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L’Armée nationale popu-
laire continue d’assurer, 

avec une efficacité chirur-
gicale sur le terrain, la 

protection du pays contre 
les fléaux multiformes qui 
menacent sa stabilité et la 

paix dont jouissent les 
citoyens. 

 

L e général d'armée Saïd Chengriha, 
ministre délégué auprès du ministre 
de la Défense nationale, Chef d'état-

major de l'Armée nationale populaire, a 
effectué, hier, une visite de travail et d'ins-
pection en 6e Région militaire. Selon un 
communiqué ministère de la Défense natio-
nale, cette visite s’inscrit dans le cadre du 
suivi de l'exécution de la 2e  phase du pro-
gramme de préparation au combat 
2025/2026, à travers l'ensemble des régions 
militaires. Le général d'armée a entamé sa 
visite depuis le siège du Commandement de 
la Région à Tamanrasset. Après la cérémonie 
d'accueil, explique le communiqué, donnée 
par le général-major Mohammed Adjroud, 
Commandant de la 6ème Région militaire, 
Chengriha a observé un moment de 
recueillement à la mémoire du défunt moud-
jahid Hibaoui El-Ouafi, dont le siège de ce 
commandement porte son nom, et a déposé 
une gerbe de fleurs devant sa stèle commé-
morative, avant de réciter la Fatiha à sa 
mémoire et à celle des valeureux Chouhada. 
Chengriha a, ensuite, procédé à l’inaugura-
tion du nouveau siège du Commandement 
de la 6ème Région militaire. Lors de sa ren-
contre avec les cadres et les personnels de la 
Région militaire, Chengriha a prononcé une 
allocution d’orientation, suivie par visiocon-
férence, par l'ensemble des personnels de la 
6e Région militaire, à travers laquelle il a sou-
ligné que «  l'ANP poursuit ses missions 
constitutionnelles avec rigueur et vigilance, 
afin d'assainir le pays des groupuscules terro-
ristes résiduels, et maintenir la sécurité et la 
quiétude à travers l'ensemble du pays  ». 
«  L'ANP poursuit l'accomplissement de ses 
missions constitutionnelles en faisant preuve 
de veille et de rigueur, en vue d'assainir notre 
pays des groupuscules terroristes résiduels, 
et maintenir la sécurité et la quiétude à tra-
vers l'ensemble du pays », a-t-il indiqué, ajou-
tant qu'à ce titre, «  les dernières opérations 

menées par nos unités militaires démon-
trent, de par leur qualité, la volonté et la 
détermination qui animent nos valeureux 
hommes pour éliminer ces criminels rési-
duels de la terre bénie d'Algérie, quels que 
soient les sacrifices à consentir ».  

 
LUTTE IMPLACABLE  

Dans ce sillage, il a relevé que la lutte 
implacable contre les réseaux de narcotrafic 
transfrontalier enregistre «  des résultats 
remarquables, illustrés par les quantités 
importantes de ces poisons, saisies par les 
détachements de l'ANP, en étroite collabora-
tion avec les services de sécurité  ». «  Nos 
Forces ont pu, dans ce cadre, éliminer et arrê-
ter des barons et des réseaux de contreban-
de, qui tentaient de nuire à notre économie 
nationale  », s'est-il félicité. À cette occasion, 
le général d'Armée a tenu à valoriser le travail 
professionnel des services de la sécurité de 
l'Armée, qui a contribué à la reddition d’un 
nombre important de terroristes. «  Dans ce 
contexte, et en valorisation des résultats 
obtenus dans le cadre de la lutte contre la 
contrebande sous toutes ses formes, ainsi 
qu'en considération au travail professionnel 
accompli par les services de la sécurité de 

l'Armée, ayant contribué à la reddition d'un 
nombre important de terroristes, il m'est 
agréable de vous transmettre les encourage-
ments de Monsieur le président de la Répu-
blique, Chef suprême des Forces armées, 
ministre de la Défense nationale, qui appré-
cie hautement ces résultats », a-t-il dit. « Ces 
excellents résultats permettront, sans nul 
doute, d'acculer les criminels et les réseaux 
de contrebande et, par conséquent, de tarir 
les sources de financement et de soutien 
logistique du terrorisme à travers les pas-
sages frontaliers", a-t-il poursuivi.  

Pour le Chef d’état-major, ces résultats 
«  confirment également la disponibilité de 
nos dispositifs opérationnels et leur grande 
capacité à relever efficacement les différents 
défis, qu'ils soient de nature sécuritaire com-
plexe ou asymétrique, afin de renforcer notre 
sécurité nationale dans toutes ses dimen-
sions et secteurs  ». Au terme de cette ren-
contre, conclut le MDN, le général d'armée a 
écouté les interventions et les préoccupa-
tions des personnels de la 6ème Région mili-
taire, « qui ont affiché leur volonté de pour-
suivre les efforts, en vue d’accomplir au 
mieux les missions assignées, notamment en 
matière de sécurisation des frontières et de 
protection du territoire national contre tous 
les fléaux et les éventuelles menaces ». 

F. Guellil 
 SOUS-RIRE

CHENGRIHA DEPUIS LA 6e RÉGION MILITAIRE : 

« L’ANP enregistre des 
résultats remarquables »  

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES

Mercredi 20 chaoual 1447

Dohr : 12h50 
Assar : 16h28 
Maghreb : 19h20 
Îcha : 20h41 

Jeudi 21 chaoual 
1447 
Sobh : 04h53 
Chourouk : 06h23

MÉTÉO D’ALGER
Mercredi 8 avril 2026 

28 °C / 16 °C
Dans la journée : Ensoleillé 
Vent : 18 km/h 
Humidité : 34 % 
 
Dans la nuit : Nuageux 
Vent : 17 km/h 
Humidité : 50 %

CÉLÉBRATION DU 50E  ANNIVERSAIRE 
DE  LA RASD AUJOURD’HUI  

Un demi-siècle 
de lutte  
pour l’auto-
détermination 
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RAPPROCHEMENT ENTRE L’ALGÉRIE 
ET LA FRANCE 

MÉDICAMENTS EN ALGÉRIE

Ségolène Royal 
compte sur  
le pape Léon XIV 
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Le défi de la 
sécurisation des 
chaînes d’appro-
visionnement 
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ALGÉRIE - MAURITANIE

Plusieurs accords 
bilatéraux signés 

C’ est un droit important qui existe depuis 
2004 alors que sa mise en application a dû 
attendre huit longues années et, à ce jour, il 

reste méconnu du grand public. Nombreux sont ceux 
qui ouvrent droit mais ne le savent pas. Depuis 2012, 
plusieurs cours de justice du pays organisent des jour-
nées d’études et de rencontres dédiées à ce droit, 
notamment pour le porter à la connaissance du plus 
grand nombre et débattre sur les points qui freinent 
une plus large diffusion pour un plus grand nombre 
de bénéficiaires. La dernière journée d’étude a eu lieu, 
lundi dernier. Elle a été organisée par la Cour de justi-
ce d'Alger. Deux objectifs phares ont été fixés pour 
cette rencontre : D’abord « renforcer la sensibilisation 
des citoyens ». Ensuite de « lever les obstacles procé-
duraux pour garantir qu'aucune victime ne soit privée 
de ses droits légaux ». En quoi consiste ce droit et qui 
en sont les bénéficiaires ? Il s’agit du Fonds de Garan-
tie Automobile (FGA). Sa mission est définie par l’Ar-
ticle 4 du décret exécutif 04-103 du 5 avril 2004 : « Le 
Fonds a pour mission de supporter tout ou partie des 

indemnités allouées aux victimes d’accidents corporels ou à 
leurs ayants droit, causés par des véhicules terrestres à 
moteur et dans le cas où le responsable des dommages 
demeure inconnu ou se trouve, au moment de l’accident, 
déchu de la garantie ou insuffisamment couvert ou non assu-
ré et se révèle totalement ou partiellement insolvable ». À titre 
d’exemple, l’an dernier et selon des chiffres fiables, sur un 
total de 26 976 accidents, 3 838 personnes sont mortes sur la 
route et 37020 autres ont été blessés. Le nombre de délits de 
fuite et défaut d’assurances des auteurs de ces accidents n’est 
pas connu.  Cependant, lundi dernier, le DG du FGA, Bilal 
Bourghoud, a, dans son intervention fait savoir que 312 dos-

siers ont été régularisés en 2024. Alors que «  les statistiques 
de la DGSN font état de 5000 victimes entrant dans le cadre 
des prérogatives du FGA » a-t-il ajouté. Alors que c’est dans 
ces cas-là que le FGA vole au secours des victimes ou de leurs 
ayants droit. On mesure mieux la nécessité de sensibiliser 
encore plus et mieux la population algérienne qui ignore ce 
droit. C’est le sens de l’appel du président de la Cour d’Alger, 
Mohamed Bouderbala, aux participants de la rencontre, « à 
élaborer des recommandations qui constitueront une réfé-
rence pour l’amélioration de l’action judiciaire, afin de garan-
tir les droits des victimes ». Le procureur général de la Cour 
d’Alger, Mohamed Benboudiaf, a pour sa part assuré « l’enga-
gement du parquet à poursuivre les efforts visant la protec-
tion des droits des victimes et la consécration du principe 
d’égalité et d’équité devant la loi ». Dans tous les cas de figure, 
autant pour les blessés que pour les ayants droit des victimes 
décédées, la nécessité d’un accompagnement pour les forma-
lités s’impose. Les services du ministère de la Solidarité 
devraient s’impliquer. Tout comme devrait être revue la 
condition de résider en Algérie pour bénéficier du FGA.  
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LUTTE CONTRE LE TERRORISME AU SAHEL ET EN MÉDITERRANÉE

L’Algérie prête  
à partager son 

expérience 
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« L’Algérie est disposée à apporter sa contribution et à partager sa longue expérience dans la lutte contre 
le terrorisme », a indiqué lundi à Tripoli en Libye, le Directeur central de la sécurité de l’armée (DCSA), le 
général Abbas Ibrahim.

MINISTÈRE DU TRAVAIL 
Réunion consacrée 
à l'évaluation des 

activités de la 
CACOBATPH  

L e ministre du Travail, de l'Emploi et 
de la Sécurité sociale, Abdelhak 
Saihi, a présidé, hier à Alger, une 

réunion consacrée à l'évaluation des activi-
té de la Caisse nationale des congés payés 
et du chômage-intempéries des secteurs 
du bâtiment, des travaux publics et de l'hy-
draulique (CACOBATPH) , indique un com-
muniqué du ministère. A l'entame de la 
réunion tenue au siège du ministère, Saihi 
a rappelé que ces réunions d'évaluation 
visent essentiellement à "faire le point sur 
la mise en œuvre des instructions données 
lors des précédentes rencontres, notam-
ment concernant l'amélioration de la quali-
té du service public conformément aux 
attentes des citoyens", précise la même 
source. Le ministre a, à cette occasion, 
écouté un exposé exhaustif présenté par le 
directeur général de la CACOBATPH por-
tant sur "les différentes procédures prises 
pour renforcer le service public, notam-
ment celles liées à la simplification des pro-
cédures administratives et la numérisation 
des services au profit des catégories affi-
liées à la caisse, permettant ainsi l'accès 
aux services et la réduction des délais de 
traitement". Après un débat approfondi 
autour des différents aspects liés aux mis-
sions et activités de cet organisme, le 
ministre a donné une série d'instructions, 
la plus importante étant "la nécessité d'in-
clure tous les aspects de la gestion, particu-
lièrement les points faibles, afin de per-
mettre à l'administration centrale d'effec-
tuer une évaluation objective et précise, 
d'identifier les dysfonctionnements et de 
mettre en place des solutions pour y remé-
dier". Il a également proposé "l'élargisse-
ment du champs de la couverture de la 
caisse à d'autres secteurs, l'élaboration et la 
mise en œuvre d'un programme de com-
munication ciblant les catégories concer-
nées par la couverture de la caisse, afin 
d'améliorer le niveau d'information et de 
sensibilisation des services offerts". Après 
avoir souligné l'importance de "la mise en 
place de toutes les mesures pour éviter le 
déplacement des usagers vers les gui-
chets", le ministre a appelé à "opter exclusi-
vement pour les services numériques, par-
ticulièrement les applications et les solu-
tions via les Smartphones, au regard de 
l'engouement des citoyens pour ces outils 
qui offrent facilité et rapidité d'accès aux 
services". Le ministre a, enfin, réitéré "la 
nécessité de conjuguer les efforts entre les 
différentes instances sous tutelle, de ratio-
naliser les dépenses, de renoncer aux 
investissements coûteux et d'orienter les 
ressources financières vers l'amélioration 
des performances et la qualité des services 
fournis aux usagers". APS 

PREMIER MINISTRE MAURITANIEN : 
« Le Président Tebboune m'a chargé de faire 

part au peuple mauritanien du soutien 
continu de l'Algérie à la Mauritanie »  

L e Premier ministre de la République islamique de Mauritanie, Mokhtar Ould Diay, a indi-
qué, hier à Alger, que le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, l'avait chargé 

de faire part au peuple mauritanien frère du soutien continu de l'Algérie à la Mauritanie, au 
service des intérêts communs des deux pays. Dans une déclaration à la presse à l'issue de l'au-
dience que lui a accordée le président de la République, ainsi qu'à la délégation l'accompa-
gnant, Ould Diay a précisé avoir remis au président de la République, lors de la rencontre, une 
lettre de son frère, le président de la République islamique de Mauritanie, Mohamed Ould 
Cheikh El Ghazouani, lui transmettant "ses sincères salutations fraternelles et sa détermination 
à continuer de travailler de concert pour renforcer, développer et enrichir les relations entre 
les deux pays". Il a ajouté que la rencontre lui a permis d'informer le président de la Répu-
blique de la "bonne évaluation" des travaux de la 20e session de la Grande commission mixte 
algéro-mauritanienne de coopération, soulignant avoir reçu du président de la République 
"des encouragements et des orientations pour aller de l'avant dans la mise en oeuvre de tout 
ce qui a été convenu et mobiliser tous les efforts pour développer les relations stratégiques". 
Il a, en outre, indiqué que le président de la République l'a chargé de "transmettre un message 
de paix et d'estime, ainsi que ses salutations, à son frère le président de la République isla-
mique de Mauritanie" et de "faire part au peuple et à l'Etat mauritaniens du soutien continu 
de l'Algérie à la Mauritanie, au service des intérêts communs des deux pays". R. N. 



L e Comité olym-
pique et sportif 
algérien (COA) a 

célébré lundi, à l'instar 
de la famille olympique 
mondiale, la Journée 
mondiale du sport au 
service du développe-
ment et de la paix, une 
initiative instaurée par 
les Nations unies avec 
le soutien du Comité 
international olym-
pique (CIO). Dans un 
communiqué publié à 
cette occasion, la COA 
a souligné que le sport 
ne se limite pas à la 

compétition pour les 
titres et les médailles, 
mais constitue "un 
outil essentiel pour 

promouvoir la coexis-
tence pacifique et 
contribuer au dévelop-
pement durable". Le 
Comité a également 
mis en avant le rôle du 
sport en tant que lan-
gage universel dépas-
sant les frontières et les 
différences, le quali-
fiant de "levier efficace" 
pour bâtir des sociétés 
plus solidaires et en 

meilleure santé. Il 
représente, selon la 
même source, un 
moyen privilégié de 
diffuser les valeurs 
olympiques et de ren-
forcer le respect 
mutuel, notamment 
auprès de la jeunesse 
algérienne. Placée 
cette année sous le slo-
gan "Le sport brise les 
barrières et construit 
des ponts", cette jour-
née reflète, selon la 
COA, l'essence même 
des principes olym-
piques. Dans un 
monde où les diver-
gences politiques ou 
géographiques peu-
vent diviser, le sport 
demeure un facteur de 
rapprochement entre 
les peuples, favorisant 
l'esprit sportif et la 
compréhension 
mutuelle. 
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Le COA célèbre la Journée mondiale du sport au 
service du développement et de la paix

Première "COP Océans" du 11 au 22 janvier 2027 

L a première réunion formelle (COP1) des États ayant 
ratifié le traité historique pour protéger la haute 
mer aura lieu du 11 au 22 janvier 2027, a annoncé 

lundi le porte-parole de l'ONU, Stéphane Dujarric. Après 
consultations avec les États membres, la commission pré-
paratoire à la mise en oeuvre de ce traité officiellement 
entré en vigueur au début de l'année avait proposé de 
tenir cette réunion inaugurale au siège de l'ONU à New 
York à ces dates, qui devaient être confirmées par le 
secrétaire général de l'ONU. À l'issue de la dernière 
réunion préparatoire la semaine passée à New York, l'Al-
liance pour la haute mer a salué les "progrès" réalisés 

pour préparer le terrain de la COP1. Après des années d'attente pour les défenseurs des océans, le traité, 

désormais ratifié par 87 pays et signé par 144, est entré en vigueur, sur le papier, fin janvier. Mais la plu-

part des instruments qu'il prévoit auront besoin de décisions spécifiques des COP successives pour 

prendre vie, en particulier les futures aires marines protégées. 

Démantèlement d'un réseau criminel de trafic de drogues 
et de psychotropes

L es éléments de la Gendar-
merie nationale (GN) à 
Tindouf ont procédé au 

démantèlement d'un réseau cri-
minel spécialisé dans le trafic de 
drogues, et à la saisie de quanti-
tés de kif traité et de différents 
types de comprimés psycho-
tropes, indique lundi un com-
muniqué de ce corps de sécuri-
té. Dans le cadre de la lutte 
contre la criminalité, sous toutes 
ses formes, et suite à des infor-
mations parvenues aux services 
compétents, les éléments de la 
brigade de recherches de la 
Gendarmerie nationale de Tin-
douf ont pu démanteler un 
réseau criminel s'adonnant au 
trafic, au stockage et à la com-
mercialisation de drogues et de 
comprimés psychotropes, préci-
se le communiqué. "Après 
exploitation de renseignements, 
l'identité et l'adresse du suspect 
ont été déterminées. Une auto-

risation de perquisition a été 
obtenue du procureur de la 
République près le tribunal de 
Tindouf", indique la même sour-
ce, ajoutant que l'opération s'est 
soldée par "la saisie de 6 g de 

drogue dure (cocaïne), 74 com-
primés psychotropes de type 
ecstasy et 2.411 capsules de 
prégabaline (300 mg)". Il s'agit, 
également, de la saisie de "129 
comprimés hallucinogènes de 

type Tramadol, 950 grammes de 
kif traité, une seringue conte-
nant 0,1 ml d'une substance stu-
péfiante d'origine inconnue, 
une somme d'argent en mon-
naie nationale estimée à 65.000 
DA, provenant des revenus cri-
minels, un (1) véhicule touris-
tique ainsi que six (6) télé-
phones portables". Par ailleurs, 
les individus interpellés "seront 
présentés devant le procureur 
de la République près le tribu-
nal de Tindouf, dès l'achève-
ment de l'enquête, pour crimes 
de trafic de drogues d'une 
extrême gravité portant atteinte 
à la sécurité nationale ainsi qu'à 
l'économie et à la santé 
publiques, notamment déten-
tion, vente, stockage, distribu-
tion et transport illicites de 
drogues et de comprimés psy-
chotropes", a conclu le commu-
niqué. 

Coupure de l’AEP 
dans trois 
communes de 
Saïda en raison 
de travaux 

T rois (3) communes de la 
wilaya de Saïda 

connaissent, à partir de 
mardi, une interruption de 
l'alimentation en eau 
potable en raison des tra-
vaux, actuellement en 
cours, pour la déviation du 
tracé de la conduite du 
réservoir principal, indique 
un communiqué de l'unité 
de wilaya de l'Algérienne 
des eaux (ADE). Cette cou-
pure affecte les communes 
de Saïda, Aïn El Hadjar et 
Sidi Ahmed, précise le com-
muniqué. La cause de cette 
interruption est liée aux tra-
vaux de réalisation et de 
déviation de la conduite du 
réservoir (d'une capacité de 
210.000 mètres cubes), 
ayant entraîné l'arrêt du 
pompage à partir de la 
chaîne de production de la 
commune d'Aïn-Skhouna, 
ajoute la même source. 
L'alimentation en eau 
potable des habitants des 
communes concernées sera 
rétablie progressivement 
après l'achèvement de l'en-
semble des travaux, sou-
ligne-t-on. 

Plus de 
180 migrants 
morts ou 
disparus en 
Méditerranée 
depuis la fin 
mars 
P lus de 180 migrants 

ont été signalés 
morts ou portés disparus 
depuis le 28 mars en ten-
tant de traverser la Médi-
terranée, a indiqué mardi 
l'Organisation internatio-
nale pour les migrations 
(OIM).  
"Plus de 180 personnes 
sont portées disparues ou 
décédées dans les der-
niers naufrages en Médi-
terranée, le nombre total 
de morts en 2026 appro-
chant désormais les 
1.000", a précisé l'OIM, 
dans un communiqué. 
Dans l'ensemble de la 
Méditerranée, au moins 
990 décès ont été enre-
gistrés en 2026, ce qui en 
fait l'un des débuts d'an-
née les plus meurtriers 
depuis 2014, a relevé 
l'agence onusienne.  
"Ces tragédies démon-
trent, une fois de plus, 
que beaucoup trop de 
personnes continuent de 
risquer leur vie sur des 
routes dangereuses", a 
déclaré Amy Pope, direc-
trice générale de l'OIM.  
"Sauver des vies doit être 
la priorité absolue. Mais 
nous devons également 
déployer des efforts plus 
importants et concertés 
pour empêcher les trafi-
quants et les passeurs 
d'exploiter les personnes 
vulnérables, et pour 
développer des voies 
sûres et régulières afin 
que personne ne soit 
jamais contraint d'entre-
prendre ces voyages mor-
tels", a-t-elle fait savoir.  
Par ailleurs, l'OIM avertit 
que les capacités de 
recherche et de sauveta-
ge restent insuffisantes, 
mettant l'accent sur la 
nécessité d'une coordina-
tion plus étroite pour sau-
ver des vies en mer et 
appelant à l'élargisse-
ment des voies de migra-
tion légales afin de rédui-
re la dépendance aux tra-
versées dangereuses.

LE SÉNAT DÉNONCE LES PROPOS 
DU PROCUREUR FRANÇAIS 
ANTITERRORISTE : 
« Des dérives 
irresponsables et 
inacceptables » 

L e président du Conseil de la 
nation, Azouz Nasri, a prési-

dé, hier, une réunion du Bureau 
du Conseil, élargi aux présidents 
des groupes parlementaires et 
au Questeur. Lors de cette 
réunion consacrée à l'examen du 
prochain calendrier et des ques-
tions orales et écrites soumises 
par les sénateurs et l'examen des 
propositions d'activités des com-
missions permanentes, le Bureau 
du Conseil de la nation s’est 
exprimé sur deux questions d’ac-
tualité. Le Conseil a, première-
ment, salué les décisions annon-
cées à l'issue du dernier Conseil 
des ministres, ainsi que les 
mesures prises au bénéfice des 
citoyennes et des citoyens. Le 
Conseil a, ensuite, réagi aux 
récents propos du procureur 
français  antiterroriste Olivier 
Christen portant ouverture de 
procédures, pour « terrorisme 
d’Etat », contre l’Algérie. Le 
Conseil de la nation a ainsi expri-
mé « sa vive réprobation face aux 
dérives irresponsables et inac-
ceptables du procureur antiterro-
riste de la France officielle », les 
qualifiant de « nouvelle dégrada-
tion dans le flot de déclarations 
incohérentes », dénonçant « une 
attitude inappropriée et un recul 
préoccupant dans les relations 
entre les deux pays ». Le Conseil 
a également dénoncé « des 
prises de position émanant de 
certains responsables français 
qui s'érigent en donneurs de 
leçons », estimant qu'elles tradui-
sent « l'essoufflement du dis-
cours de certains responsables et 
une crainte maladive vis-à-vis de 
l'Algérie ».  

F. G. 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME AU SAHEL ET EN MÉDITERRANÉE 

L’Algérie prête à partager son 
expérience 

« L’Algérie est disposée à 
apporter sa contribution et à 

partager sa longue expérience 
dans la lutte contre le terrorisme », 
a indiqué lundi à Tripoli en Libye, 
le Directeur central de la sécurité 

de l’armée (DCSA), le Général 
Abbas Ibrahim. 

 

D ans un discours prononcé à l’occa-
sion  de la conférence 2026 des 
chefs de renseignements mili-

taires des pays du Sahel et de la Méditerra-
née, il a rappelé que la situation géopoli-
tique dans le monde impose la multiplica-
tion des efforts pour faire face aux 
menaces transfrontalières.   Le général 
Abbas Ibrahim a mis l’accent sur la néces-
sité d’une action coordonnée des pays de 
la région contre le terrorisme, le crime 
organisé, la criminalité transfrontalière et 
la contrebande qui menacent la paix et la 
sécurité dans la région du Sahel et la 
Méditerranée. 

Dans son discours, il a rappelé que la 
rencontre de Tripoli est une occasion 
renouvelée permettant la promotion de la 
coopération régionale dans le domaine de 
la lutte contre le terrorisme et une occa-
sion propice pour apporter l’aide le sou-
tien nécessaire au peuple frère libyen qui 
aspire à la stabilité et la souveraineté de 
son pays. « Elle est également un moyen 
pour consacrer les bases de la coopération 
et le partenariat dans les domaines sécuri-
taires dans le cadre d’une coordination 
concertée visant à contrer toutes menaces 
terroristes mettant en péril la paix et la 
sécurité dans la région », a –t-il souligné. 

Il n’a pas manqué d’affirmer que la 
situation géopolitique que vit le monde 
pourrait aggraver les menaces sur le conti-
nent africain qui n’a jamais vécu un niveau 
aussi élevé d’actes terroristes et des 
formes diverses de la criminalité trans-
frontalière et du crime organisé. 

Il a estimé que sa participation aux tra-
vaux de la rencontre de Tripoli traduit la 
disponibilité de l’Algérie à apporter son 
aide et sa longue expérience dans la lutte 
contre le terrorisme, et l’extrémisme vio-
lent, qui s’appuie sur une approche globa-
le et pluridimensionnelle qui vise à instal-
ler la paix et la sécurité dans la région.   Il a 
rappelé dans ce cadre que l’Algérie, 
convaincue que sa stabilité et sa sécurité 
dépend de celle de ses voisins, poursuit 
ses efforts pour assurer sa souveraineté et 
sa sécurité nationale, et apporter l’aide et 
l’assistance aux pays frères et amis dans 
leurs efforts de lutte contre le terrorisme 
et la criminalité transfrontalière. 

Et pour apporter une dynamique 
renouvelée aux efforts de la lutte contre le 
terrorisme, le général Abbas Ibrahim a 
rappelé les initiatives de l’Algérie visant à 
mettre en place des mécanismes régio-
naux et continentaux de lutte contre le 
fléau du terrorisme et à adopter une stra-
tégie visant à assécher les sources de 
financement de ce fléau axée essentielle-
ment sur l’adoption de nouvelles disposi-
tions juridiques nationales conformes aux 
normes internationales. 

« Les efforts de l’Algérie dans ce domai-
ne ont abouti à l’adoption par le Conseil 

de sécurité de l’Onu de la résolution 1904 
et qui criminalise le versement de rançons 
pour libérer des otages, un moyen utilisé 
par les groupes terroristes pour financer 
leurs activités criminelles », a rappelé le 
Directeur central de la sécurité de l’armée. 

Il a également rappelé l’initiative de 
l’Algérie avec les pays du Sahel (Mali, 
Niger, Mauritanie) de mettre sur pied une 
structure commune pour coordonner la 
lutte contre le terrorisme, l'Unité de 
Fusion et de Liaison (UFL) basée à Alger. 
Cette structure est un cadre qui permet 
l’échange de renseignement, et d’expé-
rience et la concertation en matière de 
lutte contre le terrorisme, le crime organi-
sé, et la criminalité transfrontalière dans la 
région du Sahel et el Sahara. Il n’a pas 
manqué dans ce cadre de rappeler que 
l’Algérie maintiendra son soutien aux 
agences africaines en charge de la lutte 
contre ces fléaux à l’instar du Centre afri-
cain d’études et de recherche contre le 
terrorisme (CAERT), le Mécanisme de l’UA 
de la coopération policière, la Commission 
africaine de la sécurité et du renseigne-
ment et l’Unité de coordination et  d’inté-
gration en matière de lutte contre le terro-
risme. 

Slimane B. 

VISITE HISTORIQUE DU PAPE LEON XIV EN ALGÉRIE 

Un geste fort pour le dialogue interreligieux et la  fraternité 
universelle

L e président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-
boune, a présidé lundi 

une réunion de travail consa-
crée aux derniers préparatifs de 
la visite du pape Léon XIV en 
Algérie, prévue du 13 au 15 avril 
prochains. Cette visite, annon-
cée par le Vatican, sera la pre-
mière d'un pape en Algérie et 
marque un moment important 
dans les relations entre l'Algérie 
et le Saint-Siège. L'Algérie se 
félicite de cette visite, qui reflète 
l'engagement commun des 
deux parties en faveur de la paix, 
du dialogue et de la justice.  

Le pape Léon XIV se rendra à 
Alger et à Annaba, où il rencon-
trera des représentants des dif-
férentes confessions et institu-
tions culturelles, renforçant ainsi 
les liens d'amitié et de compré-
hension entre les communautés 
religieuses. Cette visite est éga-
lement une occasion pour l'Al-
gérie de démontrer son attache-
ment à la tolérance et à la 
coexistence, valeurs profondé-
ment ancrées dans son histoire 
et sa culture. Le pays se prépare 
à accueillir le souverain pontife 

avec chaleur et respect, mon-
trant au monde que le vivre-
ensemble n'est pas un simple 
slogan, mais une réalité tan-
gible.    

La visite du pape Léon XIV en 
Algérie est également un geste 
fort en faveur du dialogue inter-
religieux et de la fraternité uni-

verselle. Elle offre une occasion 
unique de renforcer les liens 
entre les communautés reli-
gieuses et de promouvoir la 
compréhension et le respect 
mutuel. Cette visite est égale-
ment une occasion pour l'Algé-
rie de promouvoir son image de 
pays ouvert et tolérant, capable 

de recevoir des hôtes de toutes 
les confessions et de toutes les 
cultures.    

Le programme de la visite du 
pape Léon XIV en Algérie est 
riche et varié. Il comprendra des 
rencontres avec les autorités 
algériennes, des visites de sites 
historiques et culturels, ainsi 

que des rencontres avec les 
représentants des différentes 
confessions. Le pape aura égale-
ment l'occasion de s'adresser à 
la communauté chrétienne d'Al-
gérie et de célébrer une messe à 
la basilique Notre-Dame 
d'Afrique à Annaba. 

Ania N. 

ALGÉRIE - FRANCE 
Ségolène Royal compte sur le pape Léon XIV  

pour rapprocher les deux pays

L a présidente de l’Association France – 
Algérie (AFA),   Ségolène Royal,   s’est 
exprimée hier  sur la visite historique 

que s’apprête à effectuer le Pape Léon XIV 
en Algérie les 13 et 14 avril prochains.  Sur la 
plateforme X, elle a écrit  ; «le symbole du 
dialogue entre les religions, fait de respect 
et de fraternité, est remarquable, puis-
qu’après avoir célébré Pâques, fête la plus 
importante pour les Chrétiens, le Saint Père 
se déplace en Algérie, pays à majorité 
musulmane, à l’invitation du président Teb-
boune puis dans plusieurs pays d’Afrique ». 
  Royal a  rappelé que le Pape vient aussi sur 
«les traces de St Augustin, Algérien né à Tha-
gaste (actuel Souk Ahras), évêque d’Hippo-

ne », et dont « l’œuvre a profondément mar-
qué la pensée chrétienne notamment en 
France où ses écrits ont été étudiés dès le 
Moyen Âge jusqu’à nos jours dans les uni-
versités ». « Saint Augustin est un  pont intel-
lectuel et spirituel entre l’Afrique du Nord et 
l’Europe », a-t-elle ajouté, en précisant que 
ce qui rend Saint Augustin « actuel c’est qu’il 
a écrit les tout premiers jalons de la laïcité 
tolérante.     Dans le contexte   des tensions 
entre l’Algérie et la France, Ségolène Royal 
espère que la visite du Pape puisse jouer un 
rôle pour le rapprochement entre les deux 
pays.   Pour Ségolène Royal, en visitant ces 
lieux hautement symboliques en Algérie, le 
Pape veut délivrer un « message universel 

qui est donné : le dialogue, l’écoute et la 
réconciliation sont toujours possibles, au 
service du bien-être des peuples, même 
lorsque les blessures historiques sont pro-
fondes ».  «Oui, le patrimoine intellectuel et 
spirituel partagé peut construire un pont 
entre les peuples, ici entre les deux rives de 
la Méditerranée, à condition d’avoir la 
modestie d’écouter, de comprendre et de 
reconstruire les liens, perdus pour les avoir 
blessés », a estimé la présidente de l’associa-
tion France – Algérie.  Dans son mot de fin,  
Ségolène Royal a émis  le vœu que cette visi-
te historique « fasse enfin bouger les 
consciences. » 

A. N. 
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Le ministre de l’Industrie pharmaceu-
tique, Ouacim Kouidri, a annoncé, 
hier, à Ouled Djellal un projet de 

réalisation d’une usine de médicaments 
dans cette wilaya. En marge de sa visite 
de travail et d’inspection dans cette 
wilaya, le ministre a précisé que cette 
usine, dont les délais de réalisation ont 
été fixés à 16 mois, produira des médica-
ments à base des sous-produits des 
dattes. Le ministre qui était accompagné 
du wali d’Ouled Djellal, Abderrahmane 
Dehimi, et du PDG du groupe Saïdal, 
Mourad Belkhelfa, a présidé l’inaugura-
tion, dans la ville d’Ouled Djellal, de la 
première pharmacie relevant du groupe 
public Saïdal. Kouidri a précisé que cette 
pharmacie est l’une des 829 pharmacies 
réparties à travers le pays employant 900 
pharmaciens et qui appartenaient à l’ex- 
Entreprise nationale de distribution 
détail des Médicaments (ENDIMED) et 
ont été reprises dernièrement par Saïdal. 
L’ouverture de cette pharmacie s’inscrit 
dans le cadre de la relance de l’activité 
des pharmacies publiques en application 
" des orientations du président de la 

République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
relatives à la préservation des postes 
d’emploi et la création d’autres nou-
veaux, notamment dans les wilayas du 
Sud ". Le ministre a souligné que cette 

pharmacie assurera en plus de la vente 
de médicaments plusieurs autres presta-
tions dont l’accompagnement sanitaire 
des patients. 

R. N.
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ALGÉRIE - MAURITANIE 

Plusieurs accords bilatéraux 
signés  

Les travaux de la 20e 
session de la Grande 

commission mixte algéro-
mauritanienne de 

coopération ont été 
ouverts, hier, mardi, au 

Palais du Gouvernement 
(Alger), sous la co-

présidence du Premier 
ministre, Sifi Ghrieb, et de 

son homologue 
mauritanien, Mokhtar 

Ould Diay.  
 

Cette session fait suite à 
la réunion du comité de 
suivi, qui s'est tenue le 

lundi 6 février 2026 sous la 
présidence conjointe des 
ministres des Affaires étran-
gères algérien et mauritanien, 
Ahmed Attaf et Mohamed 
Salem Ould Merzoug.   Elle se 
déroule dans un cadre favo-
rable offert par la dynamique 
positive que connaissent les 
relations bilatérales entre l'Al-
gérie et la Mauritanie et la 
volonté des dirigeants des 
deux pays de hisser la coopé-
ration bilatérale à des niveaux 
supérieurs, au service des 
intérêts communs et du ren-
forcement des liens fraternels 
unissant les deux peuples 
frères. Les travaux de cette 
session ont porté sur l'examen 
des moyens de développer le 
partenariat bilatéral, d'encou-
rager l'investissement et de 
faciliter les échanges com-
merciaux, tout en accordant 
une attention particulière au 
développement des zones 
frontalières et au renforce-
ment de l'intégration écono-
mique entre les deux pays. À 
l’issue des travaux, Sifi Ghrieb 
et Mokhtar Ould Diay ont 
coprésidé la cérémonie de 
signature de plusieurs accords 
bilatéraux couvrant des sec-
teurs vitaux. Les accords, 
mémorandums d'entente et 

programmes de coopération 
signés entre les deux pays, 
dans le cadre de la 20e session 
de la Grande commission 
mixte algéro-mauritanienne 
de coopération, concernent 
les secteurs de l'intérieur et de 
la sécurité, des hydrocarbures, 
des finances, de l'énergie, de 
l'industrie, de l'industrie phar-
maceutique, de l'agriculture 
et de la pêche, des transports, 
du commerce, de l'habitat, de 
l'éducation, de l'enseigne-
ment supérieur, de la forma-
tion professionnelle, de la jeu-
nesse et des sports, du travail, 
de la communication, de la 
culture, des relations avec le 
Parlement et de l'environne-
ment. Peu avant le début des 
travaux, Sifi Ghrieb s'est entre-
tenu avec Mokhtar Ould Diay. 
À cette occasion, le Premier 
ministre a salué l'excellent 
niveau de coopération et de 
partenariat entre l'Algérie et la 
Mauritanie. Il a pris note des 
nouveaux progrès, de la com-
munication intensive et de la 
consultation et de la coordi-

nation continues, notamment 
par le biais d'échanges de 
visites officielles à différents 
niveaux, conformément aux 
directives des dirigeants des 
deux pays, le président Abdel-
madjid Tebboune et le prési-
dent Mohamed Ould Cheikh 
Ghazouani. Ceci illustre leur 
vision commune d'établir un 
cadre stratégique durable 
pour les relations bilatérales 
et d'atteindre les plus hauts 
niveaux d'intégration et de 
coopération. Le Premier 
ministre a également souligné 
la coopération existante entre 
les deux pays dans les 
domaines économiques, tels 
que l'énergie, l'agriculture et 
le commerce, en particulier en 
vue de mener à bien les pro-
jets bilatéraux stratégiques en 
cours. Il s'agit notamment de 
la route reliant Tindouf à 
Zouérat et de la zone franche 
industrielle, qui contribueront 
à renforcer les échanges éco-
nomiques entre les deux pays. 
De son côté, le Premier 
ministre mauritanien, Mokh-

tar Ould Djay, s'est félicité de 
la convocation de la Grande 
commission mixte de coopé-
ration, qui témoigne de l'en-
gagement commun des deux 
gouvernements à renforcer la 
coopération bilatérale, 
conformément aux directives 
des dirigeants des deux pays 
qui   entretiennent des rela-
tions privilégiées et ont une 
volonté sincère et une ambi-
tion commune de renforcer la 
coopération bilatérale. Le Pre-
mier ministre mauritanien a 
également souligné l'impor-
tance de travailler ensemble à 
la revitalisation des méca-
nismes de coopération, à la 
garantie de leur tenue réguliè-
re et au suivi de la mise en 
œuvre de leurs résultats. Ceci 
est essentiel pour consolider 
le partenariat entre les deux 
pays, compte tenu notam-
ment de leurs atouts et avan-
tages considérables, ainsi que 
des liens fraternels et humains 
profonds qui les unissent.  

M. R.  
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE  
Tebboune reçoit 

le Premier ministre 
mauritanien  

Le président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, a reçu, hier, le Pre-

mier ministre de la République islamique 
de Mauritanie, Mokhtar Ould Diay, et la 
délégation qui l'accompagne. L'audience 
s'est déroulée en présence du directeur 
de Cabinet de la Présidence de la Répu-
blique, Boualem Boualem, du ministre 
d'État, ministre des Affaires étrangères, 
de la Communauté nationale à l'étranger 
et des Affaires africaines,  Ahmed Attaf, 
du conseiller auprès du président de la 
République, chargé des affaires diploma-
tiques, Amar Abba, et de l'ambassadeur 
d'Algérie en Mauritanie, Amine Sid.  

R. N. 
 

RENFORCEMENT  
DE LA COOPÉRATION DANS  

LE SECTEUR DE LA JEUNESSE 
L'Algérie  

et la Mauritanie  
sur la même ligne 

Le ministre de la Jeunesse, chargé du 
Conseil supérieur de la jeunesse (CSJ), 

Mustapha Hidaoui, a tenu des discussions 
avec son homologue mauritanien, Moha-
med Abdallah Ould Louli, ministre de 
l'Emploi, de la Jeunesse et des Sports, en 
marge de la 20e session de la Grande 
Commission mixte algéro-mauritanienne 
de coopération. Cette rencontre s'inscrit 
dans le cadre du renforcement des rela-
tions bilatérales entre les deux pays et 
vise à promouvoir la coopération dans le 
domaine de la jeunesse. Les échanges 
ont porté sur l'échange d'expériences et 
le lancement d'initiatives conjointes pour 
renforcer la participation des jeunes dans 
le développement de leurs pays. à cette 
occasion, Hidaoui a présenté l'expérience 
de l'Algérie dans le domaine de l'autono-
misation   des jeunes, notamment à tra-
vers le plan national pour la jeunesse 
2026-2029 qui constitue un référentiel 
stratégique visant à promouvoir le rôle 
des jeunes dans le développement natio-
nal global et à renforcer leur participation 
à la vie publique, à travers la mise en 
place de législations et de mécanismes 
innovants et de programmes concrets 
répondant à leurs aspirations et aux 
mutations actuelles. 

Ania N.  
 

PRÉSIDENCE DU PARLEMENT 
PANAFRICAIN 

Fateh Boutebig  
est candidat  
de l’Algérie  

Le président de l’Assemblée nationale 
populaire, Brahim Boughali, a annon-

cé, hier, que l'Algérie a officiellement 
lancé sa candidature pour la présidence 
du Parlement panafricain, en présentant 
celle de Fateh Boutebig, membre du 
Conseil de la nation et président du parti 
(Front el Moustakbel). Cette candidature 
intervient dans un contexte de forte 
concurrence, face aux candidats de 
l'Égypte et de la Libye, pour succéder à 
Chief Fortune Charumbira, de la Répu-
blique du Zimbabwe. Les élections se 
déroulent en deux étapes, avec une pre-
mière phase de sélection des candidats 
prévue avant la fin du mois en cours, sui-
vie d'une confirmation finale du candidat 
retenu lors d'une réunion de l’assemblée. 
L'Algérie voit dans cette élection une 
opportunité de renforcer sa présence au 
sein des instances africaines, n'ayant 
jamais occupé ce poste depuis la création 
du Parlement panafricain en 2000. 

A. N. 

APN 
Le projet de loi déterminant les 

circonscriptions électorales adopté 

Les membres de l'Assemblée populaire nationale ont adopté, lundi après-midi, le 
projet de loi déterminant les circonscriptions électorales et le nombre de sièges à 

pourvoir au Parlement.  L'adoption du projet de loi est intervenue lors d'une séance 
plénière présidée par le président de l'APN, Brahim Boughali, en présence du ministre 
de l'Intérieur, des Collectivités locales et des Transports, Saïd Sayoud. Ce projet de loi 
dont les dispositions s'appuient sur « l'augmentation du nombre des circonscriptions 
électorales de 58 à 69, en sus de la circonscription électorale de la communauté natio-
nale établie à l'étranger », vient adapter la cartographie électorale au nouveau décou-
page territorial ».  Le nouveau découpage territorial implique également de revoir le 
nombre de sièges à pourvoir à l'APN, « en attribuant un  siège pour chaque tranche de 
120.000 habitants, tout en garantissant un minimum de 2 sièges pour chacune des 
wilayas dont le nombre de population est inférieur à 200.000 habitants, au lieu de 3 
sièges actuellement ». Pour le Conseil de la nation, le projet de loi propose l'adoption 
du critère du nombre d'habitants pour l'élection des deux tiers des membres. Ainsi, le 
texte prévoit l'attribution d'un  siège pour chaque circonscription électorale dont le 
nombre d'habitants est égal ou inférieur à 250.000 habitants. 

A. N. 

INDUSTRIE DU MÉDICAMENT 

Une usine sera réalisée à Ouled Djellal  



FACE AUX DÉFIS SANITAIRES 
L’Algérie mise  
sur la science  

et le numérique  
L e ministre de la Santé, Mohamed Seddik 

Aït Messaoudene, a présidé hier l'ouvertu-
re des activités de la Journée mondiale de la 
santé, organisée cette année sous le thème 
mondial : (Ensemble pour la santé : soutenons 
la science) et le thème national (La numérisa-
tion, moteur d'une santé renforcée et effica-
ce).  Selon un communiqué du ministère de la 
Santé, le thème de cette édition met en 
lumière un double défi, à savoir la nécessité 
de renforcer la solidarité internationale et 
d'améliorer la réponse aux différentes 
menaces sanitaires transfrontalières, face à 
l'escalade des défis sanitaires à l'échelle mon-
diale.   Cet événement souligne l'importance 
de protéger les professionnels de la santé et 
de valoriser leurs efforts, ainsi que de soutenir 
la recherche scientifique et l'innovation, et de 
renforcer la coopération entre les États et les 
institutions de santé. Il s'agit également de 
consolider la confiance dans la science en tant 
que pilier fondamental dans les domaines de 
la prévention et du traitement. La Journée 
mondiale de la santé offre une occasion de 
réfléchir aux moyens de relever les défis sani-
taires actuels et de promouvoir une santé ren-
forcée et efficace pour tous. Le thème de 
cette année met en avant l'importance de la 
solidarité et de la coopération internationale 
pour faire face aux menaces sanitaires mon-
diales et soutenir les professionnels de la 
santé dans leur mission cruciale. 

A. N  
 

HADJ 2026  
Le premier vol 
le 3 mai depuis 

l’aéroport de Batna 
L e premier vol pour le transport des hadjis au 

titre de la saison du Hadj 2026/1447H décol-
lera le 3 mai prochain depuis l’aéroport « Chahid 
Mustapha Ben Boulaïd  » de Batna, a indiqué, 
hier,  un communiqué des services de la wilaya. 
Selon la même source, « 2.259 pèlerins, issus des 
wilayas de Batna, Barika, Khenchela, El Kantara, 
Biskra et Ouled Djellal, seront transportés à bord 
de neuf vols programmés du 3 au 20 mai pro-
chain ». Dans ce cadre, le wali de Batna, Riad Ben 
Ahmed, a présidé une réunion de coordination 
consacrée à la préparation de cette opération, 
marquée par l’installation de la commission de 
wilaya chargée de son organisation et de son 
suivi, en présence des responsables des secteurs 
concernés, dont le directeur général de l’Établis-
sement de gestion des aéroports de l’Est (EGSA-
Constantine). À cette occasion, il a été décidé de 
mettre en place des espaces d’accueil aména-
gés, d’une capacité de plus de 500 pèlerins, tan-
dis que les travaux de réhabilitation du salon 
d’honneur de l’aéroport et de ses abords se 
poursuivent. Pour rappel, l’aéroport a bénéficié, 
au cours des deux dernières années, de travaux 
d’aménagement, notamment la réhabilitation 
de sa piste pour accueillir des avions de grande 
capacité, ainsi que l’extension du parking, désor-
mais en mesure d’accueillir 850 véhicules et bus, 
a conclu le communiqué. 

L. Zeggane 

MÉDICAMENTS EN ALGÉRIE 

Le défi de la sécurisation des 
chaînes d’approvisionnement 

Le Vice-président du Syndicat 
national des pharmaciens d'officine 

(Snapo), et membre de 
l'Observatoire national de la veille 

sur la disponibilité des produits 
pharmaceutiques, Mehdi Bouchène 

a indiqué hier que la réunion 
prévue aujourd’hui au ministère de 
l’Industrie pharmaceutique «s’inscrit 

dans un contexte de vigilance 
accrue autour de la disponibilité 

des médicaments en Algérie », 
affirmant que cette rencontre 

périodique permettra d’examiner 
de manière « claire, honnête et 

objective » les situations de rupture 
et de tension, en citant précisément 

les produits concernés et en 
évaluant les mesures à renforcer. 
 

I nvité à s’exprimer sur les ondes de la 
Radio algérienne, Bouchène a souligné 
que l’objectif est «de maintenir un 

équilibre du marché» et «d’anticiper 
d’éventuelles perturbations liées notam-
ment aux tensions géopolitiques interna-
tionales qui pourraient impacter les 
chaînes d’approvisionnement.»  Dans cette 
dynamique, il dira que les notes diffusées 
samedi dernier par le ministère ont consti-
tué un tournant important, estimant 
qu’elles ont appelé l’ensemble des opéra-
teurs « à signaler toute difficulté liée au 
transport, au déchargement ou à l’approvi-
sionnement en matières premières », préci-
sant que « parallèlement, des commissions 
d’enquête mixtes, composées des services 
du commerce et de l’industrie pharmaceu-
tique, ont été déployées au niveau des 
wilayas ».   Selon cet expert, leur mission 
consiste « à contrôler les producteurs, les 
importateurs et les distributeurs afin de 
vérifier le respect des programmes prévi-
sionnels, d’identifier d’éventuelles pra-
tiques non réglementaires et de s’assurer 
que les stocks disponibles sont effective-
ment injectés dans le circuit de distribu-
tion. Ces inspections peuvent déboucher 
sur des sanctions allant jusqu’à la fermetu-
re d’établissements en cas de manque-
ments graves. » 

  
 «LA SITUATION GLOBALEMENT 

MAÎTRISÉE» 
Concernant les médicaments en ten-

sion, l’invité de la Radio a précisé que la 
situation reste globalement maîtrisée. « 
Les chiffres varient entre 30 et 60 produits 
qui sont soit en rupture, soit en tension », 
a-t-il indiqué, en distinguant deux catégo-
ries : « les produits disponibles mais diffici-
lement accessibles, estimés entre 20 et 30 
», et « ceux totalement indisponibles, beau-
coup moins nombreux ». Les causes sont 
multiples. «  Il s’agit notamment de dépen-
dance aux matières premières importées, 
principalement d’Asie, de contraintes 

logistiques liées au transport international, 
ou encore de choix économiques des labo-
ratoires qui privilégient des marchés plus 
rentables. Certains médicaments peu coû-
teux, autour de 200 dinars, ne sont pas 
fabriqués localement car leur production 
n’est pas jugée viable économiquement », 
explique Bouchène. À cela s’ajoutent des 
facteurs comportementaux. « Il faut éviter 
de céder à la rumeur », a-t-il insisté, souli-
gnant que le stockage excessif par les 
patients peut aggraver artificiellement les 
tensions », rappelant des précédents « où 
la consommation avait fortement augmen-
té en raison de craintes infondées, entraî-
nant des déséquilibres dans la distribution 
». Dans ce contexte, il appelle à « une res-
ponsabilité collective afin de garantir un 
accès équitable aux médicaments pour 
tous les citoyens. » 

  
PLUSIEURS PRODUITS REMIS SUR 

LE MARCHÉ  
Malgré ces tensions ponctuelles, affir-

me encore Bouchène, « des améliorations 
notables ont été observées ces derniers 
jours. Suite aux mesures prises par le minis-
tère, plusieurs produits ont été remis sur le 
marché et les délais de réapprovisionne-
ment, estimés entre 48 heures et cinq 
jours, commencent à produire leurs effets 
».  « Nous avons senti une amélioration », a-
t-il affirmé, tout en exprimant l’espoir que « 
cette dynamique se maintienne », souli-
gnant « l’importance de la coordination 
entre les différents acteurs », notamment le 
syndicat des pharmaciens, les autorités et 
les opérateurs économiques, pour signaler 
rapidement les dysfonctionnements et y 
remédier efficacement. Un autre élément 
clé réside dans la montée en puissance de 
la production nationale. « 82% des pro-
duits commercialisés en officines sont pro-
duits en Algérie », a-t-il rappelé, mettant en 
avant « une progression significative ces 

dernières années ». Cette évolution per-
met, selon lui, « non seulement de réduire 
la dépendance aux importations, mais 
aussi de garantir des prix accessibles grâce 
à un système de remboursement et à une 
politique de régulation ». Toutefois, il insis-
te sur « la nécessité de diversifier la produc-
tion locale afin d’éviter que certains médi-
caments ne dépendent d’un seul fabricant, 
ce qui constitue un facteur de risque en cas 
de défaillance. » 

  
DES PROJETS INDUSTRIELS 

EN COURS 
Enfin, il dira que des perspectives pro-

metteuses se dessinent avec des projets 
industriels en cours, notamment en parte-
nariat avec des acteurs étrangers. Dans ce 
sens, Bouchène a évoqué le cas de la lévo-
thyroxine, un médicament largement utili-
sé en Algérie et actuellement importé. « Il y 
a un projet en cours entre un opérateur 
économique algérien et l’entreprise mère 
qui le fabrique en Allemagne », a-t-il expli-
qué, indiquant que « ce projet vise à pro-
duire localement ce médicament avec le 
label du laboratoire d’origine. Les pre-
mières mises sur le marché sont attendues 
à l’horizon juin 2027, après les étapes 
nécessaires de stabilisation et de contrôle 
de qualité. » Au-delà de cet exemple, ajou-
te-t-il, d’autres projets concernent, selon 
lui, « la fabrication d’intrants essentiels, 
comme les flacons en verre médical, 
actuellement importés. Ce développement 
permettra de renforcer davantage la sou-
veraineté pharmaceutique du pays. Dans 
l’ensemble, les autorités misent sur une 
combinaison de régulation stricte, de pro-
duction locale accrue et de coopération 
internationale pour sécuriser durablement 
l’approvisionnement en médicaments et 
répondre aux besoins des patients dans un 
contexte mondial incertain. » 

Ania N.
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Ce mercredi, l’hippodrome d’El-Eulma organise 
une épreuve à caractère des plus ouvertes dans 
le prix Raada, support aux paris tiercé quarté et 
quinté sur une distance courte de 1200m. 15 che-
vaux de race arabe pure seront au départ de 
cette épreuve réservée aux concurrents n’ayant 
pas cumulé plus de 141.000 DA en gains et places 
depuis le 1er octobre 2025 conformément à la 
règle, une surcharge d’un kilo sera appliquée par 
tranche de 28.000 DA supplémentaires perçus sur 
la même période en gains et places, ce qui contri-
buera à équilibrer les chances et à maintenir l’in-
certitude jusqu’au passage du disque d’arrivée. 
Dans ce peloton on relève trois candidatures atti-
rant particulièrement l’attention, Leith Naili qui a 
changé d’écurie et qui vient de faire preuve de 
régularité, Jasser, auteur d’un récent essai 
convaincant dans un parcours similaire à celui du 
jour, quant au jeune male de 5 ans El Kesse, il 
donne toujours le meilleur de lui-même. Cepen-
dant, il serait imprudent de limiter le pronostic à 
ce trio de tête, certains chevaux jusque-là en 
retrait pourraient profiter d’un bon parcours ou 
d’un rythme de course favorable pour venir bou-
leverser la hiérarchie établie avec un peloton 
aussi homogène et une distance propice aux arri-
vées serrées. Les parieurs devront rester attentifs 
et ouverts à toutes les éventualités comme quoi 
une longue ne sera jamais de trop dans ce cas de 
figure. Et à la fin, ce pari s’annonce comme une 
épreuve animée et indécise où la lutte pour les 
premières places pourrait se jouer dans les der-
niers mètres, une course à suivre avec intérêt tant 
pour son aspect sportif que pour ses promesses 
de suspense. 
 
LES PARTANTS AU CRIBLE 
 
1. ISLAM AL MAJD. Excellent en dernier lieu sous 
la férule de chevronné jockey AH. Chaabi avec 
lequel il a terminé 3e sur le même parcours du 
jour, il n’aura qu’à répéter et sa place sera sur le 
podium. 
 
2. KIRTA. Ce pensionnaire de Zemmouri semble 
chercher sa course comme le montrent ses der-
niers essais, changeant de jockey, il peut payer 
cette fois. 
 
3. EL KESSE. Il a tendance à alterner les bonnes et 
mauvaises sorties et change souvent de partenai-
re, il mérite encore du crédit car il évoluera sur un 
parcours qui n’est pas pour lui déplaire. 
 
4. M’BABI. Il aura pour lui l’avantage de retrouver 
son jockey fétiche T. Ali Aouar, avec lequel il garde 

de bons souvenirs. 
 
5. RAZAN EL MESK. Deux fois 5e sur des dis-
tances similaires à celle du jour, elle peut se distin-
guer dans ce lot de coursiers. 
 
6. MANEL MAJD. Elle vient de terminer 5e sur le 
même parcours du jour, cette fois est entre les 
mains du crack T. Lazreg connu par son sérieux 
dans des courses à caractère. 
 
7. VAHISSANE. Rien que pour le choix du jockey 
AB. Atallah  cette pensionnaire de l’efficace entraî-
neur KH. Doukhi ne devrait pas laisser une telle 
opportunité pour venir prendre une bonne place à 
l’arrivée. 
 
8. BOUCHAKER. Jugé sur ses dernières courses, il 
aura pour lui uniquement le métier de son jockey 
du jour. 
 
9. MANSOUR EL MAYDAN. Il vient de reprendre 
les courses après un arrêt de plus de 6 mois, donc 
il serait imprudent de faire la passe  sur ces 
chances, car il possède à son actif de bonnes per-
formances. 
 
10. GHOURBA. Rien de probant à son actif uni-

quement la monte du jour. 
 
11. SAKER ESSAHRA. Il retrouve l’excellent O. 
Chebbah avec lequel il s’est placé plusieurs fois, ce 
qui peut lui permettre encore une place au 
podium. 
 
12. EL AREEJA. Absente depuis longtemps.  
À revoir. 
 

13. JASSER. Il vient de laisser une bonne impres-
sion ce jeune mâle de 4 ans lors de sa dernière ten-
tative, 2e sur le même parcours et dans un lot simi-
laire à celui du jour. 
 
14. BARBAROUS. A revoir. 
 
15. LEITH NAILI. Ce jeune mâle sera le cheval à 
battre dans cette épreuve. 

MON PRONOSTIC 
 

15. LEITH NAILI- 3.EL KESSE - 1.ISAM AL MAJD-  
13. JASSER- 7. VAHISSANE 

 
LES CHANCES 

 

11. SAKER ESSAHRA - 5. RAZAN EL MESK

Leith Naili, cheval à battre

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME BAZER SEKHRA - EL EULMA 
MERCREDI 8 AVRIL 2026 - PRIX : RAADA - PS. AR. NEE 

DISTANCE :  1 200 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 16H00 
TIERCÉ-QUARTÉ -QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS

K. MAHOUR BACHA 1 ISAM AL MAJD AH. CHAABI 57 10 MED. HAMIDI

D. SADI 2 KIRTA AM. BENDJEKIDEL 56 12 M. BECHAIRIA
H. DJELLOUL 3 EL KESSE S. BENYETTOU 56 5 PROPRIÉTAIRE

K. MAHOUR BACHA 4 MBABI T. ALI OUAR 55 13 MED. HAMIDI
Y. BOUCHAMA 5 RAZAN EL MESK MS. AIDA 55 7 MED. HAMIDI

ABH. DEKHNOUCHE 6 MANEL MAJD T. LAZREG 55 14 AB. KARA
ME. DOUKHI 7 VAHISSANE (0) AB. ATTALLAH 55 1 KH. DOUKHI
S. DAHDOUH 8 BOUCHAKER F. CHAABI 55 6 TF; BENYETTOU
AD. LAGRAA 9 MANSOUR EL MAYDAN AB. AIDA 54 4 MED. HAMIDI

S. MANSOURI 10 GHOURBA CH. ATTALLAH 54 11 S. ATTALLAH
L. ZAABOUB 11 SAKER ESSAHRA (0) O. CHEBBAH 54 15 PROPRIÉTAIRE

M. BENDJEKIDEL 12 EL AREEJA A. HAMIDI 54 9 MED. HAMIDI
K. MAHOUR BACHA 13 JASSER JJ:S. ATALLAH 54 2 MED. HAMIDI

A. BERRAH 14 BARBAROUS B. BERRAH 53 8 B. BERRAH

M. SAIHI 15 LEITH NAILI AP:Y. CHELLAL 52,5 3 PROPRIÉTAIRE

L e ministre de la Communi-
cation, Zoheir Bouamama, a 
reçu, hier à Alger, le ministre 

mauritanien de la Culture, des 
Arts, de la Communication et des 
Relations avec le Parlement, El 
Houssein Ould Meddou, et ce en 
marge des travaux de la 20ème 
session de la Grande commission 
mixte algéro-mauritanienne. 
Selon un communiqué du minis-
tère, cette rencontre a permis 
d'examiner les relations bilatérales 
entre les deux pays dans le domai-
ne de l'information et de la com-
munication, et de passer en revue 

les projets d'accords de coopéra-
tion qui ont été signés. Les deux 
parties ont également appelé à 
renforcer et à intensifier, dans le 
cadre de ces accords, la coordina-
tion entre les institutions média-
tiques des deux pays. Il s’agit, 
notamment, de la formation et de 
l'échange d'expertises dans le 
domaine de la numérisation des 
archives audiovisuelles, ainsi que 
de l'échange de visites entre les 
deux parties dans le cadre de la 
mise en œuvre des clauses de ces 
accords. Bouamama a souligné, à 
cette occasion, l'engagement de 

l'Algérie à renforcer la coopération 
avec la République Islamique de 
Mauritanie dans le domaine de la 
communication et à explorer 
toutes les opportunités de parte-
nariat possibles à la lumière de la 
dynamique que connaissent les 
relations bilatérales entre les deux 
pays. Il a également rappelé la 
volonté manifestée par les diri-
geants des deux pays, le président 
de la République, Abdelmadjid 
Tebboune, et son homologue de 
la République Islamique de Mauri-
tanie, Mohamed Ould Cheikh El 
Ghazouani, de les approfondir et 

de les renforcer dans divers 
domaines. De son côté, le ministre 
mauritanien a salué le niveau 
atteint par les relations bilatérales 
entre l'Algérie et la Mauritanie. Il a, 
en outre, réitéré ses remercie-
ments pour le soutien apporté par 
l'Algérie à la Mauritanie, et insis-
tant sur la nécessité de consolider 
les liens de coopération dans le 
domaine médiatique. Comme il a 
également plaidé pour l'élabora-
tion d’un programme de travail 
bilatéral visant à échanger les 
expertises et à coordonner les 
visions, afin de servir les intérêts 

communs des deux peuples frères 
algérien et mauritanien. À la fin de 
la rencontre, le ministre maurita-
nien a invité le ministre de la Com-
munication à se rendre en Mauri-
tanie pour assister à la cérémonie 
de pose de la première pierre de la 
construction d'une maison de la 
presse en Mauritanie. Un projet 
qui matérialise l'engagement du 
président Abdelmadjid Tebboune, 
comme une étape qui reflète la 
profondeur du partenariat et des 
liens historiques qui unissent les 
deux pays frères. 

R. N. 

COMMUNICATION  

Bouamama reçoit son homologue mauritanien
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SECTEUR AGRICOLE  

La filière dattes devient prioritaire  
Dans le cadre de la 

poursuite des 
rencontres de 

concertation et de 
dialogue avec les 
professionnels du 

secteur agricole, le 
ministre de 

l’Agriculture, du 
Développement rural 

et de la Pêche, El 
Mahdi Yacine Oualid, 
a présidé, au siège de 

la Chambre nationale 
d’agriculture, une 

rencontre nationale 
dédiée à la filière 

dattes.  
 

Cet événement s’est 
déroulé en présence des 
présidents des chambres 

agricoles des wilayas produc-
trices, des représentants d’or-
ganisations professionnelles, 
d’associations, de coopéra-
tives, d’agriculteurs et d’expor-
tateurs, ainsi que du président 
de la Chambre nationale 
d’agriculture. En ouverture de 
séance, le ministre a souligné 
«  l’importance stratégique de 
la filière dattes au sein de la 
production agricole nationa-
le ». Il a rappelé que « ses capa-
cités économiques et le savoir-
faire acquis en font un levier 
majeur de création de richesse, 
notamment à travers le renfor-
cement des exportations hors 
hydrocarbures ». Yacine Oualid 
a exposé les principaux indica-
teurs de cette filière, qui comp-
te environ 19 millions de pal-
miers et des centaines de 
variétés de dattes valorisables 
par l’exportation ou la transfor-
mation.  

Cette dynamique est soute-
nue par l’achèvement de 

zones industrielles dédiées à la 
transformation des produits 
agricoles, réalisées par l’Agen-
ce nationale de promotion de 
l’investissement dans plusieurs 
régions du pays. Cette ren-
contre a également permis aux 
professionnels d’exprimer 
leurs préoccupations et d’ex-
poser les obstacles freinant 
leur activité sur le terrain, 
notamment en ce qui concer-
ne la santé végétale, les ana-
lyses en laboratoire, la labelli-
sation et la certification, la 
réhabilitation des palmeraies, 
ainsi que les défis liés au froid, 
au stockage, au transport, à la 
mécanisation, au conditionne-
ment, au financement, à l’assu-
rance et à l’organisation de la 
profession. 

 
UNE SÉRIE DE MESURES 

POUR SOUTENIR LES 
PRODUCTEURS  

À cet égard, le ministre a 
rappelé une série de mesures 
qui seront prises à court et 
moyen terme pour soutenir les 

producteurs et promouvoir la 
filière, dont les plus impor-
tantes sont : la mobilisation de 
tous les moyens et produits 
phytosanitaires pour traiter les 
parasites infectant les pal-
miers, tels que le « Boufaroua » 
et le « Bayoud ». Le recense-
ment des besoins en mécani-
sation agricole pour envisager 
une production locale ou l’im-
portation, en chargeant la 
société Agrodive de les mettre 
à disposition des agriculteurs. 
La création d’un laboratoire 
spécialisé dans les analyses 
pour la labellisation et la certi-
fication des produits agricoles, 
en partenariat entre la 
Chambre nationale d’agricul-
ture et l’Institut national de la 
recherche agronomique 
(INRAA), afin de faciliter les 
exportations. L’encourage-
ment à l’organisation des pro-
fessionnels en coopératives 
pour améliorer la commerciali-
sation sur le marché national, 
renforcer les opportunités 
d’exportation et soutenir la 

participation des producteurs 
aux salons internationaux. Le 
raccordement à l’électricité 
agricole, l’ouverture de pistes, 
la protection des palmeraies 
contre les incendies, le soutien 
à l’énergie solaire et l’accom-
pagnement des agriculteurs 
pour le forage de puits. La faci-
litation de l’accès au « crédit 
froid », notamment pour les 
agriculteurs ne disposant pas 
de titres de propriété, afin 
d’encourager l’investissement 
dans les chambres froides. La 
simplification des procédures 
de commercialisation, l’accom-
pagnement administratif et 
bancaire des exportateurs 
pour accélérer les opérations, 
ainsi que la mise à disposition 
de conteneurs de grande 
capacité. À savoir que la 
réunion a abordé diverses pro-
blématiques spécifiques aux 
wilayas productrices de dattes, 
tout en proposant des solu-
tions concrètes pour y remé-
dier. 

L. Zeggane  
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SONELGAZ  

Plus de 100 000 exploitations agricoles 
électrifiées  

Le groupe Sonelgaz a procédé au rac-
cordement de près de 103 000 
exploitations agricoles au réseau 

électrique à travers le territoire national 
depuis le lancement de l'opération, a fait 
savoir le secrétaire général du ministère 
de l'Énergie et des Énergies renouve-
lables, Nabil Kafi. Invité de la Radio natio-
nale, Kafi a précisé que «  les efforts 
déployés par le groupe au cours des der-
nières années ont permis d'atteindre un 
taux de couverture électrique avoisinant 
les 99 % du territoire national, parallèle-
ment au raccordement de plusieurs 
grands projets stratégiques, notamment 
dans les secteurs des mines, de l'agricultu-
re et du dessalement de l'eau de mer  ». 
Ajoutant que, « le secteur poursuit la mise 
en œuvre de programmes visant à assurer 
une couverture énergétique complète, y 
compris dans les zones isolées et recu-
lées  ». Le responsable a également indi-
qué que « le secteur de l'énergie s'appuie 
sur une stratégie fondée sur le renforce-
ment de la régulation et de l'efficacité, le 
développement des ressources humaines, 
la modernisation à travers la numérisa 

tion, ainsi que le soutien à la transition 
énergétique par l'élargissement de l'usage 
des énergies propres et la réduction des 
émissions  ». Il a, par ailleurs, affirmé que 
«  la création de la société «  Sonelgaz –
Internationale  » s'inscrit dans une 
démarche d'extension de la présence des 
entreprises nationales sur les marchés 
extérieurs, précisant que cette entité per-
mettra d'exporter l'expertise algérienne 
dans le domaine énergétique et de renfor-
cer le positionnement de l'Algérie en tant 
qu'acteur régional fiable  ». Et d'ajouter 
que «  le premier projet de cette société 
consiste en la réalisation d'une centrale 
électrique d'une capacité de 40 méga-
watts à Niamey (Niger)  », soulignant 
« l'existence de projets et de contacts avec 
plusieurs pays africains, dont le Mozam-
bique, dans les domaines de la produc-
tion, de la distribution et de l'exportation 
d'équipements électriques. Concernant le 
programme des énergies renouvelables, 
le responsable a fait savoir que 3.200 
mégawatts d'énergie photovoltaïque 
entreront en service durant l'année en 
cours, dans le cadre du programme natio-

nal visant une capacité de production de 
15.000 mégawatts à l'horizon 2035, ajou-
tant que cela devrait consolider la place 
de l'Algérie parmi les pays leaders en 
Afrique et dans le monde arabe dans le 
domaine des énergies propres  ». S'agis-
sant de l'hydrogène vert, il a affirmé que 
«  l'Algérie accorde une importance parti-
culière au développement de cette filière, 
à travers une stratégie nationale visant à 
lui permettre d'accéder à ce marché à 
moyen et long termes ». Il a, dans ce cadre, 
annoncé le lancement d'études pour des 
projets pilotes en partenariat avec des 
entreprises internationales, en vue de 
développer l'expertise nationale et de 
maîtriser l'ensemble de la chaîne de 
valeur, de la production au stockage et au 
transport. Il a également évoqué un projet 
semi-industriel dans la région d'Arzew 
(Oran), portant sur la réalisation d'une ins-
tallation de production d'hydrogène 
d'une capacité de 50 mégawatts, ainsi que 
d'autres projets liés aux carburants 
propres, notamment la production de 
kérosène à partir d'hydrogène vert. 

L. Z.

AÏD EL-ADHA  
14 500 têtes 

ovines 
débarquent  

au port de 
Mostaganem  

Le port de Mostaganem a accueilli, 
hier, un navire l’APUS, en prove-

nance de Roumanie transportant 
14.500 têtes ovines dans le cadre du 
programme d'importation destiné à 
couvrir les besoins en moutons pour 
l'Aïd El-Adha. L’opération de déchar-
gement de cette cargaison est 
supervisée par l’Office régional des 
viandes de l’Ouest (ORVO/ALVIAR), 
qui a mobilisé l’ensemble des 
moyens humains et logistiques 
nécessaires. Les services vétérinaires 
ont assuré le contrôle sanitaire du 
cheptel, ainsi que son accompagne-
ment jusqu’aux centres de quaran-
taine. La cargaison sera placée en 
quarantaine dans deux centres spé-
cialisés au niveau de la wilaya de 
Mostaganem, préalablement équi-
pés par l’établissement de toutes les 
commodités nécessaires, notam-
ment en quantités suffisantes de 
foin et d’aliments pour bétail. 

 
… ET 8.100 AUTRES TÊTES AU 

PORT DE TÉNÈS  
Par ailleurs, le port de Ténès, dans 

la wilaya de Chlef, a également 
accueilli lundi un premier navire 
chargé de plus de 8.100 têtes ovines 
en provenance de Roumanie. 
D'après le directeur des services 
agricoles, Mehdi Kouadria, une équi-
pe de 20 vétérinaires a été mobilisée 
afin d'assurer le contrôle sanitaire 
des animaux, depuis leur décharge-
ment jusqu'à leur mise en quarantai-
ne, puis leur commercialisation. Les 
ovins, jugés en bon état de santé 
après inspection, seront transférés 
vers la zone de quarantaine d'El-
Hebaïr pour une durée d'une semai-
ne, conformément aux normes sani-
taires en vigueur, a précisé l'inspec-
teur vétérinaire Amine Naas Arraba. 

L.Z  
 

SIMEM 2026  
C’est parti pour 

la 28ème édition 
à Oran 

Oran accueille, aujourd’hui, la 28e 
édition du Salon International 

de la Santé (SIMEM), réunissant 520 
firmes de 36 pays pour exposer 
innovations médicales, IA et experti-
se scientifique. Cette édition de 
quatre jours,  confirme son rôle stra-
tégique dans le secteur médical en 
Algérie et en Afrique du Nord. En 
plein contexte de transformation 
numérique, d’intégration des tech-
nologies d’intelligence artificielle et 
de modernisation des établisse-
ments de santé, le SIMEM s’impose 
comme un véritable baromètre des 
mutations qui traversent le système 
sanitaire. Cette édition réunit, 188 
exposants représentant plus de 520 
firmes de 36 pays, témoignant de 
l’intérêt croissant des industriels 
pour le marché algérien. Des entre-
prises leaders venues de Chine, de 
Turquie, d’Italie, d’Allemagne et 
d’Inde présenteront leurs innova-
tions dans des équipements hospi-
taliers, dispositifs médicaux, techno-
logies d’imagerie, solutions de dia-
gnostic et plateformes numériques 
de gestion des établissements de 
santé. 

L. Z. 
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Le Musée public national 
Ahmed-Zabana d'Oran a 

abrité, lundi, une exposition 
artistique du plasticien Belakh 

Djamel Djaballah, à travers 
laquelle il présente aux 

amateurs des arts visuels le 
fruit de son expérience 

reflétant son empreinte dans 
l’art plastique moderne. Cette 
exposition, intitulée "A mains 
nues", comprend environ 46 

oeuvres réalisées par cet artiste 
originaire de la ville de Batna.  

 

E lles témoignent d’une grande maî-
trise dans la transformation de 
l’idée en une réalité visuelle capti-

vante, plongeant le spectateur dans l’es-
thétique des couleurs porteuses d’une 
valeur artistique authentique. Selon l’ar-
tiste Belakh, cette exposition constitue 
une opportunité de faire connaître des 
oeuvres représentant une expérience 
s’étalant sur près de 35 ans, caractérisée 
par un style semi-réaliste.  

Il a ajouté : "Mes oeuvres reposent sur 
une approche unique et nouvelle dans la 
construction du tableau. Je les accom-
pagne à toutes leurs étapes sans inter-
ruption et sans contraintes dans l’expres-
sion de mes idées, qui traduisent une 
profonde sensibilité et leur confèrent 
des significations variées, retraçant 
chaque étape de mon parcours artis-
tique". De son côté, le directeur du 
musée Ahmed-Zabana, Hichem Sekkal, a 
souligné que cette exposition constitue 
un espace de contemplation et d’écoute 
du murmure des couleurs, ainsi qu’une 

occasion de découvrir les histoires 
cachées derrière chaque oeuvre et de 
mieux connaître le parcours et les créa-
tions de l’artiste Belakh Djamel, qui a 
contribué avec dévouement à enrichir la 
scène des arts plastiques en Algérie. 
L’événement s’est également distingué 
par la présentation de cinq autres 
oeuvres de l’artiste, conservées dans la 
salle des beaux-arts du musée, réalisées 
dans les années 1980 et portant diffé-
rents titres, notamment "Chute dans le 
carré noir", "En attendant l’aube" et 

"Douleur". Belakh Djamel Djaballah est 
un peintre et sculpteur sur bois. Il pra-
tique également l’art du modelage et 
possède un riche répertoire d’oeuvres à 
la vision contemporaine. Il a pris part à 
plusieurs expositions individuelles, 
notamment en Tunisie, puis à Paris 
(France) et en Russie. Il a également 
contribué de manière notable à de nom-
breuses expositions collectives, en Algé-
rie et à l’étranger. 

RECORD POUR UN ARTISTE INDIEN 
Une toile de Raja 
Ravi Varma, vendue 
près de 18 millions de 
dollars 
Yashda et Krushna a été acquis par le fon-
dateur d’un leader mondial des vaccins, 
qui laissé le tableau accessible au public. 
Un tableau représentant Krishna une divi-
nité centrale de l'hindouisme et sa mère, 
peint au XIXe siècle par l'artiste Raja Ravi 
Varma, a été vendu aux enchères pour 
17,9 millions de dollars, devenant ainsi 
l'œuvre d'art indienne la plus chère de 
l'histoire. La société de vente aux enchères 
Saffronart, basée à Bombay, a précisé que 
ce tableau était également devenu le plus 
cher de Raja Ravi Varma, vendu aux 
enchères dans le monde. 
Intitulé Yashda et Krushna, ce tableau « 
illustre la maîtrise incomparable de la 
peinture à l'huile par l'artiste et son inter-
prétation naturaliste inédite des divinités 
hindoues », a souligné Saffronart, le consi-
dérant comme « l'une de ses œuvres les 
plus accomplies ». 
 
VENDUE AU MILLIARDAIRE CYRUS 
POONAWALA 
Selon le Times of India, le tableau a été 
acquis mercredi 1er avril par le milliardaire 
indien Cyrus Poonawala, l'un des plus 
importants fabricants de vaccins de la pla-
nète. « Ce trésor national mérite d'être 
exposé régulièrement au public », a pro-
mis Cyrus Poonawala, cité par le quoti-
dien. 
Né en 1848, Raja Ravi Varma Varma est 
admiré pour avoir réussi à mêler dans ses 
peintures la mythologie indienne et le réa-
lisme européen. «Pionnier influent de l’art 
indien moderne, il popularisa la peinture à 
l’huile en Inde à la fin du XIXe et au début 
du XXe siècle, premier artiste indien aristo-
crate à acquérir une renommée internatio-
nale à une époque où les peintres et les 
artisans étaient pour la plupart anonymes 
», lit-on dans les détails de vente Saffro-
nart. 
 

PEOPLE 
Le rappeur américain 
Offset victime d’une 
tentative de meurtre 
en Floride 
U n autre membre du groupe Migos a 

été la cible de tirs près d’un casino à 
Miami. La police locale indique que ses 
blessures ne mettent pas sa vie en danger. 
Deux suspects ont déjà été interpellés. 
Le groupe américain de rap Migos est-il 
l’objet d’un contrat ? Après la mort violen-
te de Takeoff, abattu en 2021 lors d’une 
soirée à Houston, c’est le rappeur améri-
cain Offset, un ex-membre du trio Migos, 
qui a été pris pour cible. Lundi 6 avril, le 
rappeur américain de 34 ans, a été touché 
par des tirs, alors qu’il se trouvait à l’exté-
rieur du Seminole Hard Rock Hotel & Casi-
no Hollywood, dans la banlieue de Miami 
en Floride. Selon le média américain TMZ, 
la tentative de meurtre se serait déroulée 
aux alentours de 19 heures. 
Le rappeur, de son vrai nom Kiari Kendrell 
Cephus, a été immédiatement pris en 
charge par les secours et conduit au 
Memorial Regional Hospital à Hollywood, 
pour y recevoir des soins. Selon les infor-
mations communiquées par la police loca-
le, ses blessures ne mettraient pas sa vie 
en danger. « Son état est stable et il est 
sous surveillance », a précisé TMZ . 
Les autorités ont confirmé que l’interven-
tion a été rapide et que deux suspects ont 
été interpellés. « Le site est sécurisé et il 
n’y a aucune menace pour le public. Les 
activités du complexe hôtelier ont repris 
normalement », a ajouté le service de poli-
ce dans un communiqué. Les circons-
tances exactes de la fusillade restent enco-
re floues et une enquête a donc été ouver-
te.
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"A MAINS NUES" 

Le plasticien Belakh expose au 
musée Ahmed-Zabana d’Oran

CÉLÉBRATION DU 50E  ANNIVERSAIRE DE  LA RASD  AUJOURD’HUI 

L’incarnation confirmée de la souveraineté  dans le 
cadre du droit des peuples à l'autodétermination

Il y a des anniversaires de 
l’histoire qui relèvent du 

cérémonial  et d’autres qui se 
célèbrent et s’inscrivent dans 

l’histoire vivante et qui continue 
de  s’écrire dans le feu de l’action 

sur tous les fronts d’un combat 
d’un peuple pour se libérer du 

joug colonial pour 
enfin  épouser  l’indépendance. 
 

C ’ est le cas du peuple sahraoui qui 
a célèbré, le 50ème anniversaire 
de la proclamation de la Répu-

blique arabe sahraouie démocratique,      le 
27 février 1976, à Bir-Lehlou, dans les terri-
toires sahraouis    libérés de l’occupation 
militaire marocaine. 

Avec la célébration du cinquantième 
anniversaire de la proclamation de la 
RASD, il y a un demi-siècle  par le Front Poli-
sario, représentant légitime et seul du 
peuple    sahraoui, reconnu, depuis à ce 
jour,  par les Nations unies (ONU)  et L’Union 
africaine (UA),   par une cérémonie  officielle 
et populaire, de l’acte  en présence de délé-
gations venues de par le monde et de 
divers horizons    n’est que le rappel perti-
nent et incontournable, que la    justesse 
d’une lutte de libération    trouve écho    et 
soutien en sa faveur au-delà des fron-
tières  outre que par sa  ténacité, le combat 
sahraoui  puise sa  force  pour affronter non 
seulement les manœuvres de l’occupant 
marocain pour en finir avec la voix du 
peuple sahraoui mais davantage les plans 
sournois d’ex-empires coloniaux, dont la 
France, dans leur soutien au système  poli-
tique colonial de la monarchie marocaine 
au Sahara occidental. Un soutien d’acteurs 
permanents au Conseil de sécurité, qui s’est 
manifesté, lui aussi, il y a un demi-siècle, du 
retrait de l’ex-occupant espagnol des terri-
toires sahraouis, sans achever le processus 
de décolonisation ouvrant la voie à l’inva-
sion militaire marocaine du Sahara occiden-
tal, brandissant  non seulement le drapeau 
marocain, mais aussi, des emblèmes de 
pays, occidentaux, France, États-Unis et 
Royaume-Uni… comme le montrent    les 
archives en images et vidéos sur   la marche 
décidée par l’ex-roi marocain, Hassan II et 
que le peuple sahraoui qualifie de « marche 
noire ». 

Aujourd’hui, au camp des réfugiés sah-
raouis,  Aousserd,    le peuple sahraoui, 
ses  représentants au  sein du Front Polisa-
rio, des institutions de la République, se 
rappelleront    sans nul doute qu’un certain 
26 février 1976,  à Bir Lehlou,  la proclama-
tion de la RASD  par de jeunes et valeureux 
combattants du Front Polisario et de l’ar-
mée de Libération du peuple sahraoui ont 
été au rendez-vous, en  ce jour  avec l’histoi-
re,    pour mettre en échec, une des visées 
escomptées par le retrait espagnol sans 
assumer ses responsabilités 
historiques,    politiques et de surcroît juri-
dique par l’achèvement du processus de 
décolonisation. Ces jeunes valeureux com-
battants, pour ne citer, parmi eux, que   les 
défunts martyrs, El-Wali Mustapha  Sayed et 
Mohamed Abdelaziz, ont proclamé le 1er 
jour de la naissance de la RASD et son 
50ème anniversaire est    célébrée avec    le 
peuple sahraoui  par  plus de 80 pays à tra-
vers le monde reconnaissant la RASD et de 
millions de personnes de par le 
monde  soutenant la cause sahraouie. 

 
À LA  « LA MARCHE DE LA HONTE » 

DE L’OCCUPANT MAROCAIN EN 1975, 
CELLE DU PEUPLE LUTTANT 
DEPUIS  POUR  LA DIGNITÉ  

ET LA LIBERTÉ 
À la  « la marche de la honte » par l’inva-

sion militaire marocaine    du Sahara occi-
dental, usant des    pires moyens militaires, 
dont le napalm contre des civils, enfants, 
femmes, vieux et vieilles, en    1975,      le 
peuple sahraoui et son représentant le 
Front Polisario, lui oppose depuis  un demi-

siècle, une marche d’un peuple pour la 
dignité  refusant toute soumission à un sys-
tème colonial, comme ce fut avant lui des 
peuples africains dans les luttes des indé-
pendances de l’Afrique, processus qui 
demeure inachevé sur notre continent par 
la non application effective du droit à l’au-
todétermination au Sahara occidental, der-
nière question de décolonisation en 
Afrique, inscrite à l’Onu et à L’UA.  

Un peuple déterminé et engagé à épou-
ser    sa liberté et son indépendance, par la 
lutte sur divers fronts : militaire, diploma-
tique et notamment l’édification de ses ins-
titutions, depuis 50 ans  a été aussi non sans 
un soutien et    engagement      de nom-
breux    pays et les    libres à travers le 
monde,  à faire valoir le droit du peuple sah-
raoui et le droit international  sur le droit de 
la    force via des manœuvres de pays occi-
dentaux membres du Conseil de sécurité. 

Celui-ci, pour rappel, a    faili depuis 1991, 
année du cessez-le-feu entre le Front Polisa-
rio et l’occupant marocain, sous les aus-
pices    onusiens pour la tenue du référen-
dum d’autodétermination  par l’envoi de la 
Mission des Nations unies pour  un référen-
dum au Sahara occidental (MINURSO) qui, 
depuis,  a été reporté au calendes  grecs. 

 
AUX DIVERSES MANŒUVRES DU 

SYSTÈME COLONIAL MAROCAIN ET SES 
SOUTIENS, LE COMBAT SAHRAOUI 

BRANDIT  «PAS D’ALTERNATIVE   
À L’AUTODÉTERMINATION »  

À   l’occasion de la célébration,   du cin-
quantième anniversaire de la proclamation 
de la République arabe sahraouie démocra-
tique, en présence de responsables de 
nombreux pays, venus d’Afrique,  d’Europe, 
d’Amérique Latine de Pays arabes, d’Amé-
rique du Nord,   le peuple sahraoui réaffir-

mera son attachement  à  se libérer du sys-
tème colonial marocain,  par son expression 
phare et sa conviction ancrée « pas d’alter-
native   à l’autodétermination  ». Un demi-
siècle après 1976, les fondamentaux de la 
nature du conflit opposant le Front Polisa-
rio au   Royaume du Maroc demeurent   les 
mêmes après des décennies de manouvres 
de l’occupant marocain et ses soutiens dans 
sa colonisation du Sahara occidental, à ten-
ter   de   dévier, dénaturer voire rendre en 
silence  la voix  d’un peuple  déterminé  au 
fil des générations, depuis la colonisation 
espagnole à l’occupation marocaine à arra-
cher son indépendance et briser les chaines 
d’un système colonial oppresseur d’apar-
theid, pour vivre souverain sur   l’ensemble 
de   son territoire, le Sahara occidental.  La 
RASD, reconnue actuellement par plus de 
80 États, entretient des relations de coopé-
ration et d’amitié avec de nombreux pays et 
des partenariats solides avec des États 
d’Asie et d’Amérique latine, témoignant 
ainsi d’une reconnaissance internationale 
croissante.  

De plus, le statut de la RASD en tant que 
membre fondateur de l’Union africaine (UA) 
prenant part aux principaux mécanismes 
de coopération et d’intégration continenta-
le, reflète la légitimité du combat sahraoui 
et la reconnaissance de sa souveraineté sur 
la scène africaine.   

Et si le locataire de la Maison-Blanche, 
Donald trump a ordonné à Rabat l’officiali-
sation de   la     normalisation marocaine 
  avec  l’entité sioniste,    génocidaire du 
peuple    palestinien,   contre sa reconnais-
sance de la « marocanité » du Sahara occi-
dental,   est loin de clore ainsi un combat 
d’un peuple pour sa liberté et son indépen-
dance et la République sahraouie est un 
témoignage de la quête indéfectible d'un 
peuple pour son droit à l'autodétermina-
tion et à l'indépendance. 

Karima Bennour   
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S uper Mario Galaxy 
débarque au ciné-
ma et sans grande 

surprise, le nouveau film 
adapté de la franchise 
Nintendo va être un car-
ton. En 2023, Super Mario 
Bros, le film a été un 
immense succès. Avec 
son budget officiel de 
production de 100 mil-
lions de dollars, le film 
avec les voix de Chris 
Pratt et Anya Taylor-Joy a 
récolté plus de 574,9 mil-
lions de recettes au box-
office domestique et près 
de 1,4 milliard dans le 
monde. Ainsi, l’adapta-
tion sur grand écran de la 
franchise Nintendo est 
devenue le cinquième 
plus gros succès mondial 
pour un film d’animation 
(derrière Ne Zha 2, Zooto-
pie 2, Vice-versa 2 et La 
Reine des neiges 2) et le 
vingtième plus gros suc-
cès de l’histoire du ciné-
ma, sans prendre en 
compte l’inflation. 

 
SUPER MARIO GALAXY 
: LE CARTON ASSURÉ 

Forcément, Nintendo 
et le studio Illumination 
ont lancé la production 
d’une suite et sans gran-
de surprise, son carton 
est déjà assuré. D’après 
les chiffres partagés par 
Deadline, lors de son pre-
mier week-end d’exploi-
tation aux États-Unis, 
Super Mario Galaxy a 
récolté 190 millions de 
dollars dans 4 252 ciné-

mas. C’est un peu moins 
que Super Mario Bros, qui 
en 2023 avait démarré à 
hauteur de 204,6 millions 
de recettes, sur cinq jours 
également. Néanmoins, il 
s’agit tout de même du 
meilleur lancement amé-
ricain de 2026, devant le 
Projet Dernière Chance 
avec Ryan Gosling (80,5 
millions de dollars en 
trois jours et 96,9 millions 
en cinq) et du quatrième 
meilleur démarrage 
domestique sur cinq 
jours de tous les temps, 
derrière Vaiana 2 (225,4 
millions de dollars), le 
premier film Mario et 
Transformers 2 : La 
Revanche (200 millions). 

Côté box-office inter-
national, Super Mario 
Galaxy a récolté 182,4 
millions de dollars dans 
80 territoires, dont 8,3 
millions en Chine. Notons 
que le précédent opus 
avait récolté dans les 6,3 
millions sur le territoire, 
en 2023. Ainsi, le film du 

studio Illumination a 
récolté 372,5 millions de 
dollars de recettes au 
box-office monde, deve-
nant le deuxième 
meilleur démarrage mon-
dial pour une adaptation 
de jeux vidéo, derrière… 
le premier Mario (387,8 
millions). Il s’agit égale-
ment du cinquième plus 
gros démarrage mondial 
de tous les temps pour 
un film d’animation, le 
quatrième américain der-
rière celui de Zootopie 2 
(560,3 millions), Vaiana 2 
(389,3 millions) et du pre-
mier Mario. À voir jus-
qu’où ira ce nouvel opus 
d’une franchise d’ores et 
déjà bien installée dans 
nos salles obscures. Pour 
rappel, Super Mario 
Galaxy est disponible 
dans nos cinémas fran-
çais depuis le mercredi 
1er avril dernier. 

Pour rappel Super 
Mario Galaxy est projeté 
actuellement dans les 
obscures algériennes.

CINEMA 
Programme de la 
semaine 
Salle Ibn Khaldoun (Alger) 
- Mercredi 8 avril 2026 
13h00 : The Drama VOSTFR 
15h00 : Zighoud Youcef 
19h00 : Roqua 
- Jeudi 9 avril 2026 
13h00 : They Will Kill You 
15h30 : Ahmed Bey 
18h00 : The Drama 
 
Salle Ibn Zeydoun (Riadh El Feth-
Alger) 
18h00 : Zighoud Youcef 
- Mercredi 8 avril 2026 
13h00 : REMINDERS OF HIM VOSTARB 
15h00 : They Will Kill You 
19h00 : Zighoud Youcef 
- Jeudi 9 avril 2026 
13h00 : The Drama 
15h00 : Zighoud Youcef 
18h00 : Scream 7 
20h30 : Ahmed Bey 
 
Grand Ciné (Az Mall - Oran) 
- Mercredi 8 avril 2026 
15h45 : Zighoud Youcef 
18h30 : REMINDERS OF HIM VO 
20h45 : Super Mario Galaxy, le film 
(Salle Odyssée) 
20h45 : They Will Kill You (Salle César) 
- Jeudi 9 avril 2026 
11h00 : Ahmed Bey (Salle César) 
11h00 : Zighoud Youcef (Salle Odys-
sée) 
14h30 : REMINDERS OF HIM 
18h45 : Super Mario Galaxy, le film 
20h45 : They Will Kill You (Salle César) 
20h45 : Scream 7 VO  (Salle Odyssée) 
 
Prix des billets : 600 DA film d’anima-
tion et 800 DA autres films 

BOX-OFFICE 
Super Mario Galaxy  

explose tout 
GHAZA 

Système de santé au bord de l’effondrement 
et dramatique bilan humain 

L a situation humanitaire 
dans la bande de Ghaza 
continue de se détériorer 

à un rythme alarmant, alors que 
le système de santé est désor-
mais proche de l’effondrement 
total. Selon le ministère de la 
Santé de Ghaza, le bilan de l’of-
fensive israélienne depuis 
octobre 2023 s’élève à plus de 
72 300 morts et 172 000 bles-
sés, dont plus de 21 500 
enfants, illustrant l’ampleur 
d’une crise sans précédent. 
Dans un communiqué publié à 
l’occasion de la Journée mon-
diale de la santé, les autorités 
sanitaires ont dressé un tableau 
particulièrement sombre. Elles 
évoquent une « phase de quasi-
effondrement complet » du 
secteur médical, confronté à 
une pénurie massive de médi-
caments et de fournitures 
essentielles. Les stocks de 
médicaments sont en baisse de 
50 %, ceux des consommables 
médicaux de 57 %, et les équi-
pements de laboratoire accu-
sent un déficit atteignant 71%. 
Cette situation limite fortement 
la capacité des hôpitaux à 
répondre à l’afflux constant de 
blessés et de malades.  Les ser-
vices spécialisés sont égale-
ment gravement touchés. Les 
traitements contre le cancer 
souffrent d’un manque de 61 % 
en médicaments spécifiques, 
alors que plus de 4 000 patients 
nécessitent un suivi continu. 

Les départements de soins pri-
maires, de neurologie, de 
néphrologie, de chirurgie et de 
soins intensifs enregistrent tous 
des pénuries supérieures à 40 
%, aggravant les risques de 
complications et de 
mortalité.  Certaines interven-
tions vitales ont dû être totale-
ment suspendues, notamment 
les opérations à cœur ouvert et 
les procédures de cathétérisme 
cardiaque. Par ailleurs, les équi-
pements nécessaires aux chi-
rurgies ophtalmologiques font 
défaut à hauteur de 89 %. La 
capacité hospitalière a chuté de 
plus de 55 %, avec 22 hôpitaux 
et 90 centres de santé désor-
mais hors service en raison des 
destructions. La crise est accen-
tuée par le manque d’équipe-
ments médicaux et de services 

essentiels. Seuls 108 appareils 
de dialyse sont disponibles 
pour 676 patients souffrant 
d’insuffisance rénale. Le terri-
toire compte également envi-
ron 5 000 cas d’amputations, 
dont près de 1 000 enfants, 
tous nécessitant des soins de 
rééducation à long terme.  En 
parallèle, plus de 21 000 
patients et blessés attendent 
une évacuation médicale à 
l’étranger, dont 195 cas cri-
tiques.  

Au moins 1 517 patients 
sont décédés en attendant une 
autorisation de sortie pour se 
faire soigner. La suspension des 
évacuations médicales vers 
l’Égypte via le point de passage 
de Rafah, annoncée par l’Orga-
nisation mondiale de la santé, 
complique encore davantage la 

situation. Sur le terrain, les vio-
lences se poursuivent malgré 
l’entrée en vigueur d’un cessez-
le-feu en octobre dernier. Des 
tirs intensifs et des bombarde-
ments d’artillerie ont récem-
ment visé l’est de la ville de 
Ghaza, le quartier d’Al-Zeitoun 
ainsi que des zones à l’est de 
Khan Younès. Depuis l’instaura-
tion de la trêve, 733 personnes 
ont été tuées et plus de 2 000 
blessées, tandis que des cen-
taines de corps ont été extraits 
des décombres.  Les autorités 
sanitaires alertent également 
sur la dégradation des condi-
tions de vie dans les centres 
d’hébergement et les camps de 
déplacés, où les maladies liées à 
l’eau et à l’alimentation se pro-
pagent rapidement. La situa-
tion est aggravée par la faibles-
se des systèmes de surveillance 
sanitaire et la détention de 83 
membres du personnel médi-
cal. Enfin, le manque de carbu-
rant et de pièces de rechange 
pour les générateurs élec-
triques fait planer la menace 
d’un arrêt total des services de 
santé à tout moment. Dans ce 
contexte, le ministère de la 
Santé appelle à une interven-
tion internationale urgente 
pour éviter une catastrophe 
humanitaire encore plus grave, 
dénonçant une atteinte crois-
sante au droit fondamental à la 
santé. 

M. Seghilani  
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L’Iran va doubler ses frappes
LIBAN 

Intenses 
affrontements 

à la frontière 
sud  

L a situation à la frontière entre le 
Liban et la Palestine occupée 

connaît une escalade alarmante, 
avec une intensification notable des 
opérations militaires et des 
échanges de tirs. Lundi 6 avril 2026, 
la résistance islamique a annoncé 
avoir mené 52 actions en seulement 
24 heures, visant tant les positions 
de l’armée sioniste que ses infra-
structures et plusieurs colonies 
situées dans le nord des territoires 
occupés. 

Selon les communiqués de la 
résistance, de nombreuses colonies 
ont été la cible de tirs de roquettes à 
différents moments de la journée, 
incluant notamment Nahariya, 
Kiryat Shmona, Shlomi et Metula. 
Certaines localités ont été touchées 
à plusieurs reprises au cours de la 
même journée. Ces frappes sont 
présentées comme un avertisse-
ment adressé aux colonies du nord, 
en réponse aux opérations militaires 
sionistes en cours.  Parallèlement 
aux attaques contre les colonies, la 
résistance affirme avoir ciblé des ras-
semblements de soldats et des véhi-
cules militaires sionistes le long de la 
frontière libanaise. Les localités fron-
talières telles qu’Aïnata et Maroun 
al-Ras ont été le théâtre d’intenses 
affrontements. Les opérations 
revendiquées comprennent des tirs 
de roquettes sur des positions mili-
taires, des frappes d’artillerie, l’usa-
ge de drones armés et le lancement 
de missiles antichars. Plusieurs chars 
Merkava et regroupements de 
troupes sionistes auraient été tou-
chés directement. Au-delà des cibles 
tactiques, des infrastructures mili-
taires sionistes ont également été 
visées. Une base du commande-
ment nord de l’armée sioniste, 
située à plusieurs dizaines de kilo-
mètres de la frontière, aurait été 
attaquée par des missiles et des 
drones. D’autres installations logis-
tiques et positions d’artillerie dans le 
Golan occupé et en Galilée ont éga-
lement subi des frappes. La branche 
médiatique de la résistance a diffusé 
des images illustrant l’impact de ses 
opérations : destruction de blindés 
sionistes, frappes sur des positions 
militaires et interception d’un drone 
de type Hermes. Ces diffusions 
visent à démontrer l’ampleur et l’ef-
ficacité des actions menées sur le 
terrain. Du côté libanais, les frappes 
sionistes se poursuivent. Plusieurs 
localités du sud du pays, dont Tyre, 
ont été touchées. Au moins six per-
sonnes ont été tuées dans des 
attaques distinctes à Maarka et Tayr 
Debba, tandis que d’autres habi-
tants ont été blessés dans des bom-
bardements visant d’autres villages. 
Selon le ministère de la Santé liba-
nais, le bilan total depuis le début de 
l’escalade le 2 mars atteint désor-
mais 1 497 morts, conséquence 
d’une campagne militaire sioniste 
intense qui touche le sud du Liban, 
la plaine de la Bekaa et la banlieue 
sud de Beyrouth.  Cette intensifica-
tion des affrontements reflète une 
détérioration rapide de la situation 
sécuritaire à la frontière libano-
palestinienne. Tandis que la résis-
tance affirme agir en riposte aux 
frappes sionistes, les actions des 
deux camps font craindre une 
extension du conflit. Les prochains 
jours seront cruciaux pour évaluer le 
risque d’un embrasement plus large 
dans la région, alors que les tensions 
restent à un niveau particulièrement 
élevé. 

M. S.

CENTRES DE COMMANDEMENT, INSTALLATIONS LOGISTIQUES, INDUSTRIELLES ET MILITAIRES AMÉRICANO-SIONISTES 

Les cibles stratégiques 
d’« El-waâd El-sadiq 4 »

Les nouvelles menaces 
proférées par le président 

américain Donald Trump de 
détruire la civilisation 

iranienne, n’a eu aucun impact 
sur la riposte de l’Iran qui 

continue de cibler des bases 
militaires américaines dans la 
région et divers sites situés en 

profondeur dans l’entité 
sioniste. 

 

L a population iranienne est toujours 
mobilisée et ses manifestations non-
stop apportent un appui   précieux à 

ses dirigeants et à son armée dans la riposte. 
Hier, l’Iran en était au lancement de la 99e 
vague de l'opération « Vraie Promesse 4 », 
une attaque d'envergure contre des centres 
de commandement dans l’entité sioniste. 
Par ailleurs, les dirigeants iraniens ont annon-
cé, hier, que l'Iran allait doubler le nombre de 
ses frappes précédentes grâce à de nou-
veaux lanceurs pour les missiles, en confir-
mant qu'il s'agit d'une nouvelle phase de la 
guerre. En réponse aux menaces de Donald 
Trump de frapper les centrales électriques 
iraniennes, l'Iran a menacé de plonger la 
région dans la totale obscurité. Les sources 
iraniennes ont souligné que Téhéran n'ouvri-
rait pas le détroit d'Ormuz en échange de ce 
qu'il a qualifié de «vaines promesses », indi-
quant que l'objectif de Washington était de 
contraindre l'Iran à céder à la pression, ce 
qu'il a catégoriquement rejeté. Elles ont 
ajouté que si la situation dégénérait, les alliés 
de l'Iran fermeraient le détroit de Bab el-
Mandeb, une escalade qui pourrait paralyser 
le trafic maritime international dans l'une des 
voies maritimes stratégiques les plus impor-
tantes au monde. Les mêmes sources. Selon 
le Financial Times, interrogée sur l’ultimatum 
de Donald Trump à Téhéran, exigeant la 
réouverture du détroit d’Ormuz, la porte-
parole de la Commission européenne, Anita 
Heber, a déclaré : « Nous rejetons toute 

menace d’attaques contre des infrastruc-
tures civiles critiques.» Selon le journal, Anita 
Heber a mis en garde contre la gravité de ces 
menaces, déclarant que « de telles attaques 
risquent d'affecter des millions de personnes 
au Moyen-Orient et au-delà, et pourraient 
également entraîner une escalade dange-
reuse » dans la région. De son côté, le 
ministre iranien des Affaires étrangères, 
Abbas Araqchi, avait auparavant mis en 
garde, dans une lettre adressée aux Nations 
unies, contre les dangers que représentent 
les attaques militaires américano-israé-
liennes visant les installations nucléaires 
pacifiques iraniennes et les sites soumis à 
l'accord de garanties. Moscou avait alerté sur 
une menace radiologique dans le Golfe Le 
ministère russe des Affaires étrangères a 
exprimé une inquiétude particulière face aux 
frappes répétées visant la centrale nucléaire 
iranienne de Bouchehr, qui ont déjà entraîné 
des pertes humaines, et qui pourraient faire 
peser un risque réel d'accident aux consé-
quences potentiellement plus graves encore 
que celles de la catastrophe de Tchernobyl, 
avec un impact susceptible de dépasser lar-
gement les frontières régionales.  Hier, en 

réponse à l'agression américano-israélienne 
contre les industries pétrochimiques et 
d'autres infrastructures du pays, l'armée ira-
nienne a ciblé des industries pétrochi-
miques, une centrale électrique et un dépôt 
de carburant dans la zone industrielle de 
Dimona. 

Les sources iraniennes ont souligné qu’il 
s’agit du plus grand complexe chimique de 
l’entité sioniste dans le désert du Néguev, et 
les produits chimiques qui y sont fabriqués 
sont utilisés à des fins militaires. Au Sud-
Liban, des affrontements violents ont oppo-
sé, hier, la Résistance libanaise aux forces 
d'occupation sioniste à la périphérie est de 
Bint Jbeil, suite à une tentative de ces der-
nières d'avancer vers les quartiers est de la 
ville. Elles sont tombées dans une embusca-
de tendue par la Résistance qui leur a infligé 
des pertes directes. Dans son communiqué, 
publié mardi, la Résistance libanaise a 
annoncé que ses combattants utilisaient des 
armes légères et moyennes, tout en prenant 
les militaires sionistes simultanément pour 
cibles avec des roquettes et des obus d'ar-
tillerie. 

M’hamed Rebah 

L ’ Iran a annoncé avoir 
mené une nouvelle 
série de frappes 

contre des cibles américaines et 
sionistes dans la région, dans le 
cadre de la 98e vague de l’opé-
ration baptisée « El-waad El-
sadiq 4 ». Selon les autorités ira-
niennes, ces attaques ont visé 
des centres de commande-
ment, des installations logis-
tiques ainsi que des infrastruc-
tures industrielles et militaires 
stratégiques. 

D’après un communiqué 
relayé par le quartier général 
central « Khatam al-Anbiya », les 
opérations ont été menées par 
les forces aérospatiales et 
navales des Gardiens de la 
Révolution, en réponse à ce que 
Téhéran qualifie d’« agression 
américano-israélienne » contre 
son territoire. Dans le détail, la 
première phase de l’opération 
aurait inclus une frappe de mis-
sile de croisière contre le porte-
conteneurs « SDN 7 », présenté 
comme affilié à Israël, provo-
quant sa destruction et un 
incendie majeur à bord. Une 
unité amphibie américaine, 
identifiée sous le numéro « LHA-
7 », aurait également été prise 
pour cible par des projectiles, 
l’obligeant à se retirer vers le 
large de l’océan Indien. Par 

ailleurs, des missiles balistiques 
auraient frappé avec précision 
plusieurs zones en Israël, 
notamment le nord et le sud de 
Tel-Aviv, des centres straté-
giques à Haïfa, des installations 
chimiques à Beer-Sheva, ainsi 
qu’un site de rassemblement 
militaire à Petah Tikva. 

 
DES BASES ET CENTRES DE 

PRODUCTION CIBLÉS 
Dans une seconde phase, les 

frappes iraniennes auraient visé 
un centre conjoint de produc-
tion de drones israéliens situé 
aux Émirats arabes unis, ainsi 
que des appareils stationnés sur 
la base aérienne d’Ali al-Salem 
au Koweït. La base américaine 
d’Al-Adiri, également au Koweït, 
aurait été touchée par des mis-
siles et des drones, entraînant la 
destruction d’installations 
dédiées aux hélicoptères et de 
zones d’hébergement des 
troupes. En Irak, la base améri-
caine « Victory » à Bagdad aurait 
subi des attaques menées par 
des groupes alliés à l’Iran, visant 
des centres de commandement 
et de contrôle. Parallèlement, 
cinq sites présumés apparte-
nant à des groupes armés dans 
le nord de l’Irak auraient été 
ciblés par des drones après des 
opérations de renseignement. 

L’armée iranienne aurait égale-
ment frappé la base d’Al-Kharj 
et le camp d’Al-Adiri à l’aide de 
drones suicides de type « Arash-
2 », décrits comme ayant été uti-
lisés dans une opération « préci-
se et planifiée ». Selon le porte-
parole du quartier général « 
Khatam al-Anbiya », la présence 
d’avions de surveillance AWACS 
E-3 et de drones MQ-9 dans cer-
taines bases de la région consti-
tue un élément clé du dispositif 
militaire américain. Il a affirmé 
que la base d’Al-Kharj joue un 
rôle central dans le soutien 
logistique des opérations amé-
ricaines. Le camp d’Al-Adiri, qui 
abriterait des unités d’élite, 
dont la force spéciale « Night 
Stalkers », aurait également été 
impliqué dans des opérations 
précédentes contre l’Iran, 
notamment dans la région d’Is-
pahan. Dans ce contexte, des 
responsables américains, cités 
par CBS News, ont reconnu que 
15 soldats américains ont été 
blessés lors d’une attaque de 
drone iranien visant la base d’Ali 
al-Salem au Koweït. Ces frappes 
s’inscrivent dans une escalade 
régionale marquée, alors que 
Téhéran affirme exercer son « 
droit légitime à la défense » face 
à des attaques visant, selon lui, 
des infrastructures civiles, édu-

catives et énergétiques sur son 
territoire. 

 
GUERRE DE L’INFORMATION 

ET MALAISE INTERNE 
Parallèlement aux opéra-

tions militaires, des tentatives 
de contrôle de l’information 
auraient été observées. Une 
entreprise américaine spéciali-
sée dans l’imagerie satellitaire 
aurait suspendu la diffusion 
d’images haute résolution de la 
zone de conflit, à la demande de 
l’administration du président 
Donald Trump, selon certaines 
sources. Des témoignages 
relayés dans les médias font 
également état d’un malaise 
croissant au sein des forces 
américaines, certains soldats 
exprimant leur inquiétude face 
à l’évolution du conflit et leur 
désaccord avec la stratégie 
adoptée. Alors que les frappes 
se poursuivent, l’Iran a réaffirmé 
sa détermination à cibler les 
forces américaines dans la 
région, déclarant qu’elles « ne 
seront en sécurité nulle part ». 
Cette montée des tensions lais-
se craindre une extension du 
conflit à l’échelle régionale, 
dans un contexte déjà marqué 
par une instabilité persistante 
depuis fin février. 

M.Seghilani 
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Une caravane de 
sensibilisation au niveau 
de la wilaya de Mascara 

a été lancée, lundi 
devant le siège de 

l'agence de la Caisse 
nationale des assurances 

sociales des travailleurs 
salariés (CNAS) de la 

wilaya, afin de faire 
connaitre les services 

numériques des 
organismes de sécurité 
sociale, sous le slogan : 

"Nos services 
numériques vous 

accompagnent où que 
vous soyez".  

 

C ette manifestation, 
organisée par la CNAS, 
regroupe la direction 

de wilaya de l'Agence nationa-
le de l'emploi (ANEM), ainsi 
que les agences de la Caisse 
nationale des assurances 
sociales des travailleurs non-
salariés (CASNOS), la Caisse 
nationale des retraites (CNR) et 
la Caisse nationale des congés 
payés et du chômage-intem-
péries des secteurs du bâti-
ment, des travaux publics et 

de l'hydraulique (CACOBAT-
PH). La première journée de 
cette caravane a été marquée 
par l'organisation de ren-
contres de proximité dans les 
espaces publics de la ville de 
Mascara, durant lesquelles des 
explications détaillées ont été 
fournies aux citoyens sur les 
services numériques proposés 
par ces organismes. Parmi ces 
services figurent le retrait de 
l'attestation d'affiliation ou de 

non-affiliation, la consultation 
à distance des rembourse-
ments, la plateforme d'inscrip-
tion des demandeurs d'emploi 
et la plateforme de valorisa-
tion des pensions. Ces ren-
contres ont suscité un grand 
engouement de la part des 
citoyens, qui ont manifesté un 
vif intérêt pour les explications 
fournies sur place. Le chargé 
de communication de l'agence 
de wilaya de la CNAS, Abdelka-

der Belhadj, a indiqué à l'APS 
que cette caravane sillonnera, 
durant dix jours, l'ensemble 
des communes de la wilaya. 
Elle comprendra des ren-
contres d'information, ainsi 
que la distribution de 
dépliants destinés aux espaces 
publics, aux commerçants et 
aux opérateurs économiques, 
afin de fournir des informa-
tions complètes et détaillées 
sur les services numériques de 
qualité offerts par les orga-
nismes placés sous la tutelle 
du ministère du Travail, de 
l'Emploi et de la Sécurité socia-
le, a-t-il expliqué . L'objectif de 
cette caravane est d'attirer le 
plus grand nombre possible 
de citoyens (travailleurs, opé-
rateurs économiques, com-
merçants, demandeurs d'em-
ploi et retraités) pour bénéfi-
cier des services numériques 
proposés par les organismes 
de sécurité sociale. Elle vise 
également à poursuivre les 
efforts de modernisation de 
l'administration, à faciliter l'ac-
cès aux services et à les rap-
procher du citoyen, tout en 
renforçant le recours aux tech-
nologies numériques dans le 
domaine de la sécurité sociale, 
a ajouté M. Belhadj. 

RELIZANE. RÉSEAU DE GAZ 
NATUREL  
Vers le 
raccordement 
de plus de 400 
habitations  
à El Hassi 

L e lancement des travaux de raccor-
dement de 464 habitations au 

réseau de gaz naturel est prévu, pro-
chainement, dans la commune d'El 
Hassi, relevant de la daïra d'Ammi 
Moussa (à 65 km à l'est de Relizane), a-
t-on appris, lundi, auprès de la direction 
locale de l'Energie et des Mines. La 
même direction a indiqué qu'"une 
enveloppe financière d'environ 430 mil-
lions de dinars a été allouée par le 
ministère de l'Energie et des Energies 
renouvelables pour raccorder la com-
mune d'El Hassi à cette ressource vita-
le". Ce projet comprend la réalisation 
d'un réseau de transport de 13 km et 
d'un réseau de distribution d'environ 
11 km, ainsi que la réalisation d'un 
poste de détente (réduction de pres-
sion du gaz). Les délais de réalisation 
ont été fixés à 18 mois pour le réseau 
de transport et 8 mois pour le réseau 
de distribution. Le projet sera réalisé 
par la société de distribution de l'élec-
tricité et du gaz (Sonelgaz). Ce projet, 
dont les travaux démarreront, prochai-
nement, bénéficiera à environ 2.500 
habitants de la commune, en plus de 
l'alimentation des établissements sco-
laires et des infrastructures publiques 
locales, a-t-on précisé.  

 

GHARDAÏA. UNIVERSITÉ  
Signature de trois 
conventions de 
coopération depuis 
janvier dernier 

D es conventions de coopération et 
de partenariat ont été signées 

depuis janvier 2026 par l'Université de 
Ghardaïa avec des institutions universi-
taires étrangères, dans le cadre du 
développement de la recherche acadé-
mique et l'ouverture de l'université sur 
son environnement, a-t-on appris lundi 
du rectorat de l'Université de Ghardaïa. 
Retenues au titre de l'extension des 
partenariats académiques et le renfor-
cement des projets d'études, ces 
conventions, ciblant divers domaines 
de l'enseignement supérieur à la satis-
faction des chercheurs et des étudiants, 
ont donné lieu à la signature d'un 
jumelage avec l'Université d'Ardahan 
(Turquie), portant sur le renforcement 
de la coopération et les échanges d'ex-
périences bilatérales et de mener des 
projets conjoints susceptibles de déve-
lopper la recherche académique et 
scientifique, a affirmé le vice-recteur 
des relations extérieures et de la coopé-
ration, Abderrahim Chenine. 
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MASCARA. SÉCURITÉ SOCIALE  

Caravane de sensibilisation 
pour la vulgarisation 

des services numériques 

D es travaux d’aménagement 
urbain ont été récemment lancés 
dans plusieurs quartiers de la ville 

de Tiaret, portant notamment sur les 
réseaux souterrains, les trottoirs et l’éclai-
rage public, a-t-on appris, lundi, auprès du 
directeur de l’Urbanisme, de l’Architectu-

re et de la Construction (DUC), Omar Med-
jebber. M. Medjebber a souligné que ces 
projets, inscrits dans le cadre du program-
me sectoriel, concernent le plan d’occu-
pation des sols du Nord-est de la ville, 
notamment au niveau du quartier des 200 
logements participatifs dans la zone de 
Zemala. Les travaux comprennent la réali-
sation des réseaux d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement, suivie de 
l’aménagement des trottoirs et de la 
généralisation de l’éclairage public, pour 
un coût de 60 millions de dinars. Dans le 
même quartier, un passage supérieur est 
actuellement en cours de réalisation, afin 
de faciliter le déplacement des élèves 
entre les logements du quartier des 1.500 
logements AADL et l’école primaire située 
de l’autre côté de la route à double voie, 
qui traverse le quartier. Cet ouvrage per-
mettra également de faciliter l’accès des 
citoyens vers le centre-ville. Une envelop-

pe d’environ 60 millions de dinars lui a été 
consacrée. Par ailleurs, des entreprises 
spécialisées sont à pied d’œuvre pour la 
réalisation et la maintenance de l’éclaira-
ge public le long de plusieurs axes princi-
paux, notamment l’axe reliant la direction 
de l’environnement au siège du tribunal, 
l’axe reliant la salle de cinéma "Atlas" au 
rond-point Mechraâ Safa, puis vers le 
siège de la Chambre d’agriculture jus-
qu’au quartier Zaaroura, ainsi que dans les 
quartiers Oued Talba, Mesri Djilali, Tefah 3 
et Abadia 1 et 2. Le coût global de ces tra-
vaux est estimé à 80 millions de dinars. 
Enfin, la direction de l’Urbanisme, de l’Ar-
chitecture et de la Construction procède à 
la réhabilitation de la route reliant le quar-
tier "Regina" au tribunal sur une distance 
de 800 mètres, après l’achèvement par la 
commune d’un projet de pavage des trot-
toirs et d’installation de l’éclairage public, 
selon le même responsable.

TIARET. CHEF-LIEU DE WILAYA 

Lancement des travaux d'aménagement urbain 
de plusieurs quartiers

D es journées de forma-
tion sur la gestion 
financière des entre-

prises et des exploitations agri-
coles réunissent depuis lundi 
au siège de la Chambre de 
l'agriculture de la wilaya d’El 
Tarf, 106 agriculteurs venus de 
plusieurs wilayas de l'est du 
pays. L’inspecteur général de 
la wilaya, Abdennacer Zeraou-
lia, a présidé l'ouverture de ces 
journées de formation qui 
s'inscrivent dans le cadre de 
l'entrepreneuriat agricole et de 
la gestion financière et scienti-

fique des entreprises et des 
exploitations agricoles, et qui 
se poursuivront jusqu'à jeudi 
prochain.  

La secrétaire général de la 
Chambre de l’agriculture, Aziza 
Nassah a précisé, dans une 
déclaration à l'APS, que cette 
session de formation est 
supervisée par des experts en 
gestion des exploitations agri-
coles venus d'Algérie et de 
Tunisie. Elle a également fait 
savoir que le programme de 
cette formation, qui comprend 
des cours théoriques et pra-

tiques, sera marqué, outre des 
sorties de terrain dans des 
exploitations et des unités de 
transformation du secteur 
agricole, par des débats 
ouverts, des ateliers de travail 
et des échanges d'expériences 
entre agriculteurs, contribuant 
ainsi au développement des 
pratiques agricoles et à la réali-
sation d'un développement 
durable dans le secteur.  

De son côté, Rym Ferchichi, 
ingénieure agronome de Tuni-
sie, a indiqué que cette session 
abordera trois axes principaux, 

en l’occurrence la "culture 
financière", "la création et la 
gestion d'une entreprise agri-
cole" et "l’élaboration d'un 
plan d'affaires".  

La première journée de 
cette formation a donné lieu à 
la présentation de modèles 
réussis en matière de gestion 
d'exploitations agricoles 
locales qui ont réussi à obtenir 
des résultats positifs grâce à 
l'adoption de méthodes de 
gestion modernes, incitant 
ainsi les participants à s'en ins-
pirer. 

EL-TARF. EXPLOITATIONS AGRICOLES   

Journées de formation sur la gestion financière 

CONSTANTINE. TRAVAUX 
PUBLICS 
Lancement d'un 
vaste programme 
de réhabilitation 
des routes  
U n vaste programme de mise à 

niveau des infrastructures rou-
tières, vient d'être lancé dans la com-
mune de Constantine, a indiqué lundi le 
président de l'Assemblée populaire de 
cette collectivité locale, Charaf Bensari. 
Ce programme qui a nécessité une 
enveloppe financière de plus de 250 
millions DA, comprend plusieurs opéra-
tions de réfection et de revêtement de 
routes dans différents quartiers de la 
commune, a précisé le même respon-
sable. Les travaux concernent, notam-
ment les zones de Sidi M'Cid, le 7 kilo-
mètre, la sortie de la cité Boussouf en 
direction de la commune d’Ain Smara, 
ainsi que le quartier Erriadh, selon le 
même élu. Il sera également procédé à 
la réalisation de plusieurs opérations 
dans les parties basses de la cité Ziadia, 
et au niveau du lotissement El Berda, a 
ajouté la même source.  

 SUITE À L’AFFAIRE DES SUBVENTIONS  EN GRÈCE 

Le PM propose une réforme 
institutionnelle interdisant aux 

ministres de siéger au Parlement
Le Premier ministre grec 

Kyriakos Mitsotakis a proposé 
hier,  une réforme 

institutionnelle interdisant aux 
ministres du gouvernement de 
siéger simultanément comme 

membres du Parlement, une 
mesure visant à améliorer la 

transparence et à moderniser la 
gouvernance de l'État.  

 

S elon cette proposition, qui entrerait 
en vigueur après les élections géné-
rales de 2027, tout parlementaire 

nommé au gouvernement serait tenu de 
céder temporairement son siège. Le poste 
vacant serait alors pourvu par le candidat 
suivant inscrit sur la liste électorale du 
parti, pour la durée du mandat du 
ministre.  

Cette initiative intervient dans le cadre 
d'une enquête menée par le Parquet 
européen (EPPO) sur le détournement 
présumé de subventions agricoles de 
l'Union européenne, plusieurs anciens 
ministres étant mentionnés dans les dos-
siers soumis aux autorités grecques. La 
semaine dernière, Mitsotakis a procédé à 
un remaniement ministériel. Parallèle-
ment, le Parlement grec devrait entamer 
dans les prochains jours une procédure 
visant à lever l'immunité parlementaire de 
onze députés impliqués dans l'enquête. 
Dans un communiqué publié lundi, le Pre-
mier ministre a exhorté le Parquet euro-
péen à préciser rapidement « combien et 
quelles personnes » pourraient être pour-
suivies une fois l’immunité parlementaire 
levée. Il a souligné que les personnes 
visées par l’enquête ont le droit de se 

défendre suite à ce qu’il a qualifié de 
répercussions personnelles et politiques 
importantes. Mitsotakis a déclaré que la 
réforme proposée s'inscrit dans le cadre 
d'efforts plus vastes visant à moderniser 
l'État grec et à renforcer la transparence 
institutionnelle. « Je m'efforce de faire de 
la Grèce un État européen moderne », a-t-
il affirmé, ajoutant que cette mesure a 
pour but de remédier à des carences sys-
témiques persistantes.  

Depuis l'année dernière, près d'une 
vingtaine d'anciens ministres et parle-

mentaires, tous membres du parti au pou-
voir Nouvelle Démocratie, ont été mis en 
examen dans trois affaires pénales trans-
mises par le Parquet européen.  

L'enquête porte sur des allégations de 
détournement de fonds publics liés aux 
subventions agricoles entre 2019 et 2021. 
Suite au remaniement ministériel, le prin-
cipal parti d'opposition, le PASOK-KINAL, a 
réitéré son appel à des élections antici-
pées. Le mandat du gouvernement actuel 
doit expirer en juin 2027. 

R. I.  

A u moins 110 per-
sonnes ont été 
tuées, 160 blessées 

et sept autres portées dis-
parues après des pluies 
torrentielles qui ont provo-
qué des crues soudaines à 
travers l'Afghanistan au 
cours des 11 derniers jours, 
a rapporté  hier,  l'Autorité 
nationale afghane de ges-
tion des catastrophes 
(ANDMA). La catastrophe 
naturelle a causé des 
dégâts considérables : 958 
maisons ont été entière-
ment détruites et 4 155 
autres partiellement 
endommagées, selon les 

autorités. Les inondations 
ont également emporté 
plus de 356 kilomètres de 
routes, submergé 6 300 
hectares de terres agri-
coles et endommagé des 
canaux et des réseaux d’ir-
rigation. Les autorités ont 
dépêché une aide d'urgen-
ce dans les zones sinistrées 
par l'intermédiaire des ser-
vices provinciaux et ont 
exhorté les habitants à se 
tenir à l'écart des zones 
inondables et des berges 
des rivières pendant les 
périodes de pluie afin 
d'éviter de nouvelles 
pertes de vies humaines et 

des dégâts matériels. Les 
équipes de secours et d'as-
sistance, en collaboration 
avec des organisations 
nationales et internatio-
nales, procèdent à des éva-
luations des dégâts dans 
les zones inondées. Les 
autorités météorologiques 
afghanes ont émis de nou-
velles alertes prévoyant de 
nouvelles pluies dans les 
prochains jours, ce qui 
accroît le risque d'inonda-
tions supplémentaires 
dans les régions monta-
gneuses et vulnérables du 
pays. 

R. I.    

EN RAISON DE LA CRISE DU 
CARBURANT 
Le Népal annonce 
un week-end  
de deux jours 
L e gouvernement népalais a décidé 

dimanche d'instaurer deux jours de 
congé hebdomadaires dans les bureaux 
gouvernementaux et les établissements 
d'enseignement afin de contrer les per-
turbations des approvisionnements en 
pétrole, selon un ministre. Lors de l'an-
nonce des décisions du Conseil des 
ministres, le ministre de l'Éducation, 
des Sciences et de la Technologie, Sas-
mit Pokharel, a déclaré que la décision 
d'instaurer un jour férié le samedi et le 
dimanche serait appliquée immédiate-
ment. Le Népal observait déjà un jour 
de week-end le samedi. Il a également 
indiqué que le cabinet avait décidé de 
préparer les lois nécessaires pour facili-
ter la conversion des véhicules à 
moteur thermique en véhicules élec-
triques. R. I. 
 

THAÏLANDE 
Vers  le 
renforcement   
du contrôle de ses 
exportations 
d'huile de palme 
brute 
L a Thaïlande va renforcer le contrôle 

des exportations d'huile de palme 
brute, exigeant des exportateurs qu'ils 
obtiennent une autorisation écrite 
préalable, une mesure visant à protéger 
l'approvisionnement national face à la 
demande croissante d'exportations 
d'énergie, selon un avis du Journal offi-
ciel royal. La mesure de contrôle entre-
ra en vigueur le 7 avril et restera en 
vigueur pendant un an. La Thaïlande, 
troisième producteur mondial d'huile 
de palme, devrait produire 3,94 millions 
de tonnes d'huile de palme brute en 
2026, selon le Bureau de l'économie 
agricole. R. I. 
 

INDONÉSIE 
Vers une  hausse 
des tarifs aériens 
intérieurs pouvant 
atteindre 13 % 
L 'Indonésie s'attend à ce que les 

tarifs aériens intérieurs augmentent 
d'environ 9 à 13 % suite à une forte 
hausse des prix du carburant d'aviation 
provoquée par les tensions géopoli-
tiques mondiales, a déclaré lundi le 
ministre coordinateur des Affaires éco-
nomiques, Airlangga Hartarto. Lors 
d'une conférence de presse à Jakarta, 
Airlangga a déclaré que la pression sur 
les prix des billets était inévitable, le 
carburant d'aviation représentant envi-
ron 40 % des coûts opérationnels des 
compagnies aériennes et suivant les 
tendances du marché mondial. Airlang-
ga a annoncé que le gouvernement 
prendrait en charge la TVA de 11 % sur 
les billets d'avion intérieurs afin de 
compenser l'impact de la hausse des 
prix sur les voyageurs. Le ministre a 
ajouté que le montant de la subvention 
accordée par le gouvernement s'élève à 
environ 1 300 milliards de roupies 
(environ 76,34 millions de dollars) par 
mois. Airlangga a indiqué que cette 
politique serait en vigueur pour les 
deux prochains mois et ferait l'objet 
d'une évaluation ultérieure en fonction 
de l'évolution du conflit au Moyen-
Orient. R. I.    

INONDATIONS  EN AFGHANISTAN 
110 morts et de  nouvelles pluies 

attendues
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LA BANQUE ASIATIQUE DE 
DÉVELOPPEMENT (BAD) 
Lancement d’un 
nouveau fonds 
fiduciaire pour 
renforcer le réseau 
électrique de 
l'ASEAN 
L a Banque asiatique de développe-

ment (BAD) a annoncé hier,  le lan-
cement d'un fonds multipartenaire 
destiné à financer les travaux prépara-
toires essentiels des projets d'infra-
structures énergétiques et de transport 
transfrontalières au sein de l'Associa-
tion des nations de l'Asie du Sud-Est 
(ASEAN), le premier fonds de ce type 
dans la région. Le Fonds régional de 
connectivité énergétique en Asie du 
Sud-Est (RCF) fera progresser le déve-
loppement du réseau électrique de 
l'ASEAN, l'initiative du bloc régional 
visant à parvenir à des opérations de 
réseau électrique entièrement inté-
grées d'ici 2045, selon la BAD dans un 
communiqué de presse. La BAD a indi-
qué que le RCF accélérera la prépara-
tion des projets en fournissant une 
assistance technique et des subven-
tions de financement pour la mise en 
œuvre des projets d'infrastructures 
énergétiques. Le financement initial, 
équivalent à environ 25 millions de 
dollars américains, provient de contri-
butions de l'Australie, du Canada, de 
l'Union européenne, de l'Allemagne et 
du Royaume-Uni. 

R.I   

AU PREMIER TRIMESTRE 2026                                                           
L'Indonésie affiche un déficit 

budgétaire de plus de 14 milliards 
de dollars 

L 'Indonésie a enregistré un déficit 
budgétaire de 240,1 billions de rou-
pies (14,09 milliards de dollars amé-

ricains), soit 0,93 % du PIB du pays, au pre-
mier trimestre 2026, les dépenses 
publiques ayant dépassé les recettes de 
l'État, a déclaré hier,  le ministre des 
Finances, Purbaya Yudhi Sadewa. S'expri-
mant lors d'une audition au Parlement à 
Jakarta, Purbaya a déclaré que les 
dépenses du gouvernement avaient 
atteint 815 billions de roupies (47,84 mil-
liards de dollars) à la fin du mois de mars, 
tandis que les recettes de l'État s'élevaient 
à 574,9 billions de roupies (33,74 milliards 

de dollars). Le déficit reflète la structure 
du budget de l'État, conçu pour être défi-
citaire, a déclaré Purbaya. « Lorsqu'il y a 
déficit, le public ne doit pas être surpris, 
car notre budget d'État est conçu pour 
être déficitaire. » Purbaya a déclaré que le 
déficit s'inscrivait dans la stratégie budgé-
taire du gouvernement, les dépenses 
publiques étant réparties tout au long de 
l'année pour soutenir les activités écono-
miques et les programmes de développe-
ment. Il a ajouté qu'un tel schéma était 
normal dans la gestion du budget natio-
nal. 

R.I 
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Pas moins de 39 
établissements universitaires 
participent à la 3ème session 

de formation nationale au 
système de management de la 

qualité conformément à la 
norme ISO 9001, ouverte lundi 

au siège de la conférence 
régional de l’Est à l’université 

de Sétif-1.  
 

E ncadrée par la professeure Fatma 
Yousfi de l’université de Tlemcen, 
cette session de quatre jours avec 

32 heures de formation au profit des chefs 
des cellules ISO des 39 établissements 
universitaires s’inscrit dans le cadre du " 
plan national de généralisation du systè-
me de management de la qualité de la 
norme ISO 2015 :9001 au système d’ensei-
gnement supérieur algérien ". Le sous-
directeur de l’évaluation et de l’assurance 
qualité au ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, 
Dr. Omar Haroun, a précisé à l’APS que " la 
phase de mise en place du système de 
management de la qualité englobe plu-
sieurs axes essentiels à la vie universitaire 
", relevant que ce système " contribue à 
renforcer la gouvernance institutionnelle 
par l’unification des procédures et la régu-
lation des processus de décision de sorte à 
consacrer la culture de la transparence et 
de questionnement à tous les niveaux ". 
Ce système " contribue à améliorer la qua-
lité de l’enseignement par le suivi des 
opérations pédagogiques et la mesure 

précise et objective de ses résultats au 
côté de l’organisation de la gestion des 
ressources humaines par une définition 
précise des rôles et prérogatives afin 
d’éviter l’interférence des tâches et l’élé-
vation de la performance organisationnel-
le au sein de l’institution universitaire ", a 
ajouté le même responsable relevant que 
l’obtention de l’ISO 9001 par les labora-
toires de recherche est un pas important 
vers l’obtention de l’ISO 17025. Il a égale-
ment ajouté que " le système documentai-

re assure des preuves documentées et 
vérifiables de sorte à consolider la crédibi-
lité de l’université et est couronnée par 
l’obtention de l’ISO 9001 qui ouvre les 
perspectives d’agrément international et 
de partenariats ". Selon la même source, la 
certification n’est pas un objectif en soi 
mais une première étape d’un processus 
continu de perfectionnement à même de 
renforcer la position de l’université algé-
rienne parmi les universités internatio-
nales.

BISKRA. ARTISANAT  
Session de formation 
à la fabrication  
de paniers 
traditionnels  
U ne session de formation à la fabrica-

tion de paniers traditionnels à base 
de palmes de dattiers s'est ouverte lundi 
à la Maison de jeunes Difallah-Hocine de 
Tolga (45 km à l'Ouest de Biskra) au profit 
de 30 femmes de plusieurs communes de 
la wilaya. La session d'une semaine initie 
les stagiaires aux techniques d'exploita-
tion des fibres de palmes et leur traite-
ment manuel pour la fabrication de 
paniers de diverses tailles avec leur orne-
ment de multiples couleurs, a indiqué à 
l'APS Mme Lalahoum Ghodbane, prési-
dente de l'Association locale "Raouane" 
pour la sauvegarde du patrimoine cultu-
rel, initiatrice de cette formation. Cette 
formation permet aux bénéficiaires qui 
sont de différents âges et niveaux d'ins-
truction d'acquérir un métier qui ne 
requiert presque aucun instrument et 
leur assure tout en étant à domicile un 
revenu supplémentaire surtout avec la 
possibilité de bénéficier gratuitement de 
la matière première, selon la même sour-
ce. Cette initiative vise à former de nou-
velles artisanes à ce métier de sorte à leur 
assurer une source de revenu et éviter la 
disparition de ce savoir-faire ancestral, 
selon la même source. La formation assu-
rée gratuitement permet aussi de valori-
ser le patrimoine phœunicicole, notam-
ment les palmes en tant que matière pre-
mière utilisée pour la fabrication de 
divers produits à usage domestique dont 
des paniers, des contenants, des tapis et 
des chapeaux susceptibles d'être com-
mercialisés comme articles typiques du 
patrimoine artisanal local, selon Mme 
Ghodbane. D'autres métiers de la région 
des Ziban à l'instar de la poterie et de la 
ferronnerie résistent encore face à la pro-
fusion de nouveaux produits en plas-
tique, a-t-elle relevé.  
 

GUELMA. DSA  
Plantation 
prévisionnelle de 
3.300 hectares de 
tomate industrielle  
L a campagne de plantation de tomate 

industrielle dans la wilaya de Guelma 
cible au titre de la saison agricole 2025-
2026 la plantation de 3.300 hectares, a-t-
on appris lundi auprès de la direction des 
services agricoles. Cette campagne lan-
cée le moi de mars passé se poursuivra 
jusqu’à la fin du mois d’avril courant et 
devra dépasser l’objectif tracé, a indiqué 
à l’APS la chargée de communication de 
cette direction, Samira Helassi. Depuis 
son lancement, la campagne de planta-
tion a suscité une dynamique soutenue 
chez les agriculteurs qui augurent d’une 
bonne saison au milieu de conditions cli-
matiques favorables marquées par d’im-
portantes précipitations de pluies et 
l’augmentation du niveau du barrage de 
Bouhamdane, situé dans la commune de 
Hammam Debagh, qui constitue la princi-
pale source d’eau pour le périmètre d’irri-
gation agricole, a souligné la même sour-
ce. Selon Mme Helassi, cet engouement 
des agriculteurs devra consolider la place 
de cette filière dans l’économie de la 
wilaya surtout avec l’adhésion notable au 
programme de production de tomate 
industrielle des agriculteurs des régions 
Ouest et Sud de la wilaya qui étaient 
connues surtout pour les cultures de 
céréales et légumes secs à l’instar d’Oued 
Zenati, d'Ain Reggada et de Tamlouka. La 
plantation de cette superficie en tomate 
industrielle devra se traduire par une 
augmentation de la production qui avait 
atteint la saison précédente plus de 2,5 
millions quintaux, a souligné la même 
source.

Ph
 : 

D
R

SÉTIF. 3E SESSION DE FORMATION NATIONALE AU SYSTÈME DE MANAGEMENT DE LA QUALITÉ  

39 établissements universitaires 
au rendez-vous

Mercredi 8 avril 2026 AFRICA NEWS16

L a réalisation de nom-
breux projets de déve-
loppement se poursuit à 

travers plusieurs secteurs dans 
la wilaya de Saïda, visant à 
améliorer le cadre de vie des 
habitants, a-t-on appris, lundi, 
auprès des services de la 
wilaya. Ces projets, lancés à la 
fin de l’année 2025, concer-
nent plusieurs zones relevant 
des communes de Aïn El Had-
jar, Moulay Larbi, Aïn Skhouna, 
Maâmoura, Youb, Doui Thabet 
et Ouled Khaled. Dans la com-
mune de Youb, le programme 
prévoit la livraison prochaine 
d’une station de pompage 
d’eau potable à partir du fora-
ge de Hassi El Abd, au profit de 
l’Algérienne des eaux qui en 
assurera la gestion. Le pro-
gramme en cours comprend 
également, dans la commune 
d’Aïn Skhouna, le renouvelle-
ment du réseau d’assainisse-
ment au quartier des 82 loge-
ments, ainsi que la réalisation 
d’un nouveau forage dans la 
région d’El Kanatis pour ren-
forcer l’alimentation en eau 
potable. Dans la commune de 
Maâmoura, plusieurs projets 
sont en cours, notamment la 
réalisation d’une cantine sco-
laire à l’école primaire "Haï-
dour Cheikh" dans le village 
d’El Houadir, ainsi que l’amé-
nagement de la route menant 
au village de Sidi Youcef, dont 
le taux d’avancement des tra-
vaux atteint 80%, en plus du 
forage d’un puits à Ouled 

Ahmed Belhadj, où les travaux 
ont atteint une profondeur de 
300 mètres linéaires. Dans la 
commune de Ouled Khaled, 
des travaux sont en cours pour 
la réalisation d’une cantine 
scolaire à l’école primaire 
"Chouaki Abdelkader", ainsi 
que la construction de trois 
salles de classe dans le cadre 
de l’extension de l’école 
"Zitouni Mohamed". Dans la 
commune de Doui Thabet, un 
entrepôt de stockage de 
céréales devrait entrer en ser-

vice dans les prochains jours, 
après l’achèvement de l’en-
semble des travaux. Par 
ailleurs, la commune de Mou-
lay Larbi connaît des travaux 
d’aménagement de l’oued 
Terba, visant à protéger la 
région contre les risques 
d’inondations, notamment en 
période d'intempéries . Au 
niveau de la commune d’Aïn El 
Hadjar, des assiettes foncières 
ont été identifiées pour le lan-
cement de projets compre-
nant une annexe administrati-

ve, des logements de fonction, 
une salle de soins et un bureau 
de poste dans le quartier des 
350 logements. Les services de 
la wilaya veillent à recenser 
l’ensemble des insuffisances et 
des besoins prioritaires en 
matière de développement à 
travers les différentes régions 
de la wilaya de Saïda, afin 
d’inscrire de nouvelles opéra-
tions visant à améliorer les 
conditions de vie des habi-
tants, selon la même source.

SAÏDA. AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE DES CITOYENS 

Plusieurs projets de développement en cours 
de concrétisation 

L es habitants de la mechta d’Ouled 
Bouaoun, dans la commune de Seriana 
(Batna), bénéficient depuis lundi après-

midi de l’électricité au titre d’une cérémonie de 
mise en service présidée par le wali, Riadh 
Benahmed. Selon les explications fournies par le 
directeur de l’énergie par intérim, Abdelmalek 
Hamchi, à l’adresse du chef de l’exécutif local 
qui effectuait une visite de travail dans les com-
munes de la daïra de Seriana (Zana El Beïda et 
Lazrou), une enveloppe de plus de 21,5 millions 
de dinars a été allouée à ce projet dans le cadre 
d’un programme de rattrapage des zones iso-
lées, permettant le raccordement des 55 foyers 
épars de cette mechta. M. Hamchi a ajouté que 
l'objectif de cette opération est de sédentariser 
les habitants de ce hameau à vocation agricole, 
tout en améliorant leurs conditions de vie, avant 
de préciser que le coût du raccordement de 
chacun des foyers est de l’ordre de 392.000 

dinars, pris en charge par l'Etat à hauteur de 65 
% et par le groupe Sonelgaz (par le biais de la 
Société de distribution de Batna) à hauteur de 
35 %. Le wali de Batna, affirmant à cette occa-
sion que la wilaya a connu un " saut qualitatif 
important " en matière de raccordement au 
réseau électrique dont le taux de couverture est 
actuellement de 98 %, a fait savoir qu’il ne res-
tait plus à raccorder que " quelques extensions 
résidentielles et autres foyers épars devant être 
bientôt pris en charge ". M. Benahmed a égale-
ment indiqué, dans ce contexte, qu'il sera pro-
cédé "très prochainement" au lancement de 17 
opérations dans le cadre de la caisse de solidari-
té et de garantie des collectivités locales et du 
budget de la wilaya, destinées à raccorder plus 
de 3.600 foyers au réseau électrique, au 
moment où la concrétisation de 21 autres opé-
rations similaires se poursuit dans plusieurs 
communes. 

BATNA. SERIANA 
La mechta d’Ouled Bouaoun raccordée 

au réseau électrique

 LE BUREAU ONUSIEN  OCHA 

Les attaques de drones au Soudan 
mettent en danger les civils

Des humanitaires de 
l'ONU ont averti que les 

attaques de drones qui se 
poursuivent au Soudan 

tuent des civils, 
endommagent des 

infrastructures essentielles 
et aggravent les besoins 

humanitaires déjà graves 
dans tout le pays.   

 

Le Bureau de la coordina-
tion des affaires humani-
taires des Nations Unies 

(OCHA) a déclaré que les 
attaques visaient de plus en 
plus les zones peuplées et les 
établissements de santé, limi-
tant davantage l'accès aux ser-
vices essentiels alors que le 
conflit approche de sa troisiè-
me année. OCHA a déclaré que 
dans l'État du Nil Blanc, une 
frappe de drone contre l'hôpi-
tal Al-Jabalain jeudi dernier 
aurait tué 10 agents de santé et 
en aurait blessé 22 autres, pro-
voquant d'importantes pertur-
bations dans les services médi-
caux. Dans un message publié 
sur les réseaux sociaux ce 
week-end, Tom Fletcher, secré-
taire général adjoint des 
Nations Unies aux affaires 
humanitaires, a appelé à la pro-
tection du personnel et des ins-
tallations médicales, soulignant 
que le droit international 
humanitaire exige de telles 
garanties. « Ces incidents s'ins-
crivent dans un schéma plus 
large d'attaques contre les sys-
tèmes de santé au Soudan », a 
déclaré OCHA. L'Organisation 

mondiale de la Santé a indiqué 
que depuis le début du conflit il 
y a près de trois ans, elle a 
recensé plus de 200 attaques 
contre des établissements de 
santé, ayant entraîné plus de 2 
000 décès. Au cours du seul 
premier trimestre de cette 
année, 13 attaques ont été 
recensées, faisant 184 morts et 
près de 300 blessés. Dans l'État 
du Nil Bleu, des frappes de 
drones ont touché mercredi 
dernier le marché du village de 
Balila et d'autres localités, fai-
sant sept victimes civiles. L'in-
sécurité croissante a également 
provoqué de nouveaux dépla-
cements de population. L'Orga-
nisation internationale pour les 
migrations a indiqué que plus 
de 10 000 personnes ont été 
déplacées de la localité de Kur-
muk entre la mi-février et la fin 
mars, nombre d'entre elles 
ayant traversé la frontière vers 
l'Éthiopie voisine. OCHA a indi-
qué que les familles récem-

ment déplacées vers Ed Dama-
zine, la capitale de l'État, sont 
confrontées à de graves pénu-
ries de nourriture, de soins de 
santé et d'abris. Parallèlement, 
les femmes et les enfants sont 
exposés à des risques accrus de 
violence et d'abus. L'accès 
humanitaire dans la région 
demeure limité. Le bureau a 
toutefois indiqué que, malgré 
les difficultés croissantes, les 
opérations humanitaires se 
poursuivent. Le Fonds humani-
taire des Nations Unies pour le 
Soudan a alloué près de 200 
millions de dollars américains 
afin de fournir une aide vitale à 
environ 4 millions de per-
sonnes. OCHA a déclaré qu'à 
l'approche du troisième anni-
versaire du début du conflit, 
plus de 1,6 million de per-
sonnes sont retournées dans la 
capitale, Khartoum, ces der-
niers mois, alors même que les 
restes explosifs de guerre et les 
infrastructures endommagées 

continuent de poser de sérieux 
risques. 

 
 LES AGENCES DES NATIONS 

UNIES RENFORCENT LEUR 
PRÉSENCE ET ROUVRENT  

DES BUREAUX SUPPLÉMEN-
TAIRES DANS LA VILLE 
Stéphane Dujarric, porte-

parole principal du secrétaire 
général de l'ONU, António 
Guterres, a déclaré que l'en-
voyé personnel de Guterres 
pour le Soudan, Pekka Haavis-
to, poursuivait les réunions 
régionales visant à la désescala-
de et à la protection des civils. 
Haavisto, actuellement à Nairo-
bi, a rencontré Mohamed Ham-
dan Dagalo, commandant des 
Forces de soutien rapide para-
militaires, après des entretiens 
la semaine dernière avec le chef 
de l'armée soudanaise et prési-
dent du Conseil souverain de 
transition, Abdel Fattah al-
Burhan. « Ces réunions ont 
offert une occasion constructi-
ve d'échanger des points de 
vue et d'explorer des pistes 
concrètes pour la désescalade 
et la protection des civils », a 
déclaré Dujarric, ajoutant que 
toutes les parties s'étaient 
déclarées prêtes à coopérer 
avec les Nations Unies. « C’est 
encourageant et cela doit rapi-
dement se traduire par des pro-
grès concrets vers la fin définiti-
ve des souffrances de tous les 
Soudanais », a-t-il déclaré. 
Dujarric a indiqué que les 
équipes humanitaires des 
Nations Unies intensifiaient 
leurs opérations à Khartoum, la 
coordinatrice résidente et 
humanitaire Denise Brown 
retournant dans la capitale 
avec une équipe restreinte. Si la 
plupart des employés d'OCHA 
restent à Port-Soudan, plu-
sieurs agences onusiennes ont 
rouvert leurs bureaux à Khar-
toum, fermés depuis le début 
du conflit. « À l’approche du 
troisième anniversaire des hos-
tilités au Soudan, nous réité-
rons notre appel à la protection 
des civils et des infrastructures 
civiles, notamment des établis-
sements de santé, à la cessation 
immédiate des hostilités et à un 
accès humanitaire rapide, sûr, 
sans entrave et durable », a 
déclaré Dujarric. Il a également 
déclaré qu'un financement 
était nécessaire de toute urgen-
ce. Le Plan de réponse humani-
taire du Soudan pour 2026, qui 
vise à mobiliser 2,9 milliards de 
dollars pour venir en aide à plus 
de 20 millions de personnes, 
n'est financé qu'à hauteur de 
16 %, avec 465 millions de dol-
lars reçus à ce jour.   R. I.   

POUR AMÉLIORER L'ENSEIGNEMENT DU CHINOIS 
La plus grande université d'Éthiopie s'associe  à des bureaux régionaux 

L'Université d'Addis-Abeba 
(AAU) d'Éthiopie a signé 
un accord de coopéra-

tion avec deux bureaux régio-
naux de l'éducation pour favori-
ser la mise en place d'un ensei-
gnement de qualité en langue 
chinoise dans les écoles secon-
daires du pays. L'AAU, la plus 
grande et la plus ancienne insti-
tution d'enseignement supé-
rieur du pays, a signé vendredi 
un protocole d'accord avec les 

bureaux de l'éducation d'Addis-
Abeba et d'Oromia, visant à 
améliorer les compétences 
pédagogiques des enseignants 
locaux et à délivrer des certifi-
cats professionnels. Conformé-
ment à l'accord, les deux direc-
tions de l'éducation identifieront 
les enseignants qualifiés à for-
mer. Elles devront également 
désigner des coordinateurs et 
mettre en place le soutien logis-
tique nécessaire. 

Dans un contexte de renforce-
ment des liens sino-éthiopiens, 
l'intérêt pour l'apprentissage du 
chinois croît rapidement parmi 
les Éthiopiens, notamment chez 
les jeunes. Pour répondre à cette 
demande croissante, le pays 
d'Afrique de l'Est a ouvert de 
nouveaux Instituts Confucius et 
forme des professeurs de chi-
nois locaux. Le chinois est désor-
mais enseigné comme matière 
d'intérêt général ou comme spé-

cialité dans de nombreux éta-
blissements scolaires publics 
d'Éthiopie. L'Institut Confucius 
de l'AAU a joué un rôle détermi-
nant dans le renforcement des 
compétences des professeurs de 
chinois locaux.  
Grâce à une série de sessions de 
formation, l'institut a doté les 
enseignants éthiopiens des 
compétences nécessaires pour 
enseigner le chinois efficace-
ment.  

L'institut a précédemment intro-
duit le tout premier manuel de 
langue chinoise locale d'Éthio-
pie, intitulé « Bonjour, Chinois », 
présentant les langues amha-
rique et oromo.  
Ce manuel jouerait un rôle 
essentiel dans le maintien de 
l'équilibre entre la maîtrise du 
chinois par les enseignants 
éthiopiens et leurs pratiques 
pédagogiques.  

R. I.    

RDC 
Nouvelle attaque 
des ADF  
à Mambasa, 
plusieurs civils  
pris en otage 
Le territoire de Mambasa, dans la 

province de l’Ituri au nord-est de la 
RDC, a de nouveau été visé par une 
attaque attribuée aux Forces démocra-
tiques alliées (ADF), dans la nuit du de 
dimanche à lundi. Des habitations ont 
été incendiées et plusieurs civils enle-
vés, dans un climat de panique crois-
sante.  Une nouvelle attaque attribuée 
aux Forces démocratiques alliées 
(ADF) a frappé la cité de Mambasa, 
chef-lieu du territoire éponyme en 
Ituri, dans le nord-est de la République 
démocratique du Congo, dans la nuit 
de dimanche à lundi. Selon les pre-
mières informations recueillies auprès 
de la société civile locale, les assaillants 
ont lancé leur offensive vers 23 heures, 
en entrant dans l’agglomération par le 
nord. Plusieurs habitations ont été 
incendiées, tandis que des commerces 
ont été pillés. Aucun bilan humain pré-
cis n’a été communiqué dans l’immé-
diat, mais plusieurs civils auraient été 
pris en otage par les combattants pour 
transporter les biens dérobés lors du 
pillage. « Jamais les ADF n’avaient atta-
qué aussi près de Mambasa-centre », 
s’est alarmée la société civile, qui sou-
ligne la gravité de cette nouvelle incur-
sion. 

 
 CETTE ATTAQUE EST LA SIXIÈME 
EN L’ESPACE DE HUIT JOURS 
IMPUTÉE AUX ADF DANS LE 
TERRITOIRE DE MAMBASA 
Dans la matinée de lundi, la cité pré-
sentait un visage paralysé : écoles fer-
mées, commerces à l’arrêt et popula-
tion terrée chez elle. « La population 
est terrorisée », a témoigné un 
membre de la Société civile nouvelle, 
ajoutant que les agriculteurs n’osaient 
plus se rendre aux champs et que cer-
tains habitants envisageaient déjà de 
quitter la zone. Cette attaque est la 
sixième en l’espace de huit jours impu-
tée aux ADF dans le territoire de Mam-
basa, où les violences se sont intensi-
fiées depuis plusieurs semaines. Avant 
cette offensive, le groupe armé, affilié 
au groupe État islamique, avait déjà 
attaqué à la mi-mars le site minier de 
Muchacha, puis les localités de Mut-
shanga, Babugwe et Bafwakoa, faisant 
à chaque fois plusieurs dizaines de 
morts et provoquant d’importants 
déplacements de populations. Il y a 
environ une semaine, près de 15 000 
civils s’étaient déjà réfugiés à Mamba-
sa-centre, où est déployée une posi-
tion de l’armée congolaise. Les Forces 
armées de la RDC (FARDC) ont affirmé 
avoir riposté à l’attaque et annoncé 
avoir neutralisé cinq combattants des 
ADF. Pour Ildefonse Bwakyaniakazi, 
chercheur à l’institut Ebuteli, le groupe 
jihadiste a profité de l’insuffisance du 
dispositif sécuritaire dans le territoire 
pour étendre son emprise et multiplier 
les offensives.  

R. I.     

Le Haut Conseil d'État libyen a rejeté lundi 
une proposition soumise par Massad Bou-
los, conseiller principal du président améri-

cain pour l'Afrique, visant à faciliter un accord de 
partage du pouvoir entre le gouvernement 
d'unité nationale basé à Tripoli et les factions de 
l'Est, à la suite d'un vote officiel au sein du 
Conseil. Dans un communiqué publié sur sa 
page Facebook officielle, le Conseil a souligné 
que tout règlement politique ou économique 
conclu en dehors du cadre de l'Accord politique 
libyen, un accord négocié par les Nations Unies 
et signé par les factions libyennes en 2015, est 
considéré comme nul et non avenu. Amina Al-
Mahjoub, membre du Conseil, a déclaré au 
média local Fawasel que le Conseil avait voté sur 
l'initiative présentée par Boulos, qui proposait la 
formation d'un gouvernement restreint repré-
sentant à la fois l'est et l'ouest de la Libye, et que 
le résultat avait été un « rejet ferme ». D'après les 
médias locaux, la proposition américaine prévoit 

que Saddam Haftar, fils de Khalifa Haftar, com-
mandant de l'Armée nationale libyenne basée à 
Tobrouk, occupe les postes de chef du Conseil 
présidentiel et de commandant suprême de l'Ar-
mée libyenne. Parallèlement, Abdul-Hamid 
Dbeibah, Premier ministre du Gouvernement 
d'union nationale, cumulerait les fonctions de 
Premier ministre et de ministre de la Défense. La 
proposition visait à fusionner les factions rivales 
de l'est et de l'ouest de la Libye sans passer par 
des élections complètes ni par un consensus ins-
titutionnel formel. Depuis la chute du régime du 
défunt  Mouammar Kadhafi en 2011,  sute à l’in-
tervention de l’Otan dans la crise libyenne, la 
Libye est divisée entre le Gouvernement d'union 
nationale (GNA) reconnu par l'ONU et basé à Tri-
poli, et l'administration de l'Est soutenue par l'Ar-
mée nationale libyenne. La Haute Commission 
électorale nationale libyenne a annoncé fin 2018 
que l'élection présidentielle était prévue pour 
avril 2026.  R. I.   

SUR LE PARTAGE DU POUVOIR ENTRE L'EST ET L'OUEST DE LA LIBYE 
 Le Haut Conseil d'État  rejette 

la proposition américaine
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Le week-end footballistique a 
été particulièrement riche 
pour les joueurs algériens 

évoluant en Europe, avec des 
performances remarquables 

qui confirment une 
dynamique positive à 

l’approche des grandes 
échéances internationales.  

 
 

À  mesure que la perspective de la 
Coupe du monde se rapproche, 
l’implication et le niveau de jeu de 

plusieurs internationaux semblent fran-
chir un cap. 

Ramiz Zerrouki s’est illustré de la plus 
belle des manières en Eredivisie, où il a été 
désigné dans l’équipe type de la semaine. 
Véritable maître à jouer au milieu de ter-
rain, il a su imposer son rythme, récupérer 
des ballons précieux et orienter le jeu 
avec justesse. Sa régularité et son impact 
font de lui un élément incontournable de 
son équipe, mais aussi un atout majeur 
pour la sélection nationale. 

Du côté de l’Allemagne, la Bundesliga a 
vu deux jeunes talents choisis dans l'équi-
petype de la semaine: Farès Chaïbi et Ibra-
him Maza. Une distinction qui témoigne 
de leurs belles performances avec leurs 
équipes respectives. Chaïbi continue de 
séduire par sa créativité et sa vision du jeu, 
tandis que Maza confirme son potentiel 
avec des prestations solides, laissant 
entrevoir un avenir prometteur. 

En France, dans la Ligue 1, Nabil Benta-
leb et Aïssa Mandi ont également répon-
du présents. Les deux joueurs ont été lon-
guement encensés. Bentaleb, avec son 
expérience et sa qualité de relance, conti-
nue d’apporter de l’équilibre au milieu, 

tandis que Mandi reste une valeur sûre en 
défense grâce à son sens du placement et 
sa lecture du jeu. Plus au sud, Baghdad 
Bounedjah a une nouvelle fois fait parler 
la poudre. L’attaquant algérien s’est illus-
tré par son efficacité devant le but, confir-
mant son statut de buteur redoutable. Sa 
forme actuelle est une excellente nouvelle 
pour la sélection, qui pourra compter sur 
son instinct et son expérience lors des 
prochaines échéances. 

Enfin, en Suisse, le gardien Melvin s’est 
distingué en étant élu joueur du mois en 
deuxième division. Une reconnaissance 

méritée pour celui qui enchaîne les per-
formances de haut niveau, multipliant les 
arrêts décisifs et rassurant sa défense. 

Dans l’ensemble, ces performances tra-
duisent une montée en puissance collecti-
ve des joueurs algériens à l’étranger. Il ne 
fait guère de doute que la perspective du 
Mondial agit comme un puissant moteur 
de motivation. Chacun semble déterminé 
à gagner sa place et à défendre les cou-
leurs nationales au plus haut niveau. Une 
dynamique encourageante qui laisse pré-
sager de belles choses pour la suite. 

Hakim S.

BOOSTÉS PAR LE MONDIAL 

Les 
internationaux 
algériens en 
pleine montée 
en puissance
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117 MATCHS, UNE SEULE PASSION  
L’Algérie dans le cœur de Mandi 

A près 12 années de 
dévouement et de pas-
sion sous les couleurs 

nationales, Aïssa peut regarder 
son parcours avec une immen-
se fierté. Avec 117 sélections à 
son actif, le défenseur algérien 
s’impose comme l’un des 
visages marquants de sa géné-
ration, un joueur dont la régu-
larité et l’engagement ont pro-
fondément marqué l’histoire 
récente du football algérien. 

Depuis ses débuts en équi-
pe nationale, Mandi a su 
gagner la confiance de ses 
entraîneurs grâce à son 
sérieux, sa discipline tactique 
et son sens du collectif. Match 
après match, il a incarné la sta-
bilité en défense, devenant un 
élément incontournable de 
l’effectif. Sa capacité à lire le 
jeu, à anticiper les actions 
adverses et à relancer propre-
ment a fait de lui un pilier 
essentiel des Fennecs. 

Au-delà des statistiques, 

ces 117 apparitions racontent 
une histoire faite de sacrifices, 
de moments de doute, mais 
aussi de grandes joies. Mandi a 
vécu des campagnes intenses, 
des qualifications disputées, et 
surtout des victoires mémo-
rables qui resteront gravées 

dans la mémoire des suppor-
ters. Il a porté le maillot natio-
nal avec honneur, représen-
tant son pays avec une déter-
mination constante. 

Ce parcours est aussi celui 
d’un leader discret. Sans forcé-
ment chercher la lumière, il a 

toujours répondu présent 
dans les moments importants, 
montrant l’exemple par son 
comportement irréprochable 
sur et en dehors du terrain. 
Son attachement à l’équipe 
nationale ne s’est jamais 
démenti, et son message reste 
clair : la fierté de défendre les 
couleurs de l’Algérie dépasse 
tout. Aujourd’hui, après plus 
d’une décennie au plus haut 
niveau international, Mandi 
peut être considéré comme 
une référence et une source 
d’inspiration pour les jeunes 
générations. Son histoire rap-
pelle que la persévérance, le 
travail et l’amour du maillot 
peuvent mener à une carrière 
remarquable. 

Toujours fier, toujours 
engagé, il continue d’écrire 
son histoire avec la même pas-
sion qu’à ses débuts, symbole 
d’une fidélité rare dans le foot-
ball moderne. 

H. S. 

Ramiz Zerrouki



Après avoir été reportée en février 
dernier, la visite du président de 
la Fédération internationale de 

football association (FIFA), Gianni Infan-
tino, devrait finalement avoir lieu jeudi 
en Algérie, sauf changement de derniè-
re minute. Cette venue marque un 
moment important pour le football 
national, notamment avec l’inaugura-
tion officielle du Centre technique 
régional (CTR) de Lalla Setti, à Tlemcen. 
Le nouveau complexe représente l’une 
des infrastructures majeures destinées 
au développement de la balle ronde 
algérienne. Bien que l’inauguration offi-
cielle n’ait pas encore eu lieu, plusieurs 
sélections nationales de jeunes ont déjà 
bénéficié des installations. Le mois der-
nier, les U16 dirigés par Karim Ziani y 
avaient effectué un stage de prépara-
tion, permettant de tester les capacités 
du centre. Lancé sous la présidence de 
Kheireddine Zetchi à la tête de la Fédé-
ration algérienne de football (FAF), le 
CTR de Lalla Setti constitue un projet 
structurant pour la formation et l’ac-
compagnement des talents. Avec la 
visite d’Infantino, l’infrastructure entre-
ra symboliquement dans une nouvelle 
phase, celle de son rayonnement inter-
national. 

 
LE FOOTBALL AFRICAIN AU CŒUR 

DES DISCUSSIONS 
La venue du président de la FIFA ne 

se limitera pas à une simple inaugura-
tion. Walid Sadi, ministre des Sports et 
président de la FAF, sera chargé d’ac-
cueillir le dirigeant international dès 

son arrivée. Plusieurs échanges institu-
tionnels sont prévus autour du déve-
loppement du football algérien et afri-
cain. Selon les informations disponibles, 
Gianni Infantino devrait également être 
reçu par le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune. Cette ren-
contre de haut niveau permettra 
d’aborder des sujets stratégiques liés 
aux investissements dans les infrastruc-
tures sportives, à la formation des 
jeunes joueurs et à la place du football 
africain dans les grandes compétitions 
internationales. La visite, initialement 
programmée les 21 et 22 février, avait 
été reportée pour « des contingences 
particulières », selon la FAF. Son main-

tien cette semaine confirme toutefois 
l’importance accordée par l’instance 
mondiale au projet algérien et à son 
rôle potentiel dans la dynamique du 
football continental. Au-delà de l’aspect 
protocolaire, cette venue représente 
aussi une vitrine pour le football natio-
nal. La présence du successeur de Sepp 
Blatter rappelle les précédentes visites 

de dirigeants de la FIFA en Algérie, 
témoignant d’une relation institution-
nelle durable entre Alger et Zurich. 

Entre inauguration symbolique et 
discussions stratégiques, la visite d’In-
fantino pourrait bien ouvrir une nouvel-
le séquence pour le football algérien… 
celle de l’ambition internationale assu-
mée.          M. A. T.
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La championne olym-
pique algérienne Kaylia 
Nemour a une nouvelle 

fois fait briller les couleurs 
nationales en remportant 
deux médailles d’or lors de 
la quatrième étape de la 
Coupe du monde 2026 de 
gymnastique artistique, dis-
putée en Égypte. Une per-
formance exceptionnelle 
qui a valu à la jeune gym-
naste les félicitations offi-
cielles du président de la 
République, Abdelmadjid 
Tebboune. Dans un messa-
ge publié sur ses réseaux 
sociaux, le chef de l’État a 
salué « deux médailles d’or 
pour l’étoile algérienne Kay-
lia Nemour lors des 
épreuves de l’étape de la 
Coupe du monde de gym-
nastique en Égypte, pays 
frère », qualifiant son par-
cours d’« exceptionnel » et 
affirmant qu’elle « honore 
l’Algérie dans le monde ». Le 

Président a conclu son mes-
sage par des encourage-
ments appuyés : « Merci 
Kaylia et à d’autres victoires. 
Mille bravos ». Sur le plan 
sportif, Kaylia Nemour s’est 
d’abord imposée dimanche 
aux barres asymétriques 
avec une note de 14.033, 
devançant la Chinoise Jiang 
Shuting et la Slovène Hribar 
Lucija. Elle a ensuite confir-
mé sa domination lundi en 
remportant l’épreuve de la 
poutre avec une note de 
14.266, devant les Chinoises 
Ke Quinquin et Qiu Qiyuan. 

 
UNE CHAMPIONNE 

DEVENUE SYMBOLE 
NATIONAL 

Au-delà de la performan-
ce sportive, les félicitations 
présidentielles traduisent 
l’importance croissante 
accordée aux succès indivi-
duels capables de porter 
l’image du pays sur la scène 

internationale. À seulement 
19 ans, Kaylia Nemour incar-
ne désormais une généra-
tion d’athlètes algériens 
capables de rivaliser avec les 
grandes nations sportives. 
Son parcours impressionne 
par sa régularité. Après les 
étapes de Cottbus et de 
Bakou, la gymnaste poursuit 
une série remarquable : elle 
n’a encore jamais quitté une 
étape de Coupe du monde 
sans médaille. En trois parti-
cipations cette saison, elle 
totalise déjà trois médailles 
d’or et deux d’argent, confir-
mant son statut de référen-
ce mondiale. Cette recon-
naissance officielle inter-
vient également dans un 
contexte où le sport algé-
rien cherche à valoriser ses 
champions et à encourager 
la relève. Les performances 
de Nemour dépassent ainsi 

le cadre individuel pour 
devenir un vecteur d’inspi-
ration pour la jeunesse spor-
tive nationale. La suite du 
calendrier s’annonce char-
gée pour la championne 
olympique. Elle prendra part 
à la prochaine étape de la 
Coupe du monde prévue du 
9 au 12 avril à Osijek, en 
Croatie, avant d’enchaîner 
avec les Championnats 
d’Afrique programmés à 
partir du 21 avril au Came-
roun. Autant d’occasions de 
confirmer sa domination 
actuelle. Portée par ses 
résultats et par la reconnais-
sance nationale, Kaylia 
Nemour avance désormais 
avec un double objectif : 
gagner encore… et conti-
nuer à faire vibrer tout un 
pays. 

Mohamed Amine  
Toumiat 

ÉQUIPE NATIONALE DE FUTSAL 
Deux matchs 
amicaux face  
à l'Egypte  
La sélection nationale de Futsal a enta-

mé, lundi, un stage de préparation à 
Alger qui se poursuivra jusqu'au 15 avril, 
dans le cadre de ses préparatifs en vue de 
la prochaine Coupe d'Afrique des nations 
CAN 2026. La première séance d'entraîne-
ment s'est déroulée à la Coupole du 
Complexe olympique Mohamed-Boudiaf, 
précise la FAF sur son site. Pour ce 
regroupement, le sélectionneur national, 
Noureddine Benamrouche, a convoqué 
une liste de 16 joueurs. Les préparatifs se 
poursuivront dans la capitale jusqu'au 10 
avril, avant le départ de la délégation vers 
le Caire, où les Verts affronteront la sélec-
tion égyptienne à l'occasion de deux ren-
contres amicales programmées les 12 et 
14 avril, à la salle Dr Hassan Mostafa, 
située dans la ville du 6 octobre au Caire, 
selon la même source. Pour rappel, la 
sélection algérienne de Futsal avait validé 
en février dernier, son billet pour la phase 
finale de la CAN 2026, en dominant son 
homologue guinéenne en aller et retour 
(4-0,71).  
 
La liste des 16 joueurs convoqués: 
- Gardiens de but: Teffaf (SC Paris), Si 
Chaib (Paris Acasa), Belouahri (CF El 
Kseur)  
- Défenseurs: Bessa (Paris Acasa), Ben 
Bacha (CF El Kseur), Bentaleb (AC 
Auzium), Riach (CF El Kseur), Djelloul (AC 
Auzium)  
- Milieux de terrain : Hammad (Paris 
Acasa), Bentout (Avion Futsal), Djebrani 
(AC Auzium), Touahria (AC Auzium), Bak-
kioui (Sabah Oran)  
- Attaquants: Zaghlal (Bouaraza FT), Ait 
Hamadouche (AC Auzium). 
 

Le Club Riadhi 
Moulouk de Hassi-
Messaoud accède 
en super division  
Le Club Riadhi Moulouk de Hassi-Mes-

saoud (CRMH), wilaya d'Ouargla, a 
obtenu son accession en super division 
de Futsal, après avoir été sacré champion 
de division nationale Une, zone Sud, au 
terme d'une saison très disputée, a-t-on 
appris mardi du président du club, 
Yakoub Hedjiri. Le CRM-Hassi-Messaoud 
s'est imposé, samedi à El-Oued, sur le 
score de (3/0) contre l'équipe de Hassani-
Abdelkrim (El-Oued), assurant l'exploit de 
l'accession en super division qui reste "le 
fruit des efforts du staff technique sous la 
houlette d'Ishak Bougherara, et des 
joueurs de Hassi-Messaoud", a estimé le 
président du club. Après sa création en 
octobre 2021, le club Futsal du CRM-
Hassi-Messaoud a pu assurer l'accession 
une année après (2022), en division Une, 
avant de couronner cette dynamique par 
une autre montée, mais cette fois-ci en 
super division, quatre ans après. Pour le 
président du club, cet exploit a été pos-
sible grâce aussi au soutien indéfectible 
de la commune de Hassi-Messaoud, l'ac-
compagnement et les facilités accordés 
par la direction de la Jeunesse et des 
Sports. La formation qualitative de base 
au sein du CRM-Hassi-Messaoud a permis 
au club de pourvoir la sélection nationale 
en joueurs, à l'instar de Brahim Bouteraâ 
et Aymen Hadef qui se sont illustrés par 
leurs talents. A Noter que les "Minimes" 
du CRM-Hassi-Messaoud ont emboité le 
pas à leurs ainés, après avoir été sacré au 
championnat et qualifié pour le tournoi 
play-off. Les responsables du club ambi-
tionnent de représenter dignement la 
commune de Hassi-Messaoud et la wilaya 
d'Ouargla aux compétitions nationales, 
dont la coupe d'Algérie, et de concrétiser, 
avec l'appui des autorités locales, son 
projet de création d'une académie de 
Futsal. 
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Infantino jeudi  
prochain en Algérie

TOURNOI INTERNATIONAL 
“ROUTE DE LA SOIE” À BAKOU 
Mansouri en or 
Sur le ring, tout se joue en 

quelques minutes, mais une 
médaille d’or est souvent le fruit de 
longs mois de travail et de sacri-
fices. À Bakou, la boxe algérienne a 
une nouvelle fois confirmé sa pro-
gression grâce à la performance 
remarquable de Mansouri Fatiha, 
sacrée au terme d’un combat dispu-
té. 
La boxeuse algérienne Mansouri 
Fatiha (-51 kg) a remporté la 
médaille d’or du tournoi internatio-
nal « Route de la soie », organisé du 
2 au 8 avril dans la capitale azer-
baïdjanaise. En finale, elle s’est 
imposée face à la Kazakhe Rakhim-
berdi Znaz sur le score serré de 3 à 
2, offrant à l’Algérie une consécra-
tion de prestige, a indiqué la Fédé-
ration algérienne de boxe (FAB). 
Cette victoire vient couronner la 
participation de la sélection natio-
nale, engagée chez les seniors 
hommes et dames, dans une com-
pétition relevée réunissant plusieurs 
nations reconnues pour leur tradi-
tion pugilistique. Le tournoi consti-
tuait un test grandeur nature pour 
les boxeurs algériens à l’approche 
des prochaines échéances interna-
tionales. Avant la compétition, la 
délégation algérienne avait effectué 
un stage de préparation commun 
avec l’équipe azerbaïdjanaise, orga-
nisé du 26 mars au 1er avril à 
Bakou. Ce regroupement, ponctué 
par des séances d’entraînement 
conjointes, visait à améliorer les 
aspects techniques, physiques et 
tactiques des pugilistes nationaux. 
 
UNE PRÉPARATION PAYANTE 
La participation au tournoi « Route 
de la soie » s’inscrivait ainsi dans le 
programme de préparation établi 
par la Fédération algérienne de 
boxe. L’objectif était double : éva-
luer le niveau des athlètes face à 
une concurrence internationale 
relevée et renforcer leur expérience 
sur la scène mondiale. La médaille 
d’or décrochée par Mansouri Fatiha 
confirme les progrès constants de la 
boxe féminine algérienne. Elle 
illustre également les efforts 
consentis par l’instance fédérale 
pour offrir aux athlètes des condi-
tions optimales de préparation et 
multiplier les confrontations inter-
nationales. La délégation algérien-
ne engagée dans ce stage et ce 
tournoi était composée de huit 
boxeurs et de quatre boxeuses. 
L’encadrement technique était 
assuré par l’entraîneur Harima Kha-
led, assisté d’Aarab Hamza chez les 
hommes, tandis que la sélection 
féminine était dirigée par Waddahi 
Mohamed Amine, assisté de 
Benyettou Imad. 
À Bakou, le drapeau algérien a flot-
té au sommet du podium, preuve 
que la relève de la boxe nationale 
continue de frapper fort. 

M. A. T. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉLICITE  KAYLIA NEMOUR 
APRÈS SON DOUBLÉ DORÉ AU CAIRE 

« Tu honores l’Algérie  
dans le monde »

USM EL HARRACH 
Lyamine 
Bougherara 
nouvel 
entraîneur  
La direction de l'USM El Harrach 

(Ligue 2 amateur), a annoncé ce 
lundi, la nomination de l'entraîneur 
Lyamine Bouguera à la tête de la 
barre technique de l’équipe jusqu'à la 
fin de la saison, en remplacement de 
l'entraîneur Abderrahmane Othma-
ne. Bougherara sera assisté dans ses 
fonctions par Zegdoudi Farid au sein 
du staff technique, précise l'USMH 
dans un communiqué publié sur ses 
réseaux sociaux. Le nouvel entraîneur 
dirigera ce lundi sa première séance 
d'entraînement, en préparation du 
match face à l'ASM Oran prévu ven-
dredi prochain pour le compte de la 
26e journée du championnat de 
Ligue 2 amateur groupe Centre-
Ouest. La direction de l'USMH a sou-
haité bonne chance au staff tech-
nique dans ses nouvelles fonctions. 
Pour rappel, l'entraîneur Abderrah-
mane Othmane avait démissionné de 
son poste juste après la défaite 
essuyée en déplacement contre le RC 
Arbaa (2-0) samedi dernier pour le 
compte de la 25e journée. L'USM El 
Harrach occupe actuellement la 
deuxième place au classement géné-
ral avec 52 points à neuf longueurs 
du leader incontesté la JS El Biar ( 61 
pts). 

Le Mouloudia d’Oran semble avoir 
retrouvé des couleurs au moment 
le plus crucial de la saison. Porté 

par une dynamique positive, le club 
phare de l’Ouest algérien renoue avec 
l’efficacité et l’ambition, sous la houlet-
te de son entraîneur et directeur sportif, 
Si Tahar Chérif El Ouezzani. 

Quelques jours après la précieuse 
victoire sur le terrain du CSC Constanti-
ne, le week-end dernier, le technicien 
oranais n’a pas caché sa satisfaction 
quant à la prestation de ses joueurs. Il a 
notamment salué leur engagement et 
leur esprit combatif, qu’il considère 
comme la clé du succès. Selon lui, ses 
hommes ont livré une première pério-
de de qualité, concrétisée par un but, 
avant de faire preuve d’une grande soli-
darité en seconde mi-temps. 

Réduite à dix après une expulsion, 
l’équipe a su faire le dos rond et préser-
ver son avantage jusqu’au coup de sif-
flet final. Une preuve, selon Chérif El 
Ouezzani, du caractère retrouvé de son 
groupe et de sa capacité à surmonter 
les moments difficiles. 

Le responsable technique a égale-
ment insisté sur le fait que le MCO a su 
dépasser une période de doute grâce 
au travail et à la détermination collecti-
ve. Il a réaffirmé que cette série positive 
s’inscrit dans un projet plus large visant 
à replacer le club à son véritable niveau. 

Les chiffres confirment cette embel-
lie : depuis son arrivée, le Mouloudia 
d’Oran a engrangé 16 points sur 21 pos-
sibles, un bilan qui témoigne d’un 
redressement notable. 

Ambitieux, Chérif El Ouezzani a 
conclu en rappelant que le Mouloudia 
d’Oran est « un club né pour jouer les 
titres », envoyant ainsi un message fort 
à ses concurrents aux billets africains et 
aux supporters. 

Avec cette nouvelle dynamique, les 
« Hamraoua » semblent bien décidés à 
écrire une fin de saison à la hauteur de 
leur histoire. 

Hakim S.  

Le Championnat d'Algé-
rie d'hiver d'Heptath-
lon et de Décathlon 

2026 se tiendra jeudi et ven-
dredi prochains au stade 
SATO du 5 Juillet, dans le 
cadre d'un meeting national 
baptisé "Algeria Athletics 
One Day", a indiqué lundi la 
Fédération algérienne d'ath-
létisme. Cette compétition 
combinée, inscrite au calen-
drier hivernal, regroupera 
des athlètes de différentes 
catégories (U18, U20, 
seniors dames et hommes), 
engagés dans les épreuves 
de l'heptathlon et du 
décathlon, ainsi que dans 
plusieurs courses et 
concours individuels. La 
première journée, prévue 
jeudi matin, débutera à 
10h30 avec les concours de 
hauteur pour l'heptathlon et 

de longueur pour le décath-
lon. Le programme de 
l'après- midi sera marqué 
par une série d'épreuves sur 
piste, dont le 100 m, le 400 
m, le 200 m, ainsi que les 
courses de haies (100 m et 
110 m), en plus du 2000 m 
steeple et du 5000 m 
marche. Les concours tech-
niques sont également au 
menu de cette première 
journée, avec notamment le 
lancer du poids, du marteau 
et du disque, ainsi que les 
épreuves de saut en lon-
gueur, à la perche et en hau-
teur, en fonction des caté-
gories. La deuxième jour-
née, vendredi, comprendra 
des épreuves sur piste telles 
que le 400 m haies, le 200 m, 
le 800 m et le 1500 m, ainsi 
que le 5000 m marche. Les 
concours se poursuivront 

avec la perche, le javelot, le 
triple saut, la hauteur et le 
disque, clôturant ainsi les 
épreuves combinées. Les 
engagements à cette com-

pétition sont obligatoires 
via la plateforme numérique 
dédiée, avec une date limite 
fixée au mardi 7 avril 2026 à 
23h59.

ATHLÉTISME 

Alger accueille le Championnat national 
d'hiver des épreuves combinées 

LE MC ORAN VISE UN TICKET AFRICAIN 

Le renouveau signé Chérif El Ouezzani

À un moment difficile de la carriè-
re de Kaylia Nemour, marqué 
par sa séparation avec ses 

anciens entraîneurs, le choix de faire 
appel à l’entraîneuse algérienne Nadia 
Massi a suscité de nombreuses réac-
tions. Certains ont remis en question 
cette décision, souvent sans réelle 
connaissance du monde de la gymnas-
tique, se contentant de jugements 
hâtifs motivés par des préjugés 
tenaces envers les compétences algé-
riennes, indépendamment de l’expé-
rience et du parcours. Pourtant, la réa-
lité s’est révélée bien différente. Kaylia 

Nemour, fragilisée par une forte pres-
sion psychologique à la suite de ses 
expériences passées, envisageait 
sérieusement de mettre un terme à sa 
carrière après les Jeux olympiques de 
Paris. C’est dans ce contexte délicat 
qu’elle a trouvé en Nadia Massi bien 
plus qu’une entraîneuse : un véritable 
soutien. Au-delà de l’aspect technique, 
Massi lui a apporté une stabilité émo-
tionnelle et une confiance essentielles, 
qui faisaient jusque-là défaut. Ce chan-
gement s’est avéré être un véritable 
tournant. Progressivement, la gymnas-
te a retrouvé son équilibre, ce qui s’est 

traduit par une amélioration notable 
de ses performances sur la scène inter-
nationale. La pression semblait s’atté-
nuer, portée par la présence d’une 
entraîneuse jouant un rôle dépassant 
largement le cadre sportif — celui d’un 
accompagnement humain, presque 
maternel. Aujourd’hui, les succès de 
Kaylia Nemour, dont les derniers en 
date, deux médailles d'or en coupe du 
monde (étape du Caire), témoignent 
de cette transformation profonde, fruit 
d’un équilibre retrouvé, tant sur le plan 
mental que technique. 

Hakim S.  

LA CHAMPIONNE ALGÉRIENNE ENVISAGEAIT D’ARRÊTER APRÈS LES JO-2024: 

Nadia Massi, l’entraîneuse  
qui a remis Kaylia Nemour sur la bonne voie

SPORTS MÉCANIQUES  
"Algérian Drift Series"  

vendredi prochain à Alger  
 

L'évènement "Algérian Drift Series", un championnat national de drift en quatre manches, se 
déroulera le 10 avril à Alger, a annoncé la Fédération algérienne des sports mécaniques. Selon 
les organisateurs, cette compétition proposera un format moderne reposant sur un système 

de notation fluide, visant à garantir davantage de transparence et de dynamisme dans l’évaluation 
des performances des pilotes. L'événement se distinguera également par la mise en place d'une 
assistance vidéo permettant une analyse plus précise des passages, ainsi que par la présence d'un 
double jury chargé de renforcer l'équité des décisions. Par ailleurs, les participants auront la possibi-
lité d'accéder à des journées d’entraînement (Training Day) programmées en amont des différentes 
manches, afin de mieux se préparer aux épreuves. A travers cette initiative, la Ligue d'Alger des 
sports mécaniques ambitionne de promouvoir davantage la discipline du drift en Algérie et d'offrir 
un cadre structuré aux pilotes et amateurs de sports mécaniques.  

LIGUE 2 AMATEUR 

Changements dans  
le programme de la compétition  
 

La Ligue nationale du football amateur (LNFA) a procédé ce lundi, à des modi-
fications dans le programme des mois d'avril et mai du championnat de Ligue 
2 dont la 30e et dernière journée, initialement prévue les 1 et 2 mai 2026, a 

été décalée au mardi 5 mai. 26e journée: vendredi 10 avril 27e journée: vendredi 
17 et samedi 18 avril 28e journée: mardi 21 avril, match avancé entre le CA Batna 
et la JS Bordj Menaiel. Le reste de cette journée aura lieu les vendredi 24 et samedi 
25 avril. 29e journée : vendredi 1er mai.  30e journée : mardi 5 mai

À quelques mois des grandes 
échéances continentales, chaque 
regroupement devient une 

étape décisive dans la construction 
d’une équipe compétitive. Pour la 
sélection nationale féminine, la route 
vers la Coupe d’Afrique des nations 
2026 passe désormais par Alger, pre-
mier acte d’une préparation appelée à 
monter en intensité. La sélection natio-
nale féminine de football a entamé, 
mardi 7 avril, un nouveau stage de pré-
paration à Alger dans le cadre de son 
programme en vue de la Coupe 
d’Afrique des nations féminine prévue 
durant l’été prochain. 

Ce regroupement constitue une 
phase importante pour le staff tech-
nique dirigé par le sélectionneur natio-
nal Farid Benstiti, soucieux d’affiner les 
automatismes du groupe. Pour cette 
échéance, le technicien national a 
convoqué une liste élargie de 26 
joueuses. La majorité évolue dans des 
championnats étrangers, reflet de l’ou-
verture internationale croissante du 
football féminin algérien. Quelques élé-
ments issus du championnat local com-

plètent néanmoins l’effectif, illustrant la 
volonté d’assurer un équilibre entre 
expérience acquise à l’étranger et 
talents formés sur le plan national. Le 
stage se poursuit dans la capitale 
jusqu’au 10 avril. 

Durant ce regroupement, le pro-
gramme prévoit des séances intensives 
axées sur la préparation physique, le 
travail tactique et le renforcement de la 
cohésion collective. L’objectif reste clair 
: préparer les joueuses dans les 
meilleures conditions avant une série 
de rencontres amicales déterminantes. 

 
CAP SUR JOHANNESBURG 

À l’issue de ce stage, la sélection 
nationale doit se rendre à Johannes-
burg, où elle disputera deux matchs 
amicaux face à l’Afrique du Sud, les 14 
et 17 avril. Ces confrontations face aux 
championnes africaines constituent un 
test majeur pour évaluer le niveau réel 
des Vertes face à l’une des références 
du continent. Ces rencontres permet-
tront également au staff technique 
d’observer différentes options tac-
tiques et de mesurer la complémentari-

té entre les joueuses évoluant à l’étran-
ger et celles issues du championnat 
local. Dans cette phase de préparation, 
l’objectif principal demeure la construc-
tion d’un collectif solide et compétitif. 
La CAN féminine 2026, initialement 
programmée en avril au Maroc, a été 
reportée à l’été prochain, sans que les 
dates définitives ne soient encore arrê-
tées. 

Ce changement de calendrier offre 
davantage de temps de préparation 
aux sélections engagées, tout en exi-
geant une adaptation continue de la 
planification sportive. Pour la sélection 
algérienne, l’ambition dépasse la 
simple participation. Les Vertes visent 
une progression tangible sur la scène 
africaine et souhaitent confirmer les 
avancées réalisées ces dernières années 
dans le développement du football 
féminin national. 

Entre préparation méthodique et 
tests de haut niveau, les Vertes avan-
cent désormais vers la CAN avec une 
certitude : le travail commence déjà à 
dessiner leurs ambitions continentales.     

M. A. T.

EN PRÉPARATION DE LA CAN FÉMININE 

Les Vertes en stage

Dans le football moderne, les infrastructures sont devenues le 
véritable moteur du développement sportif. L’Algérie s’apprête 
justement à franchir une nouvelle étape avec la visite du 
président de la FIFA, symbole d’un intérêt croissant pour 
l’évolution de son football et de ses ambitions continentales.

Quand le sport dépasse la performance pour 
devenir symbole national, la victoire prend une 
dimension collective. Les exploits sportifs ne se 

mesurent plus seulement en médailles, mais aussi 
en fierté partagée. Au Caire, les performances de 

Kaylia Nemour ont ainsi résonné jusqu’au sommet 
de l’État.
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Naples n'a pas dit son dernier 
mot: le champion d'Italie en titre 
est venu à bout de l'AC Milan (1-
0) lundi lors de la 31e journée de 

la Serie A pour s'emparer de la 
deuxième place à sept points de 

l'Inter. Au lendemain de leur 
démonstration contre l'AS Rome 

(5-2), les joueurs de l'Inter, 
leaders du championnat avec 

neuf points d'avance en début de 
journée, avaient les yeux fixés 
sur le stade Diego-Armando-

Maradona.  
 

U n nul entre leurs deux principaux 
rivaux pour le titre aurait fait gran-
dement leurs affaires, mais la vic-

toire du Napoli, arrachée à la 79e minute, 
n'est pas non plus pour leur déplaire. A 
sept journées du terme de la saison, soit 
un maximum de 21 points à empocher, les 
Nerazzurri sont solidement installés en 
tête du championnat avec sept longueurs 
d'avance sur leur nouveau dauphin, 
Naples, tandis que l'AC Milan a rétrogradé 
à la 3e place, à neuf longueurs.  

Intense et équilibré, le choc de la 31e 
journée entre le Napoli et le Milan a tenu 
ses promesses et a été décidé en faveur 
du club hôte par Matteo Politano, l'un des 
internationaux italiens qui ont participé à 
la nouvelle déroute de la Nazionale, pri-
vée de Mondial-2026 par la Bosnie-Herzé-
govine. L'équipe d'Antonio Conte a 
enchaîné une cinquième victoire de suite 
et peut encore, comme la saison dernière, 

coiffer l'Inter sur le poteau. La course pour 
le quatrième et dernier billet pour la Ligue 
des champions est tout aussi indécise. 
Tenu en échec par l'Udinese (0-0) lundi, 
Côme est de nouveau sous la menace de 
la Juventus Turin, vainqueur du Genoa (2-
0). Côme a dominé mais n'a pas trouvé de 
solution à Udine et sa série de cinq vic-
toires consécutives, dont des succès sur le 
terrain de la Juventus et face à l'AS Rome, 
a pris fin. L'ambitieux club lombard reste 
4e de la Serie A avec 58 points, mais cette 

quatrième place est également convoitée 
par la Juventus pour sauver sa saison. La 
"Vieille Dame" a dominé le Genoa grâce à 
Bremer (4e) et Weston McKennie (17e) et 
totalise désormais 57 points, soit un de 
moins que Côme.  

Le grand perdant du week-end est l'AS 
Rome qui, 6e (54 pts) accuse désormais 
quatre points de retard sur la quatrième 
place et se retrouve sous la menace de 
l'Atalanta (7e, 53 pts) après son succès à 
Lecce (3-0) ce lundi. 

JAMES RODRIGUEZ DE RETOUR À 
L'ENTRAÎNEMENT 
Son club nie des 
rumeurs de 
maladie grave 
J ames Rodriguez est de retour à l'en-

traînement avec son club Minneso-
ta United, qui a démenti lundi des 
rumeurs d'une maladie sérieuse tou-
chant sa vedette colombienne. Mbap-
pé, le coupable idéal : "Plus ça va, plus 
les critiques sont lourdes" Video credit: 
Eurosport James Rodriguez, 34 ans, 
avait été hospitalisé pendant trois 
jours pour une "déshydratation sévè-
re", deux jours après avoir participé au 
match amical de la Colombie face à la 
France (défaite 3-1) le 29 mars, avant 
d'être renvoyé chez lui sous surveillan-
ce médicale. 

Le meneur de jeu a fait son retour à 
l'entraînement avec son club Minneso-
ta United jeudi, et sera progressive-
ment réintégré aux séances collectives, 
"selon ses progrès cliniques", écrit la 
franchise dans un communiqué.  

Plusieurs médias américains ont 
rapporté que le capitaine colombien 
souffrait de rhabdomyolyse, une des-
truction rapide et grave du tissu mus-
culaire potentiellement mortelle. Le 
club a vivement démenti, indiquant 
qu'il n'existait "aucune preuve médica-
le" d'une telle affection. 

L'ancien du Real Madrid, meilleur 
buteur du Mondial-2014, n'a disputé 
que 39 minutes cette année avec Min-
nesota United, club qu'il avait rejoint 
en février, en raison de problèmes 
physiques. 

 

MANCHESTER UNITED 
Harry Maguire 
rempile 
A rrivé à Manchester United en 

2019, Harry Maguire a bien pro-
longé son contrat. Le club mancunien 
l’a annoncé ce mardi matin. « Harry 
Maguire a signé un nouveau contrat 
qui prolonge son séjour à Manchester 
United jusqu’en juin 2027, avec une 
option pour une année supplémentai-
re. Le défenseur central a disputé 266 
matchs et a remporté la Carabao Cup 
et l’Emirates FA Cup depuis son arrivée 
au club en 2019 », est-il écrit dans le 
communiqué officiel du club.

SERIE A 

Naples déborde l'AC Milan  
et revient à sept points de l'Inter 

P résent en conférence 
de presse à la veille du 
choc entre le Real 

Madrid et le Bayern Munich 
disputé hier soir, en quart de 
finale de la Ligue des cham-
pions, Vinicius Junior a été 
interrogé sur plusieurs sujets 
tendus. Le Brésilien s'est expri-
mé avec une certaine transpa-
rence, notamment au sujet de 
sa relation avec Xabi Alonso. 

Voir Vinicius Junior se pré-
senter en conférence de pres-
se est toujours un petit événe-
ment. Le fantasque brésilien 
fait rarement l'unanimité et 
son cas est toujours largement 
commenté par la presse espa-
gnole. Lorsque l'aventure de 
Xabi Alonso sur le banc madri-
lène a tourné au vinaigre, son 
nom est, par exemple, large-
ment revenu parmi les "fron-
deurs" du vestiaire. Et sa pré-
sence devant les journalistes 
lundi a été l'occasion de reve-
nir sur une relation pour le 
moins fraîche entre les deux 
hommes. 

"Mon passage avec Xabi a 
été une expérience enrichis-
sante, j'ai progressé en tant 
que personne, a-t-il d'abord 
commenté. Je n'ai pu créer de 
lien avec lui, mais j'ai une 
excellente relation avec Arbe-
loa, et il m'a donné beaucoup 
de confiance, tout comme 
Ancelotti l'avait fait". Pas de 
langue de bois : les incompré-
hensions entre l'ailier et son 
coach n'étaient pas que des 
rumeurs. 

Certaines séquences 

l'avaient laissé deviner, à com-
mencer par cette colère expri-
mée par le Brésilien au 
moment d'être remplacé face 
au Barça fin octobre (2-1). "Ce 
n’était pas un moment 
agréable, je me suis excusé 
auprès de tout le monde, a-t-il 
avoué. J’aime jouer tous les 
matches. Avec la tête un peu 
plus froide, on comprend 
qu’on a fait une erreur". 

Autre relation commentée, 
celle entre Vinicius et son par-
tenaire d'attaque Kylian Mbap-
pé. Il n'a échappé à personne 
que le Brésilien s'exprimait 
plus librement en l'absence du 
Tricolore sur la pelouse. Pas 
question, pour autant, de 
nourrir les spéculations. "On 
dit beaucoup de choses, Kylian 
a toujours marqué des buts et 
nous a aidés. 

Nous devons être connec-
tés demain, j’ai une connexion 
incroyable avec lui sur et en 
dehors du terrain", a-t-il assu-
ré, cette fois plus prudent dans 
sa communication. 

Si son présent est donc tou-
jours très commenté, son futur 
l'est au moins autant. Vinicius 
sera en fin de contrat dans à 
peine plus d'un an et n'a tou-
jours pas trouvé de terrain 
d'entente avec le Real Madrid 
pour une prolongation. Mais 
au moins a-t-il donné une indi-
cation claire sur sa volonté 
dans ce dossier. "Nous savons 
tous ce que nous voulons et 
nous renouvellerons notre 
contrat au moment opportun. 
Je suis très serein car j’ai la 

confiance du président. Je suis 
heureux ici et je souhaite res-
ter de nombreuses années". 

L'ancien joueur de Flamen-
go a enfin été questionné sur 
le racisme dont lui ou, plus 
récemment l'équipe d'Es-
pagne et Lamine Yamal ont 
été victimes ou témoins. Un 
sujet sur lequel le Brésilien est 
toujours très engagé. "Les 
pauvres, les Noirs qui sont par-

tout, ont la vie plus dure, et 
nous, les joueurs, pouvons 
faire beaucoup. Ce ne sont pas 
des pays racistes en soi, mais il 
y a des racistes dans ces pays, 
c'est un fait, et si nous conti-
nuons ce combat ensemble, à 
l'avenir, les nouveaux joueurs 
pourront éviter ces situations, 
et tout le monde aussi". Voilà 
un sujet sur lequel il fera l'una-
nimité. 

VINICIUS JUNIOR :  
"Je n'ai pas pu créer de lien avec Xabi Alonso"

A rrivé sur le banc de Liverpool en juillet 2024, 
Arne Slot vit un exercice 2025-2026 assez ter-
rible. Alors que le spectre d’une saison 

blanche est plus que jamais d’actualité, la communi-
cation du technicien batave fait grincer des dents. La 
double confrontation face au PSG apparaît alors 
comme un moment décisif pour l’avenir du Batave… 

«Si on veut faire un bon match mercredi, une 
défaite 4-0 n’est déjà pas utile, mais une défaite enco-
re plus grande serait un plus gros problème… J’ai 
essayé de nous remettre dans le match, de revenir à 
4-1 ou 4-2, mais la principale chose à laquelle j’ai 
pensé, c’est de rester à quatre buts encaissés». Voici 
ce que déclarait Arne Slot au sortir de l’humiliation 
subie par Liverpool face à Manchester City lors des 
quarts de finale de la FA Cup. Dépassés dans tous les 
secteurs et incapables de perturber la machine man-
cunienne, les Reds ont finalement chuté dans les 
grandes largeurs et la communication du technicien 
liverpuldien ne manque pas de faire réagir. 

Cherche-t-il à se faire limoger ? Comment expli-
quer un tel manque d’ambition ? A-t-il les clés pour 
offrir au club de la Mersey une fin de saison palpitante 
? Autant de questions posées par la presse britan-
nique en ce début de semaine… Ciblé pour ses sor-
ties douteuses face à la presse mais également pour 
ses limites tactiques face aux grosses écuries, le coach 
néerlandais de 47 ans se retrouve finalement dans 

une incroyable tempête avant de se déplacer dans la 
capitale française, mercredi soir, pour y défier le PSG. 

 
UNE COMMUNICATION QUI NE PASSE PAS 
Si aucun média légitime ne s’est encore réelle-

ment exprimé au sujet de l’avenir de Slot, les pre-
mières rumeurs de départ fusent sur les réseaux 
sociaux. Certains allant même jusqu’à acter un départ 
en fin de saison. Frustrés, les pensionnaires d’Anfield 
semblent, eux, avoir atteint un point de non retour. Il 
suffisait de voir certains fans demander sa démission 
lors de la débâcle face aux Skyblues. Pire encore, le 
discours de l’ancien technicien du Feyenoord ne 
semble plus avoir de réel impact dans le vestiaire des 
Reds. Abandonné par ses cadres, critiqué par la pres-
se, hué par le public, Slot est plus que jamais en dan-
ger. Ne pas atteindre la Ligue des Champions en tant 
que champions, dépenser 450 millions de livres ster-
ling et avoir la masse salariale la plus élevée de la Pre-
mier League – qui est généralement le facteur déter-
minant sur la position où l’on se classe en champion-
nat – je pense que vous avez de sérieuses questions à 
poser, notait, dans cette optique, Jamie Carragher, 
très critique sur le bilan actuel du Batave. Une chose 
est sûre, à l’heure où Liverpool pointe à la 5e place du 
championnat anglais, la double confrontation face 
aux champions d’Europe en titre revêt un caractère 
vital. Pour les Reds, encore plus pour Arne Slot. 

LIVERPOOL  
Arne Slot est en grand danger 
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Pas moins de 39 
établissements universitaires 
participent à la 3ème session 

de formation nationale au 
système de management de la 

qualité conformément à la 
norme ISO 9001, ouverte lundi 

au siège de la conférence 
régional de l’Est à l’université 

de Sétif-1.  
 

E ncadrée par la professeure Fatma 
Yousfi de l’université de Tlemcen, 
cette session de quatre jours avec 

32 heures de formation au profit des chefs 
des cellules ISO des 39 établissements 
universitaires s’inscrit dans le cadre du " 
plan national de généralisation du systè-
me de management de la qualité de la 
norme ISO 2015 :9001 au système d’ensei-
gnement supérieur algérien ". Le sous-
directeur de l’évaluation et de l’assurance 
qualité au ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, 
Dr. Omar Haroun, a précisé à l’APS que " la 
phase de mise en place du système de 
management de la qualité englobe plu-
sieurs axes essentiels à la vie universitaire 
", relevant que ce système " contribue à 
renforcer la gouvernance institutionnelle 
par l’unification des procédures et la régu-
lation des processus de décision de sorte à 
consacrer la culture de la transparence et 
de questionnement à tous les niveaux ". 
Ce système " contribue à améliorer la qua-
lité de l’enseignement par le suivi des 
opérations pédagogiques et la mesure 

précise et objective de ses résultats au 
côté de l’organisation de la gestion des 
ressources humaines par une définition 
précise des rôles et prérogatives afin 
d’éviter l’interférence des tâches et l’élé-
vation de la performance organisationnel-
le au sein de l’institution universitaire ", a 
ajouté le même responsable relevant que 
l’obtention de l’ISO 9001 par les labora-
toires de recherche est un pas important 
vers l’obtention de l’ISO 17025. Il a égale-
ment ajouté que " le système documentai-

re assure des preuves documentées et 
vérifiables de sorte à consolider la crédibi-
lité de l’université et est couronnée par 
l’obtention de l’ISO 9001 qui ouvre les 
perspectives d’agrément international et 
de partenariats ". Selon la même source, la 
certification n’est pas un objectif en soi 
mais une première étape d’un processus 
continu de perfectionnement à même de 
renforcer la position de l’université algé-
rienne parmi les universités internatio-
nales.

BISKRA. ARTISANAT  
Session de formation 
à la fabrication  
de paniers 
traditionnels  
U ne session de formation à la fabrica-

tion de paniers traditionnels à base 
de palmes de dattiers s'est ouverte lundi 
à la Maison de jeunes Difallah-Hocine de 
Tolga (45 km à l'Ouest de Biskra) au profit 
de 30 femmes de plusieurs communes de 
la wilaya. La session d'une semaine initie 
les stagiaires aux techniques d'exploita-
tion des fibres de palmes et leur traite-
ment manuel pour la fabrication de 
paniers de diverses tailles avec leur orne-
ment de multiples couleurs, a indiqué à 
l'APS Mme Lalahoum Ghodbane, prési-
dente de l'Association locale "Raouane" 
pour la sauvegarde du patrimoine cultu-
rel, initiatrice de cette formation. Cette 
formation permet aux bénéficiaires qui 
sont de différents âges et niveaux d'ins-
truction d'acquérir un métier qui ne 
requiert presque aucun instrument et 
leur assure tout en étant à domicile un 
revenu supplémentaire surtout avec la 
possibilité de bénéficier gratuitement de 
la matière première, selon la même sour-
ce. Cette initiative vise à former de nou-
velles artisanes à ce métier de sorte à leur 
assurer une source de revenu et éviter la 
disparition de ce savoir-faire ancestral, 
selon la même source. La formation assu-
rée gratuitement permet aussi de valori-
ser le patrimoine phœunicicole, notam-
ment les palmes en tant que matière pre-
mière utilisée pour la fabrication de 
divers produits à usage domestique dont 
des paniers, des contenants, des tapis et 
des chapeaux susceptibles d'être com-
mercialisés comme articles typiques du 
patrimoine artisanal local, selon Mme 
Ghodbane. D'autres métiers de la région 
des Ziban à l'instar de la poterie et de la 
ferronnerie résistent encore face à la pro-
fusion de nouveaux produits en plas-
tique, a-t-elle relevé.  
 

GUELMA. DSA  
Plantation 
prévisionnelle de 
3.300 hectares de 
tomate industrielle  
L a campagne de plantation de tomate 

industrielle dans la wilaya de Guelma 
cible au titre de la saison agricole 2025-
2026 la plantation de 3.300 hectares, a-t-
on appris lundi auprès de la direction des 
services agricoles. Cette campagne lan-
cée le moi de mars passé se poursuivra 
jusqu’à la fin du mois d’avril courant et 
devra dépasser l’objectif tracé, a indiqué 
à l’APS la chargée de communication de 
cette direction, Samira Helassi. Depuis 
son lancement, la campagne de planta-
tion a suscité une dynamique soutenue 
chez les agriculteurs qui augurent d’une 
bonne saison au milieu de conditions cli-
matiques favorables marquées par d’im-
portantes précipitations de pluies et 
l’augmentation du niveau du barrage de 
Bouhamdane, situé dans la commune de 
Hammam Debagh, qui constitue la princi-
pale source d’eau pour le périmètre d’irri-
gation agricole, a souligné la même sour-
ce. Selon Mme Helassi, cet engouement 
des agriculteurs devra consolider la place 
de cette filière dans l’économie de la 
wilaya surtout avec l’adhésion notable au 
programme de production de tomate 
industrielle des agriculteurs des régions 
Ouest et Sud de la wilaya qui étaient 
connues surtout pour les cultures de 
céréales et légumes secs à l’instar d’Oued 
Zenati, d'Ain Reggada et de Tamlouka. La 
plantation de cette superficie en tomate 
industrielle devra se traduire par une 
augmentation de la production qui avait 
atteint la saison précédente plus de 2,5 
millions quintaux, a souligné la même 
source.

Ph
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39 établissements universitaires 
au rendez-vous
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L a réalisation de nom-
breux projets de déve-
loppement se poursuit à 

travers plusieurs secteurs dans 
la wilaya de Saïda, visant à 
améliorer le cadre de vie des 
habitants, a-t-on appris, lundi, 
auprès des services de la 
wilaya. Ces projets, lancés à la 
fin de l’année 2025, concer-
nent plusieurs zones relevant 
des communes de Aïn El Had-
jar, Moulay Larbi, Aïn Skhouna, 
Maâmoura, Youb, Doui Thabet 
et Ouled Khaled. Dans la com-
mune de Youb, le programme 
prévoit la livraison prochaine 
d’une station de pompage 
d’eau potable à partir du fora-
ge de Hassi El Abd, au profit de 
l’Algérienne des eaux qui en 
assurera la gestion. Le pro-
gramme en cours comprend 
également, dans la commune 
d’Aïn Skhouna, le renouvelle-
ment du réseau d’assainisse-
ment au quartier des 82 loge-
ments, ainsi que la réalisation 
d’un nouveau forage dans la 
région d’El Kanatis pour ren-
forcer l’alimentation en eau 
potable. Dans la commune de 
Maâmoura, plusieurs projets 
sont en cours, notamment la 
réalisation d’une cantine sco-
laire à l’école primaire "Haï-
dour Cheikh" dans le village 
d’El Houadir, ainsi que l’amé-
nagement de la route menant 
au village de Sidi Youcef, dont 
le taux d’avancement des tra-
vaux atteint 80%, en plus du 
forage d’un puits à Ouled 

Ahmed Belhadj, où les travaux 
ont atteint une profondeur de 
300 mètres linéaires. Dans la 
commune de Ouled Khaled, 
des travaux sont en cours pour 
la réalisation d’une cantine 
scolaire à l’école primaire 
"Chouaki Abdelkader", ainsi 
que la construction de trois 
salles de classe dans le cadre 
de l’extension de l’école 
"Zitouni Mohamed". Dans la 
commune de Doui Thabet, un 
entrepôt de stockage de 
céréales devrait entrer en ser-

vice dans les prochains jours, 
après l’achèvement de l’en-
semble des travaux. Par 
ailleurs, la commune de Mou-
lay Larbi connaît des travaux 
d’aménagement de l’oued 
Terba, visant à protéger la 
région contre les risques 
d’inondations, notamment en 
période d'intempéries . Au 
niveau de la commune d’Aïn El 
Hadjar, des assiettes foncières 
ont été identifiées pour le lan-
cement de projets compre-
nant une annexe administrati-

ve, des logements de fonction, 
une salle de soins et un bureau 
de poste dans le quartier des 
350 logements. Les services de 
la wilaya veillent à recenser 
l’ensemble des insuffisances et 
des besoins prioritaires en 
matière de développement à 
travers les différentes régions 
de la wilaya de Saïda, afin 
d’inscrire de nouvelles opéra-
tions visant à améliorer les 
conditions de vie des habi-
tants, selon la même source.

SAÏDA. AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE DES CITOYENS 

Plusieurs projets de développement en cours 
de concrétisation 

L es habitants de la mechta d’Ouled 
Bouaoun, dans la commune de Seriana 
(Batna), bénéficient depuis lundi après-

midi de l’électricité au titre d’une cérémonie de 
mise en service présidée par le wali, Riadh 
Benahmed. Selon les explications fournies par le 
directeur de l’énergie par intérim, Abdelmalek 
Hamchi, à l’adresse du chef de l’exécutif local 
qui effectuait une visite de travail dans les com-
munes de la daïra de Seriana (Zana El Beïda et 
Lazrou), une enveloppe de plus de 21,5 millions 
de dinars a été allouée à ce projet dans le cadre 
d’un programme de rattrapage des zones iso-
lées, permettant le raccordement des 55 foyers 
épars de cette mechta. M. Hamchi a ajouté que 
l'objectif de cette opération est de sédentariser 
les habitants de ce hameau à vocation agricole, 
tout en améliorant leurs conditions de vie, avant 
de préciser que le coût du raccordement de 
chacun des foyers est de l’ordre de 392.000 

dinars, pris en charge par l'Etat à hauteur de 65 
% et par le groupe Sonelgaz (par le biais de la 
Société de distribution de Batna) à hauteur de 
35 %. Le wali de Batna, affirmant à cette occa-
sion que la wilaya a connu un " saut qualitatif 
important " en matière de raccordement au 
réseau électrique dont le taux de couverture est 
actuellement de 98 %, a fait savoir qu’il ne res-
tait plus à raccorder que " quelques extensions 
résidentielles et autres foyers épars devant être 
bientôt pris en charge ". M. Benahmed a égale-
ment indiqué, dans ce contexte, qu'il sera pro-
cédé "très prochainement" au lancement de 17 
opérations dans le cadre de la caisse de solidari-
té et de garantie des collectivités locales et du 
budget de la wilaya, destinées à raccorder plus 
de 3.600 foyers au réseau électrique, au 
moment où la concrétisation de 21 autres opé-
rations similaires se poursuit dans plusieurs 
communes. 

BATNA. SERIANA 
La mechta d’Ouled Bouaoun raccordée 

au réseau électrique

 LE BUREAU ONUSIEN  OCHA 

Les attaques de drones au Soudan 
mettent en danger les civils

Des humanitaires de 
l'ONU ont averti que les 

attaques de drones qui se 
poursuivent au Soudan 

tuent des civils, 
endommagent des 

infrastructures essentielles 
et aggravent les besoins 

humanitaires déjà graves 
dans tout le pays.   

 

Le Bureau de la coordina-
tion des affaires humani-
taires des Nations Unies 

(OCHA) a déclaré que les 
attaques visaient de plus en 
plus les zones peuplées et les 
établissements de santé, limi-
tant davantage l'accès aux ser-
vices essentiels alors que le 
conflit approche de sa troisiè-
me année. OCHA a déclaré que 
dans l'État du Nil Blanc, une 
frappe de drone contre l'hôpi-
tal Al-Jabalain jeudi dernier 
aurait tué 10 agents de santé et 
en aurait blessé 22 autres, pro-
voquant d'importantes pertur-
bations dans les services médi-
caux. Dans un message publié 
sur les réseaux sociaux ce 
week-end, Tom Fletcher, secré-
taire général adjoint des 
Nations Unies aux affaires 
humanitaires, a appelé à la pro-
tection du personnel et des ins-
tallations médicales, soulignant 
que le droit international 
humanitaire exige de telles 
garanties. « Ces incidents s'ins-
crivent dans un schéma plus 
large d'attaques contre les sys-
tèmes de santé au Soudan », a 
déclaré OCHA. L'Organisation 

mondiale de la Santé a indiqué 
que depuis le début du conflit il 
y a près de trois ans, elle a 
recensé plus de 200 attaques 
contre des établissements de 
santé, ayant entraîné plus de 2 
000 décès. Au cours du seul 
premier trimestre de cette 
année, 13 attaques ont été 
recensées, faisant 184 morts et 
près de 300 blessés. Dans l'État 
du Nil Bleu, des frappes de 
drones ont touché mercredi 
dernier le marché du village de 
Balila et d'autres localités, fai-
sant sept victimes civiles. L'in-
sécurité croissante a également 
provoqué de nouveaux dépla-
cements de population. L'Orga-
nisation internationale pour les 
migrations a indiqué que plus 
de 10 000 personnes ont été 
déplacées de la localité de Kur-
muk entre la mi-février et la fin 
mars, nombre d'entre elles 
ayant traversé la frontière vers 
l'Éthiopie voisine. OCHA a indi-
qué que les familles récem-

ment déplacées vers Ed Dama-
zine, la capitale de l'État, sont 
confrontées à de graves pénu-
ries de nourriture, de soins de 
santé et d'abris. Parallèlement, 
les femmes et les enfants sont 
exposés à des risques accrus de 
violence et d'abus. L'accès 
humanitaire dans la région 
demeure limité. Le bureau a 
toutefois indiqué que, malgré 
les difficultés croissantes, les 
opérations humanitaires se 
poursuivent. Le Fonds humani-
taire des Nations Unies pour le 
Soudan a alloué près de 200 
millions de dollars américains 
afin de fournir une aide vitale à 
environ 4 millions de per-
sonnes. OCHA a déclaré qu'à 
l'approche du troisième anni-
versaire du début du conflit, 
plus de 1,6 million de per-
sonnes sont retournées dans la 
capitale, Khartoum, ces der-
niers mois, alors même que les 
restes explosifs de guerre et les 
infrastructures endommagées 

continuent de poser de sérieux 
risques. 

 
 LES AGENCES DES NATIONS 

UNIES RENFORCENT LEUR 
PRÉSENCE ET ROUVRENT  

DES BUREAUX SUPPLÉMEN-
TAIRES DANS LA VILLE 
Stéphane Dujarric, porte-

parole principal du secrétaire 
général de l'ONU, António 
Guterres, a déclaré que l'en-
voyé personnel de Guterres 
pour le Soudan, Pekka Haavis-
to, poursuivait les réunions 
régionales visant à la désescala-
de et à la protection des civils. 
Haavisto, actuellement à Nairo-
bi, a rencontré Mohamed Ham-
dan Dagalo, commandant des 
Forces de soutien rapide para-
militaires, après des entretiens 
la semaine dernière avec le chef 
de l'armée soudanaise et prési-
dent du Conseil souverain de 
transition, Abdel Fattah al-
Burhan. « Ces réunions ont 
offert une occasion constructi-
ve d'échanger des points de 
vue et d'explorer des pistes 
concrètes pour la désescalade 
et la protection des civils », a 
déclaré Dujarric, ajoutant que 
toutes les parties s'étaient 
déclarées prêtes à coopérer 
avec les Nations Unies. « C’est 
encourageant et cela doit rapi-
dement se traduire par des pro-
grès concrets vers la fin définiti-
ve des souffrances de tous les 
Soudanais », a-t-il déclaré. 
Dujarric a indiqué que les 
équipes humanitaires des 
Nations Unies intensifiaient 
leurs opérations à Khartoum, la 
coordinatrice résidente et 
humanitaire Denise Brown 
retournant dans la capitale 
avec une équipe restreinte. Si la 
plupart des employés d'OCHA 
restent à Port-Soudan, plu-
sieurs agences onusiennes ont 
rouvert leurs bureaux à Khar-
toum, fermés depuis le début 
du conflit. « À l’approche du 
troisième anniversaire des hos-
tilités au Soudan, nous réité-
rons notre appel à la protection 
des civils et des infrastructures 
civiles, notamment des établis-
sements de santé, à la cessation 
immédiate des hostilités et à un 
accès humanitaire rapide, sûr, 
sans entrave et durable », a 
déclaré Dujarric. Il a également 
déclaré qu'un financement 
était nécessaire de toute urgen-
ce. Le Plan de réponse humani-
taire du Soudan pour 2026, qui 
vise à mobiliser 2,9 milliards de 
dollars pour venir en aide à plus 
de 20 millions de personnes, 
n'est financé qu'à hauteur de 
16 %, avec 465 millions de dol-
lars reçus à ce jour.   R. I.   

POUR AMÉLIORER L'ENSEIGNEMENT DU CHINOIS 
La plus grande université d'Éthiopie s'associe  à des bureaux régionaux 

L'Université d'Addis-Abeba 
(AAU) d'Éthiopie a signé 
un accord de coopéra-

tion avec deux bureaux régio-
naux de l'éducation pour favori-
ser la mise en place d'un ensei-
gnement de qualité en langue 
chinoise dans les écoles secon-
daires du pays. L'AAU, la plus 
grande et la plus ancienne insti-
tution d'enseignement supé-
rieur du pays, a signé vendredi 
un protocole d'accord avec les 

bureaux de l'éducation d'Addis-
Abeba et d'Oromia, visant à 
améliorer les compétences 
pédagogiques des enseignants 
locaux et à délivrer des certifi-
cats professionnels. Conformé-
ment à l'accord, les deux direc-
tions de l'éducation identifieront 
les enseignants qualifiés à for-
mer. Elles devront également 
désigner des coordinateurs et 
mettre en place le soutien logis-
tique nécessaire. 

Dans un contexte de renforce-
ment des liens sino-éthiopiens, 
l'intérêt pour l'apprentissage du 
chinois croît rapidement parmi 
les Éthiopiens, notamment chez 
les jeunes. Pour répondre à cette 
demande croissante, le pays 
d'Afrique de l'Est a ouvert de 
nouveaux Instituts Confucius et 
forme des professeurs de chi-
nois locaux. Le chinois est désor-
mais enseigné comme matière 
d'intérêt général ou comme spé-

cialité dans de nombreux éta-
blissements scolaires publics 
d'Éthiopie. L'Institut Confucius 
de l'AAU a joué un rôle détermi-
nant dans le renforcement des 
compétences des professeurs de 
chinois locaux.  
Grâce à une série de sessions de 
formation, l'institut a doté les 
enseignants éthiopiens des 
compétences nécessaires pour 
enseigner le chinois efficace-
ment.  

L'institut a précédemment intro-
duit le tout premier manuel de 
langue chinoise locale d'Éthio-
pie, intitulé « Bonjour, Chinois », 
présentant les langues amha-
rique et oromo.  
Ce manuel jouerait un rôle 
essentiel dans le maintien de 
l'équilibre entre la maîtrise du 
chinois par les enseignants 
éthiopiens et leurs pratiques 
pédagogiques.  

R. I.    

RDC 
Nouvelle attaque 
des ADF  
à Mambasa, 
plusieurs civils  
pris en otage 
Le territoire de Mambasa, dans la 

province de l’Ituri au nord-est de la 
RDC, a de nouveau été visé par une 
attaque attribuée aux Forces démocra-
tiques alliées (ADF), dans la nuit du de 
dimanche à lundi. Des habitations ont 
été incendiées et plusieurs civils enle-
vés, dans un climat de panique crois-
sante.  Une nouvelle attaque attribuée 
aux Forces démocratiques alliées 
(ADF) a frappé la cité de Mambasa, 
chef-lieu du territoire éponyme en 
Ituri, dans le nord-est de la République 
démocratique du Congo, dans la nuit 
de dimanche à lundi. Selon les pre-
mières informations recueillies auprès 
de la société civile locale, les assaillants 
ont lancé leur offensive vers 23 heures, 
en entrant dans l’agglomération par le 
nord. Plusieurs habitations ont été 
incendiées, tandis que des commerces 
ont été pillés. Aucun bilan humain pré-
cis n’a été communiqué dans l’immé-
diat, mais plusieurs civils auraient été 
pris en otage par les combattants pour 
transporter les biens dérobés lors du 
pillage. « Jamais les ADF n’avaient atta-
qué aussi près de Mambasa-centre », 
s’est alarmée la société civile, qui sou-
ligne la gravité de cette nouvelle incur-
sion. 

 
 CETTE ATTAQUE EST LA SIXIÈME 
EN L’ESPACE DE HUIT JOURS 
IMPUTÉE AUX ADF DANS LE 
TERRITOIRE DE MAMBASA 
Dans la matinée de lundi, la cité pré-
sentait un visage paralysé : écoles fer-
mées, commerces à l’arrêt et popula-
tion terrée chez elle. « La population 
est terrorisée », a témoigné un 
membre de la Société civile nouvelle, 
ajoutant que les agriculteurs n’osaient 
plus se rendre aux champs et que cer-
tains habitants envisageaient déjà de 
quitter la zone. Cette attaque est la 
sixième en l’espace de huit jours impu-
tée aux ADF dans le territoire de Mam-
basa, où les violences se sont intensi-
fiées depuis plusieurs semaines. Avant 
cette offensive, le groupe armé, affilié 
au groupe État islamique, avait déjà 
attaqué à la mi-mars le site minier de 
Muchacha, puis les localités de Mut-
shanga, Babugwe et Bafwakoa, faisant 
à chaque fois plusieurs dizaines de 
morts et provoquant d’importants 
déplacements de populations. Il y a 
environ une semaine, près de 15 000 
civils s’étaient déjà réfugiés à Mamba-
sa-centre, où est déployée une posi-
tion de l’armée congolaise. Les Forces 
armées de la RDC (FARDC) ont affirmé 
avoir riposté à l’attaque et annoncé 
avoir neutralisé cinq combattants des 
ADF. Pour Ildefonse Bwakyaniakazi, 
chercheur à l’institut Ebuteli, le groupe 
jihadiste a profité de l’insuffisance du 
dispositif sécuritaire dans le territoire 
pour étendre son emprise et multiplier 
les offensives.  

R. I.     

Le Haut Conseil d'État libyen a rejeté lundi 
une proposition soumise par Massad Bou-
los, conseiller principal du président améri-

cain pour l'Afrique, visant à faciliter un accord de 
partage du pouvoir entre le gouvernement 
d'unité nationale basé à Tripoli et les factions de 
l'Est, à la suite d'un vote officiel au sein du 
Conseil. Dans un communiqué publié sur sa 
page Facebook officielle, le Conseil a souligné 
que tout règlement politique ou économique 
conclu en dehors du cadre de l'Accord politique 
libyen, un accord négocié par les Nations Unies 
et signé par les factions libyennes en 2015, est 
considéré comme nul et non avenu. Amina Al-
Mahjoub, membre du Conseil, a déclaré au 
média local Fawasel que le Conseil avait voté sur 
l'initiative présentée par Boulos, qui proposait la 
formation d'un gouvernement restreint repré-
sentant à la fois l'est et l'ouest de la Libye, et que 
le résultat avait été un « rejet ferme ». D'après les 
médias locaux, la proposition américaine prévoit 

que Saddam Haftar, fils de Khalifa Haftar, com-
mandant de l'Armée nationale libyenne basée à 
Tobrouk, occupe les postes de chef du Conseil 
présidentiel et de commandant suprême de l'Ar-
mée libyenne. Parallèlement, Abdul-Hamid 
Dbeibah, Premier ministre du Gouvernement 
d'union nationale, cumulerait les fonctions de 
Premier ministre et de ministre de la Défense. La 
proposition visait à fusionner les factions rivales 
de l'est et de l'ouest de la Libye sans passer par 
des élections complètes ni par un consensus ins-
titutionnel formel. Depuis la chute du régime du 
défunt  Mouammar Kadhafi en 2011,  sute à l’in-
tervention de l’Otan dans la crise libyenne, la 
Libye est divisée entre le Gouvernement d'union 
nationale (GNA) reconnu par l'ONU et basé à Tri-
poli, et l'administration de l'Est soutenue par l'Ar-
mée nationale libyenne. La Haute Commission 
électorale nationale libyenne a annoncé fin 2018 
que l'élection présidentielle était prévue pour 
avril 2026.  R. I.   

SUR LE PARTAGE DU POUVOIR ENTRE L'EST ET L'OUEST DE LA LIBYE 
 Le Haut Conseil d'État  rejette 

la proposition américaine
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Une caravane de 
sensibilisation au niveau 
de la wilaya de Mascara 

a été lancée, lundi 
devant le siège de 

l'agence de la Caisse 
nationale des assurances 

sociales des travailleurs 
salariés (CNAS) de la 

wilaya, afin de faire 
connaitre les services 

numériques des 
organismes de sécurité 
sociale, sous le slogan : 

"Nos services 
numériques vous 

accompagnent où que 
vous soyez".  

 

C ette manifestation, 
organisée par la CNAS, 
regroupe la direction 

de wilaya de l'Agence nationa-
le de l'emploi (ANEM), ainsi 
que les agences de la Caisse 
nationale des assurances 
sociales des travailleurs non-
salariés (CASNOS), la Caisse 
nationale des retraites (CNR) et 
la Caisse nationale des congés 
payés et du chômage-intem-
péries des secteurs du bâti-
ment, des travaux publics et 

de l'hydraulique (CACOBAT-
PH). La première journée de 
cette caravane a été marquée 
par l'organisation de ren-
contres de proximité dans les 
espaces publics de la ville de 
Mascara, durant lesquelles des 
explications détaillées ont été 
fournies aux citoyens sur les 
services numériques proposés 
par ces organismes. Parmi ces 
services figurent le retrait de 
l'attestation d'affiliation ou de 

non-affiliation, la consultation 
à distance des rembourse-
ments, la plateforme d'inscrip-
tion des demandeurs d'emploi 
et la plateforme de valorisa-
tion des pensions. Ces ren-
contres ont suscité un grand 
engouement de la part des 
citoyens, qui ont manifesté un 
vif intérêt pour les explications 
fournies sur place. Le chargé 
de communication de l'agence 
de wilaya de la CNAS, Abdelka-

der Belhadj, a indiqué à l'APS 
que cette caravane sillonnera, 
durant dix jours, l'ensemble 
des communes de la wilaya. 
Elle comprendra des ren-
contres d'information, ainsi 
que la distribution de 
dépliants destinés aux espaces 
publics, aux commerçants et 
aux opérateurs économiques, 
afin de fournir des informa-
tions complètes et détaillées 
sur les services numériques de 
qualité offerts par les orga-
nismes placés sous la tutelle 
du ministère du Travail, de 
l'Emploi et de la Sécurité socia-
le, a-t-il expliqué . L'objectif de 
cette caravane est d'attirer le 
plus grand nombre possible 
de citoyens (travailleurs, opé-
rateurs économiques, com-
merçants, demandeurs d'em-
ploi et retraités) pour bénéfi-
cier des services numériques 
proposés par les organismes 
de sécurité sociale. Elle vise 
également à poursuivre les 
efforts de modernisation de 
l'administration, à faciliter l'ac-
cès aux services et à les rap-
procher du citoyen, tout en 
renforçant le recours aux tech-
nologies numériques dans le 
domaine de la sécurité sociale, 
a ajouté M. Belhadj. 

RELIZANE. RÉSEAU DE GAZ 
NATUREL  
Vers le 
raccordement 
de plus de 400 
habitations  
à El Hassi 

L e lancement des travaux de raccor-
dement de 464 habitations au 

réseau de gaz naturel est prévu, pro-
chainement, dans la commune d'El 
Hassi, relevant de la daïra d'Ammi 
Moussa (à 65 km à l'est de Relizane), a-
t-on appris, lundi, auprès de la direction 
locale de l'Energie et des Mines. La 
même direction a indiqué qu'"une 
enveloppe financière d'environ 430 mil-
lions de dinars a été allouée par le 
ministère de l'Energie et des Energies 
renouvelables pour raccorder la com-
mune d'El Hassi à cette ressource vita-
le". Ce projet comprend la réalisation 
d'un réseau de transport de 13 km et 
d'un réseau de distribution d'environ 
11 km, ainsi que la réalisation d'un 
poste de détente (réduction de pres-
sion du gaz). Les délais de réalisation 
ont été fixés à 18 mois pour le réseau 
de transport et 8 mois pour le réseau 
de distribution. Le projet sera réalisé 
par la société de distribution de l'élec-
tricité et du gaz (Sonelgaz). Ce projet, 
dont les travaux démarreront, prochai-
nement, bénéficiera à environ 2.500 
habitants de la commune, en plus de 
l'alimentation des établissements sco-
laires et des infrastructures publiques 
locales, a-t-on précisé.  

 

GHARDAÏA. UNIVERSITÉ  
Signature de trois 
conventions de 
coopération depuis 
janvier dernier 

D es conventions de coopération et 
de partenariat ont été signées 

depuis janvier 2026 par l'Université de 
Ghardaïa avec des institutions universi-
taires étrangères, dans le cadre du 
développement de la recherche acadé-
mique et l'ouverture de l'université sur 
son environnement, a-t-on appris lundi 
du rectorat de l'Université de Ghardaïa. 
Retenues au titre de l'extension des 
partenariats académiques et le renfor-
cement des projets d'études, ces 
conventions, ciblant divers domaines 
de l'enseignement supérieur à la satis-
faction des chercheurs et des étudiants, 
ont donné lieu à la signature d'un 
jumelage avec l'Université d'Ardahan 
(Turquie), portant sur le renforcement 
de la coopération et les échanges d'ex-
périences bilatérales et de mener des 
projets conjoints susceptibles de déve-
lopper la recherche académique et 
scientifique, a affirmé le vice-recteur 
des relations extérieures et de la coopé-
ration, Abderrahim Chenine. 
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MASCARA. SÉCURITÉ SOCIALE  

Caravane de sensibilisation 
pour la vulgarisation 

des services numériques 

D es travaux d’aménagement 
urbain ont été récemment lancés 
dans plusieurs quartiers de la ville 

de Tiaret, portant notamment sur les 
réseaux souterrains, les trottoirs et l’éclai-
rage public, a-t-on appris, lundi, auprès du 
directeur de l’Urbanisme, de l’Architectu-

re et de la Construction (DUC), Omar Med-
jebber. M. Medjebber a souligné que ces 
projets, inscrits dans le cadre du program-
me sectoriel, concernent le plan d’occu-
pation des sols du Nord-est de la ville, 
notamment au niveau du quartier des 200 
logements participatifs dans la zone de 
Zemala. Les travaux comprennent la réali-
sation des réseaux d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement, suivie de 
l’aménagement des trottoirs et de la 
généralisation de l’éclairage public, pour 
un coût de 60 millions de dinars. Dans le 
même quartier, un passage supérieur est 
actuellement en cours de réalisation, afin 
de faciliter le déplacement des élèves 
entre les logements du quartier des 1.500 
logements AADL et l’école primaire située 
de l’autre côté de la route à double voie, 
qui traverse le quartier. Cet ouvrage per-
mettra également de faciliter l’accès des 
citoyens vers le centre-ville. Une envelop-

pe d’environ 60 millions de dinars lui a été 
consacrée. Par ailleurs, des entreprises 
spécialisées sont à pied d’œuvre pour la 
réalisation et la maintenance de l’éclaira-
ge public le long de plusieurs axes princi-
paux, notamment l’axe reliant la direction 
de l’environnement au siège du tribunal, 
l’axe reliant la salle de cinéma "Atlas" au 
rond-point Mechraâ Safa, puis vers le 
siège de la Chambre d’agriculture jus-
qu’au quartier Zaaroura, ainsi que dans les 
quartiers Oued Talba, Mesri Djilali, Tefah 3 
et Abadia 1 et 2. Le coût global de ces tra-
vaux est estimé à 80 millions de dinars. 
Enfin, la direction de l’Urbanisme, de l’Ar-
chitecture et de la Construction procède à 
la réhabilitation de la route reliant le quar-
tier "Regina" au tribunal sur une distance 
de 800 mètres, après l’achèvement par la 
commune d’un projet de pavage des trot-
toirs et d’installation de l’éclairage public, 
selon le même responsable.

TIARET. CHEF-LIEU DE WILAYA 

Lancement des travaux d'aménagement urbain 
de plusieurs quartiers

D es journées de forma-
tion sur la gestion 
financière des entre-

prises et des exploitations agri-
coles réunissent depuis lundi 
au siège de la Chambre de 
l'agriculture de la wilaya d’El 
Tarf, 106 agriculteurs venus de 
plusieurs wilayas de l'est du 
pays. L’inspecteur général de 
la wilaya, Abdennacer Zeraou-
lia, a présidé l'ouverture de ces 
journées de formation qui 
s'inscrivent dans le cadre de 
l'entrepreneuriat agricole et de 
la gestion financière et scienti-

fique des entreprises et des 
exploitations agricoles, et qui 
se poursuivront jusqu'à jeudi 
prochain.  

La secrétaire général de la 
Chambre de l’agriculture, Aziza 
Nassah a précisé, dans une 
déclaration à l'APS, que cette 
session de formation est 
supervisée par des experts en 
gestion des exploitations agri-
coles venus d'Algérie et de 
Tunisie. Elle a également fait 
savoir que le programme de 
cette formation, qui comprend 
des cours théoriques et pra-

tiques, sera marqué, outre des 
sorties de terrain dans des 
exploitations et des unités de 
transformation du secteur 
agricole, par des débats 
ouverts, des ateliers de travail 
et des échanges d'expériences 
entre agriculteurs, contribuant 
ainsi au développement des 
pratiques agricoles et à la réali-
sation d'un développement 
durable dans le secteur.  

De son côté, Rym Ferchichi, 
ingénieure agronome de Tuni-
sie, a indiqué que cette session 
abordera trois axes principaux, 

en l’occurrence la "culture 
financière", "la création et la 
gestion d'une entreprise agri-
cole" et "l’élaboration d'un 
plan d'affaires".  

La première journée de 
cette formation a donné lieu à 
la présentation de modèles 
réussis en matière de gestion 
d'exploitations agricoles 
locales qui ont réussi à obtenir 
des résultats positifs grâce à 
l'adoption de méthodes de 
gestion modernes, incitant 
ainsi les participants à s'en ins-
pirer. 

EL-TARF. EXPLOITATIONS AGRICOLES   

Journées de formation sur la gestion financière 

CONSTANTINE. TRAVAUX 
PUBLICS 
Lancement d'un 
vaste programme 
de réhabilitation 
des routes  
U n vaste programme de mise à 

niveau des infrastructures rou-
tières, vient d'être lancé dans la com-
mune de Constantine, a indiqué lundi le 
président de l'Assemblée populaire de 
cette collectivité locale, Charaf Bensari. 
Ce programme qui a nécessité une 
enveloppe financière de plus de 250 
millions DA, comprend plusieurs opéra-
tions de réfection et de revêtement de 
routes dans différents quartiers de la 
commune, a précisé le même respon-
sable. Les travaux concernent, notam-
ment les zones de Sidi M'Cid, le 7 kilo-
mètre, la sortie de la cité Boussouf en 
direction de la commune d’Ain Smara, 
ainsi que le quartier Erriadh, selon le 
même élu. Il sera également procédé à 
la réalisation de plusieurs opérations 
dans les parties basses de la cité Ziadia, 
et au niveau du lotissement El Berda, a 
ajouté la même source.  

 SUITE À L’AFFAIRE DES SUBVENTIONS  EN GRÈCE 

Le PM propose une réforme 
institutionnelle interdisant aux 

ministres de siéger au Parlement
Le Premier ministre grec 

Kyriakos Mitsotakis a proposé 
hier,  une réforme 

institutionnelle interdisant aux 
ministres du gouvernement de 
siéger simultanément comme 

membres du Parlement, une 
mesure visant à améliorer la 

transparence et à moderniser la 
gouvernance de l'État.  

 

S elon cette proposition, qui entrerait 
en vigueur après les élections géné-
rales de 2027, tout parlementaire 

nommé au gouvernement serait tenu de 
céder temporairement son siège. Le poste 
vacant serait alors pourvu par le candidat 
suivant inscrit sur la liste électorale du 
parti, pour la durée du mandat du 
ministre.  

Cette initiative intervient dans le cadre 
d'une enquête menée par le Parquet 
européen (EPPO) sur le détournement 
présumé de subventions agricoles de 
l'Union européenne, plusieurs anciens 
ministres étant mentionnés dans les dos-
siers soumis aux autorités grecques. La 
semaine dernière, Mitsotakis a procédé à 
un remaniement ministériel. Parallèle-
ment, le Parlement grec devrait entamer 
dans les prochains jours une procédure 
visant à lever l'immunité parlementaire de 
onze députés impliqués dans l'enquête. 
Dans un communiqué publié lundi, le Pre-
mier ministre a exhorté le Parquet euro-
péen à préciser rapidement « combien et 
quelles personnes » pourraient être pour-
suivies une fois l’immunité parlementaire 
levée. Il a souligné que les personnes 
visées par l’enquête ont le droit de se 

défendre suite à ce qu’il a qualifié de 
répercussions personnelles et politiques 
importantes. Mitsotakis a déclaré que la 
réforme proposée s'inscrit dans le cadre 
d'efforts plus vastes visant à moderniser 
l'État grec et à renforcer la transparence 
institutionnelle. « Je m'efforce de faire de 
la Grèce un État européen moderne », a-t-
il affirmé, ajoutant que cette mesure a 
pour but de remédier à des carences sys-
témiques persistantes.  

Depuis l'année dernière, près d'une 
vingtaine d'anciens ministres et parle-

mentaires, tous membres du parti au pou-
voir Nouvelle Démocratie, ont été mis en 
examen dans trois affaires pénales trans-
mises par le Parquet européen.  

L'enquête porte sur des allégations de 
détournement de fonds publics liés aux 
subventions agricoles entre 2019 et 2021. 
Suite au remaniement ministériel, le prin-
cipal parti d'opposition, le PASOK-KINAL, a 
réitéré son appel à des élections antici-
pées. Le mandat du gouvernement actuel 
doit expirer en juin 2027. 

R. I.  

A u moins 110 per-
sonnes ont été 
tuées, 160 blessées 

et sept autres portées dis-
parues après des pluies 
torrentielles qui ont provo-
qué des crues soudaines à 
travers l'Afghanistan au 
cours des 11 derniers jours, 
a rapporté  hier,  l'Autorité 
nationale afghane de ges-
tion des catastrophes 
(ANDMA). La catastrophe 
naturelle a causé des 
dégâts considérables : 958 
maisons ont été entière-
ment détruites et 4 155 
autres partiellement 
endommagées, selon les 

autorités. Les inondations 
ont également emporté 
plus de 356 kilomètres de 
routes, submergé 6 300 
hectares de terres agri-
coles et endommagé des 
canaux et des réseaux d’ir-
rigation. Les autorités ont 
dépêché une aide d'urgen-
ce dans les zones sinistrées 
par l'intermédiaire des ser-
vices provinciaux et ont 
exhorté les habitants à se 
tenir à l'écart des zones 
inondables et des berges 
des rivières pendant les 
périodes de pluie afin 
d'éviter de nouvelles 
pertes de vies humaines et 

des dégâts matériels. Les 
équipes de secours et d'as-
sistance, en collaboration 
avec des organisations 
nationales et internatio-
nales, procèdent à des éva-
luations des dégâts dans 
les zones inondées. Les 
autorités météorologiques 
afghanes ont émis de nou-
velles alertes prévoyant de 
nouvelles pluies dans les 
prochains jours, ce qui 
accroît le risque d'inonda-
tions supplémentaires 
dans les régions monta-
gneuses et vulnérables du 
pays. 

R. I.    

EN RAISON DE LA CRISE DU 
CARBURANT 
Le Népal annonce 
un week-end  
de deux jours 
L e gouvernement népalais a décidé 

dimanche d'instaurer deux jours de 
congé hebdomadaires dans les bureaux 
gouvernementaux et les établissements 
d'enseignement afin de contrer les per-
turbations des approvisionnements en 
pétrole, selon un ministre. Lors de l'an-
nonce des décisions du Conseil des 
ministres, le ministre de l'Éducation, 
des Sciences et de la Technologie, Sas-
mit Pokharel, a déclaré que la décision 
d'instaurer un jour férié le samedi et le 
dimanche serait appliquée immédiate-
ment. Le Népal observait déjà un jour 
de week-end le samedi. Il a également 
indiqué que le cabinet avait décidé de 
préparer les lois nécessaires pour facili-
ter la conversion des véhicules à 
moteur thermique en véhicules élec-
triques. R. I. 
 

THAÏLANDE 
Vers  le 
renforcement   
du contrôle de ses 
exportations 
d'huile de palme 
brute 
L a Thaïlande va renforcer le contrôle 

des exportations d'huile de palme 
brute, exigeant des exportateurs qu'ils 
obtiennent une autorisation écrite 
préalable, une mesure visant à protéger 
l'approvisionnement national face à la 
demande croissante d'exportations 
d'énergie, selon un avis du Journal offi-
ciel royal. La mesure de contrôle entre-
ra en vigueur le 7 avril et restera en 
vigueur pendant un an. La Thaïlande, 
troisième producteur mondial d'huile 
de palme, devrait produire 3,94 millions 
de tonnes d'huile de palme brute en 
2026, selon le Bureau de l'économie 
agricole. R. I. 
 

INDONÉSIE 
Vers une  hausse 
des tarifs aériens 
intérieurs pouvant 
atteindre 13 % 
L 'Indonésie s'attend à ce que les 

tarifs aériens intérieurs augmentent 
d'environ 9 à 13 % suite à une forte 
hausse des prix du carburant d'aviation 
provoquée par les tensions géopoli-
tiques mondiales, a déclaré lundi le 
ministre coordinateur des Affaires éco-
nomiques, Airlangga Hartarto. Lors 
d'une conférence de presse à Jakarta, 
Airlangga a déclaré que la pression sur 
les prix des billets était inévitable, le 
carburant d'aviation représentant envi-
ron 40 % des coûts opérationnels des 
compagnies aériennes et suivant les 
tendances du marché mondial. Airlang-
ga a annoncé que le gouvernement 
prendrait en charge la TVA de 11 % sur 
les billets d'avion intérieurs afin de 
compenser l'impact de la hausse des 
prix sur les voyageurs. Le ministre a 
ajouté que le montant de la subvention 
accordée par le gouvernement s'élève à 
environ 1 300 milliards de roupies 
(environ 76,34 millions de dollars) par 
mois. Airlangga a indiqué que cette 
politique serait en vigueur pour les 
deux prochains mois et ferait l'objet 
d'une évaluation ultérieure en fonction 
de l'évolution du conflit au Moyen-
Orient. R. I.    

INONDATIONS  EN AFGHANISTAN 
110 morts et de  nouvelles pluies 

attendues
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LA BANQUE ASIATIQUE DE 
DÉVELOPPEMENT (BAD) 
Lancement d’un 
nouveau fonds 
fiduciaire pour 
renforcer le réseau 
électrique de 
l'ASEAN 
L a Banque asiatique de développe-

ment (BAD) a annoncé hier,  le lan-
cement d'un fonds multipartenaire 
destiné à financer les travaux prépara-
toires essentiels des projets d'infra-
structures énergétiques et de transport 
transfrontalières au sein de l'Associa-
tion des nations de l'Asie du Sud-Est 
(ASEAN), le premier fonds de ce type 
dans la région. Le Fonds régional de 
connectivité énergétique en Asie du 
Sud-Est (RCF) fera progresser le déve-
loppement du réseau électrique de 
l'ASEAN, l'initiative du bloc régional 
visant à parvenir à des opérations de 
réseau électrique entièrement inté-
grées d'ici 2045, selon la BAD dans un 
communiqué de presse. La BAD a indi-
qué que le RCF accélérera la prépara-
tion des projets en fournissant une 
assistance technique et des subven-
tions de financement pour la mise en 
œuvre des projets d'infrastructures 
énergétiques. Le financement initial, 
équivalent à environ 25 millions de 
dollars américains, provient de contri-
butions de l'Australie, du Canada, de 
l'Union européenne, de l'Allemagne et 
du Royaume-Uni. 

R.I   

AU PREMIER TRIMESTRE 2026                                                           
L'Indonésie affiche un déficit 

budgétaire de plus de 14 milliards 
de dollars 

L 'Indonésie a enregistré un déficit 
budgétaire de 240,1 billions de rou-
pies (14,09 milliards de dollars amé-

ricains), soit 0,93 % du PIB du pays, au pre-
mier trimestre 2026, les dépenses 
publiques ayant dépassé les recettes de 
l'État, a déclaré hier,  le ministre des 
Finances, Purbaya Yudhi Sadewa. S'expri-
mant lors d'une audition au Parlement à 
Jakarta, Purbaya a déclaré que les 
dépenses du gouvernement avaient 
atteint 815 billions de roupies (47,84 mil-
liards de dollars) à la fin du mois de mars, 
tandis que les recettes de l'État s'élevaient 
à 574,9 billions de roupies (33,74 milliards 

de dollars). Le déficit reflète la structure 
du budget de l'État, conçu pour être défi-
citaire, a déclaré Purbaya. « Lorsqu'il y a 
déficit, le public ne doit pas être surpris, 
car notre budget d'État est conçu pour 
être déficitaire. » Purbaya a déclaré que le 
déficit s'inscrivait dans la stratégie budgé-
taire du gouvernement, les dépenses 
publiques étant réparties tout au long de 
l'année pour soutenir les activités écono-
miques et les programmes de développe-
ment. Il a ajouté qu'un tel schéma était 
normal dans la gestion du budget natio-
nal. 

R.I 
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Le Musée public national 
Ahmed-Zabana d'Oran a 

abrité, lundi, une exposition 
artistique du plasticien Belakh 

Djamel Djaballah, à travers 
laquelle il présente aux 

amateurs des arts visuels le 
fruit de son expérience 

reflétant son empreinte dans 
l’art plastique moderne. Cette 
exposition, intitulée "A mains 
nues", comprend environ 46 

oeuvres réalisées par cet artiste 
originaire de la ville de Batna.  

 

E lles témoignent d’une grande maî-
trise dans la transformation de 
l’idée en une réalité visuelle capti-

vante, plongeant le spectateur dans l’es-
thétique des couleurs porteuses d’une 
valeur artistique authentique. Selon l’ar-
tiste Belakh, cette exposition constitue 
une opportunité de faire connaître des 
oeuvres représentant une expérience 
s’étalant sur près de 35 ans, caractérisée 
par un style semi-réaliste.  

Il a ajouté : "Mes oeuvres reposent sur 
une approche unique et nouvelle dans la 
construction du tableau. Je les accom-
pagne à toutes leurs étapes sans inter-
ruption et sans contraintes dans l’expres-
sion de mes idées, qui traduisent une 
profonde sensibilité et leur confèrent 
des significations variées, retraçant 
chaque étape de mon parcours artis-
tique". De son côté, le directeur du 
musée Ahmed-Zabana, Hichem Sekkal, a 
souligné que cette exposition constitue 
un espace de contemplation et d’écoute 
du murmure des couleurs, ainsi qu’une 

occasion de découvrir les histoires 
cachées derrière chaque oeuvre et de 
mieux connaître le parcours et les créa-
tions de l’artiste Belakh Djamel, qui a 
contribué avec dévouement à enrichir la 
scène des arts plastiques en Algérie. 
L’événement s’est également distingué 
par la présentation de cinq autres 
oeuvres de l’artiste, conservées dans la 
salle des beaux-arts du musée, réalisées 
dans les années 1980 et portant diffé-
rents titres, notamment "Chute dans le 
carré noir", "En attendant l’aube" et 

"Douleur". Belakh Djamel Djaballah est 
un peintre et sculpteur sur bois. Il pra-
tique également l’art du modelage et 
possède un riche répertoire d’oeuvres à 
la vision contemporaine. Il a pris part à 
plusieurs expositions individuelles, 
notamment en Tunisie, puis à Paris 
(France) et en Russie. Il a également 
contribué de manière notable à de nom-
breuses expositions collectives, en Algé-
rie et à l’étranger. 

RECORD POUR UN ARTISTE INDIEN 
Une toile de Raja 
Ravi Varma, vendue 
près de 18 millions de 
dollars 
Yashda et Krushna a été acquis par le fon-
dateur d’un leader mondial des vaccins, 
qui laissé le tableau accessible au public. 
Un tableau représentant Krishna une divi-
nité centrale de l'hindouisme et sa mère, 
peint au XIXe siècle par l'artiste Raja Ravi 
Varma, a été vendu aux enchères pour 
17,9 millions de dollars, devenant ainsi 
l'œuvre d'art indienne la plus chère de 
l'histoire. La société de vente aux enchères 
Saffronart, basée à Bombay, a précisé que 
ce tableau était également devenu le plus 
cher de Raja Ravi Varma, vendu aux 
enchères dans le monde. 
Intitulé Yashda et Krushna, ce tableau « 
illustre la maîtrise incomparable de la 
peinture à l'huile par l'artiste et son inter-
prétation naturaliste inédite des divinités 
hindoues », a souligné Saffronart, le consi-
dérant comme « l'une de ses œuvres les 
plus accomplies ». 
 
VENDUE AU MILLIARDAIRE CYRUS 
POONAWALA 
Selon le Times of India, le tableau a été 
acquis mercredi 1er avril par le milliardaire 
indien Cyrus Poonawala, l'un des plus 
importants fabricants de vaccins de la pla-
nète. « Ce trésor national mérite d'être 
exposé régulièrement au public », a pro-
mis Cyrus Poonawala, cité par le quoti-
dien. 
Né en 1848, Raja Ravi Varma Varma est 
admiré pour avoir réussi à mêler dans ses 
peintures la mythologie indienne et le réa-
lisme européen. «Pionnier influent de l’art 
indien moderne, il popularisa la peinture à 
l’huile en Inde à la fin du XIXe et au début 
du XXe siècle, premier artiste indien aristo-
crate à acquérir une renommée internatio-
nale à une époque où les peintres et les 
artisans étaient pour la plupart anonymes 
», lit-on dans les détails de vente Saffro-
nart. 
 

PEOPLE 
Le rappeur américain 
Offset victime d’une 
tentative de meurtre 
en Floride 
U n autre membre du groupe Migos a 

été la cible de tirs près d’un casino à 
Miami. La police locale indique que ses 
blessures ne mettent pas sa vie en danger. 
Deux suspects ont déjà été interpellés. 
Le groupe américain de rap Migos est-il 
l’objet d’un contrat ? Après la mort violen-
te de Takeoff, abattu en 2021 lors d’une 
soirée à Houston, c’est le rappeur améri-
cain Offset, un ex-membre du trio Migos, 
qui a été pris pour cible. Lundi 6 avril, le 
rappeur américain de 34 ans, a été touché 
par des tirs, alors qu’il se trouvait à l’exté-
rieur du Seminole Hard Rock Hotel & Casi-
no Hollywood, dans la banlieue de Miami 
en Floride. Selon le média américain TMZ, 
la tentative de meurtre se serait déroulée 
aux alentours de 19 heures. 
Le rappeur, de son vrai nom Kiari Kendrell 
Cephus, a été immédiatement pris en 
charge par les secours et conduit au 
Memorial Regional Hospital à Hollywood, 
pour y recevoir des soins. Selon les infor-
mations communiquées par la police loca-
le, ses blessures ne mettraient pas sa vie 
en danger. « Son état est stable et il est 
sous surveillance », a précisé TMZ . 
Les autorités ont confirmé que l’interven-
tion a été rapide et que deux suspects ont 
été interpellés. « Le site est sécurisé et il 
n’y a aucune menace pour le public. Les 
activités du complexe hôtelier ont repris 
normalement », a ajouté le service de poli-
ce dans un communiqué. Les circons-
tances exactes de la fusillade restent enco-
re floues et une enquête a donc été ouver-
te.
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"A MAINS NUES" 

Le plasticien Belakh expose au 
musée Ahmed-Zabana d’Oran

CÉLÉBRATION DU 50E  ANNIVERSAIRE DE  LA RASD  AUJOURD’HUI 

L’incarnation confirmée de la souveraineté  dans le 
cadre du droit des peuples à l'autodétermination

Il y a des anniversaires de 
l’histoire qui relèvent du 

cérémonial  et d’autres qui se 
célèbrent et s’inscrivent dans 

l’histoire vivante et qui continue 
de  s’écrire dans le feu de l’action 

sur tous les fronts d’un combat 
d’un peuple pour se libérer du 

joug colonial pour 
enfin  épouser  l’indépendance. 
 

C ’ est le cas du peuple sahraoui qui 
a célèbré, le 50ème anniversaire 
de la proclamation de la Répu-

blique arabe sahraouie démocratique,      le 
27 février 1976, à Bir-Lehlou, dans les terri-
toires sahraouis    libérés de l’occupation 
militaire marocaine. 

Avec la célébration du cinquantième 
anniversaire de la proclamation de la 
RASD, il y a un demi-siècle  par le Front Poli-
sario, représentant légitime et seul du 
peuple    sahraoui, reconnu, depuis à ce 
jour,  par les Nations unies (ONU)  et L’Union 
africaine (UA),   par une cérémonie  officielle 
et populaire, de l’acte  en présence de délé-
gations venues de par le monde et de 
divers horizons    n’est que le rappel perti-
nent et incontournable, que la    justesse 
d’une lutte de libération    trouve écho    et 
soutien en sa faveur au-delà des fron-
tières  outre que par sa  ténacité, le combat 
sahraoui  puise sa  force  pour affronter non 
seulement les manœuvres de l’occupant 
marocain pour en finir avec la voix du 
peuple sahraoui mais davantage les plans 
sournois d’ex-empires coloniaux, dont la 
France, dans leur soutien au système  poli-
tique colonial de la monarchie marocaine 
au Sahara occidental. Un soutien d’acteurs 
permanents au Conseil de sécurité, qui s’est 
manifesté, lui aussi, il y a un demi-siècle, du 
retrait de l’ex-occupant espagnol des terri-
toires sahraouis, sans achever le processus 
de décolonisation ouvrant la voie à l’inva-
sion militaire marocaine du Sahara occiden-
tal, brandissant  non seulement le drapeau 
marocain, mais aussi, des emblèmes de 
pays, occidentaux, France, États-Unis et 
Royaume-Uni… comme le montrent    les 
archives en images et vidéos sur   la marche 
décidée par l’ex-roi marocain, Hassan II et 
que le peuple sahraoui qualifie de « marche 
noire ». 

Aujourd’hui, au camp des réfugiés sah-
raouis,  Aousserd,    le peuple sahraoui, 
ses  représentants au  sein du Front Polisa-
rio, des institutions de la République, se 
rappelleront    sans nul doute qu’un certain 
26 février 1976,  à Bir Lehlou,  la proclama-
tion de la RASD  par de jeunes et valeureux 
combattants du Front Polisario et de l’ar-
mée de Libération du peuple sahraoui ont 
été au rendez-vous, en  ce jour  avec l’histoi-
re,    pour mettre en échec, une des visées 
escomptées par le retrait espagnol sans 
assumer ses responsabilités 
historiques,    politiques et de surcroît juri-
dique par l’achèvement du processus de 
décolonisation. Ces jeunes valeureux com-
battants, pour ne citer, parmi eux, que   les 
défunts martyrs, El-Wali Mustapha  Sayed et 
Mohamed Abdelaziz, ont proclamé le 1er 
jour de la naissance de la RASD et son 
50ème anniversaire est    célébrée avec    le 
peuple sahraoui  par  plus de 80 pays à tra-
vers le monde reconnaissant la RASD et de 
millions de personnes de par le 
monde  soutenant la cause sahraouie. 

 
À LA  « LA MARCHE DE LA HONTE » 

DE L’OCCUPANT MAROCAIN EN 1975, 
CELLE DU PEUPLE LUTTANT 
DEPUIS  POUR  LA DIGNITÉ  

ET LA LIBERTÉ 
À la  « la marche de la honte » par l’inva-

sion militaire marocaine    du Sahara occi-
dental, usant des    pires moyens militaires, 
dont le napalm contre des civils, enfants, 
femmes, vieux et vieilles, en    1975,      le 
peuple sahraoui et son représentant le 
Front Polisario, lui oppose depuis  un demi-

siècle, une marche d’un peuple pour la 
dignité  refusant toute soumission à un sys-
tème colonial, comme ce fut avant lui des 
peuples africains dans les luttes des indé-
pendances de l’Afrique, processus qui 
demeure inachevé sur notre continent par 
la non application effective du droit à l’au-
todétermination au Sahara occidental, der-
nière question de décolonisation en 
Afrique, inscrite à l’Onu et à L’UA.  

Un peuple déterminé et engagé à épou-
ser    sa liberté et son indépendance, par la 
lutte sur divers fronts : militaire, diploma-
tique et notamment l’édification de ses ins-
titutions, depuis 50 ans  a été aussi non sans 
un soutien et    engagement      de nom-
breux    pays et les    libres à travers le 
monde,  à faire valoir le droit du peuple sah-
raoui et le droit international  sur le droit de 
la    force via des manœuvres de pays occi-
dentaux membres du Conseil de sécurité. 

Celui-ci, pour rappel, a    faili depuis 1991, 
année du cessez-le-feu entre le Front Polisa-
rio et l’occupant marocain, sous les aus-
pices    onusiens pour la tenue du référen-
dum d’autodétermination  par l’envoi de la 
Mission des Nations unies pour  un référen-
dum au Sahara occidental (MINURSO) qui, 
depuis,  a été reporté au calendes  grecs. 

 
AUX DIVERSES MANŒUVRES DU 

SYSTÈME COLONIAL MAROCAIN ET SES 
SOUTIENS, LE COMBAT SAHRAOUI 

BRANDIT  «PAS D’ALTERNATIVE   
À L’AUTODÉTERMINATION »  

À   l’occasion de la célébration,   du cin-
quantième anniversaire de la proclamation 
de la République arabe sahraouie démocra-
tique, en présence de responsables de 
nombreux pays, venus d’Afrique,  d’Europe, 
d’Amérique Latine de Pays arabes, d’Amé-
rique du Nord,   le peuple sahraoui réaffir-

mera son attachement  à  se libérer du sys-
tème colonial marocain,  par son expression 
phare et sa conviction ancrée « pas d’alter-
native   à l’autodétermination  ». Un demi-
siècle après 1976, les fondamentaux de la 
nature du conflit opposant le Front Polisa-
rio au   Royaume du Maroc demeurent   les 
mêmes après des décennies de manouvres 
de l’occupant marocain et ses soutiens dans 
sa colonisation du Sahara occidental, à ten-
ter   de   dévier, dénaturer voire rendre en 
silence  la voix  d’un peuple  déterminé  au 
fil des générations, depuis la colonisation 
espagnole à l’occupation marocaine à arra-
cher son indépendance et briser les chaines 
d’un système colonial oppresseur d’apar-
theid, pour vivre souverain sur   l’ensemble 
de   son territoire, le Sahara occidental.  La 
RASD, reconnue actuellement par plus de 
80 États, entretient des relations de coopé-
ration et d’amitié avec de nombreux pays et 
des partenariats solides avec des États 
d’Asie et d’Amérique latine, témoignant 
ainsi d’une reconnaissance internationale 
croissante.  

De plus, le statut de la RASD en tant que 
membre fondateur de l’Union africaine (UA) 
prenant part aux principaux mécanismes 
de coopération et d’intégration continenta-
le, reflète la légitimité du combat sahraoui 
et la reconnaissance de sa souveraineté sur 
la scène africaine.   

Et si le locataire de la Maison-Blanche, 
Donald trump a ordonné à Rabat l’officiali-
sation de   la     normalisation marocaine 
  avec  l’entité sioniste,    génocidaire du 
peuple    palestinien,   contre sa reconnais-
sance de la « marocanité » du Sahara occi-
dental,   est loin de clore ainsi un combat 
d’un peuple pour sa liberté et son indépen-
dance et la République sahraouie est un 
témoignage de la quête indéfectible d'un 
peuple pour son droit à l'autodétermina-
tion et à l'indépendance. 

Karima Bennour   
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S uper Mario Galaxy 
débarque au ciné-
ma et sans grande 

surprise, le nouveau film 
adapté de la franchise 
Nintendo va être un car-
ton. En 2023, Super Mario 
Bros, le film a été un 
immense succès. Avec 
son budget officiel de 
production de 100 mil-
lions de dollars, le film 
avec les voix de Chris 
Pratt et Anya Taylor-Joy a 
récolté plus de 574,9 mil-
lions de recettes au box-
office domestique et près 
de 1,4 milliard dans le 
monde. Ainsi, l’adapta-
tion sur grand écran de la 
franchise Nintendo est 
devenue le cinquième 
plus gros succès mondial 
pour un film d’animation 
(derrière Ne Zha 2, Zooto-
pie 2, Vice-versa 2 et La 
Reine des neiges 2) et le 
vingtième plus gros suc-
cès de l’histoire du ciné-
ma, sans prendre en 
compte l’inflation. 

 
SUPER MARIO GALAXY 
: LE CARTON ASSURÉ 

Forcément, Nintendo 
et le studio Illumination 
ont lancé la production 
d’une suite et sans gran-
de surprise, son carton 
est déjà assuré. D’après 
les chiffres partagés par 
Deadline, lors de son pre-
mier week-end d’exploi-
tation aux États-Unis, 
Super Mario Galaxy a 
récolté 190 millions de 
dollars dans 4 252 ciné-

mas. C’est un peu moins 
que Super Mario Bros, qui 
en 2023 avait démarré à 
hauteur de 204,6 millions 
de recettes, sur cinq jours 
également. Néanmoins, il 
s’agit tout de même du 
meilleur lancement amé-
ricain de 2026, devant le 
Projet Dernière Chance 
avec Ryan Gosling (80,5 
millions de dollars en 
trois jours et 96,9 millions 
en cinq) et du quatrième 
meilleur démarrage 
domestique sur cinq 
jours de tous les temps, 
derrière Vaiana 2 (225,4 
millions de dollars), le 
premier film Mario et 
Transformers 2 : La 
Revanche (200 millions). 

Côté box-office inter-
national, Super Mario 
Galaxy a récolté 182,4 
millions de dollars dans 
80 territoires, dont 8,3 
millions en Chine. Notons 
que le précédent opus 
avait récolté dans les 6,3 
millions sur le territoire, 
en 2023. Ainsi, le film du 

studio Illumination a 
récolté 372,5 millions de 
dollars de recettes au 
box-office monde, deve-
nant le deuxième 
meilleur démarrage mon-
dial pour une adaptation 
de jeux vidéo, derrière… 
le premier Mario (387,8 
millions). Il s’agit égale-
ment du cinquième plus 
gros démarrage mondial 
de tous les temps pour 
un film d’animation, le 
quatrième américain der-
rière celui de Zootopie 2 
(560,3 millions), Vaiana 2 
(389,3 millions) et du pre-
mier Mario. À voir jus-
qu’où ira ce nouvel opus 
d’une franchise d’ores et 
déjà bien installée dans 
nos salles obscures. Pour 
rappel, Super Mario 
Galaxy est disponible 
dans nos cinémas fran-
çais depuis le mercredi 
1er avril dernier. 

Pour rappel Super 
Mario Galaxy est projeté 
actuellement dans les 
obscures algériennes.

CINEMA 
Programme de la 
semaine 
Salle Ibn Khaldoun (Alger) 
- Mercredi 8 avril 2026 
13h00 : The Drama VOSTFR 
15h00 : Zighoud Youcef 
19h00 : Roqua 
- Jeudi 9 avril 2026 
13h00 : They Will Kill You 
15h30 : Ahmed Bey 
18h00 : The Drama 
 
Salle Ibn Zeydoun (Riadh El Feth-
Alger) 
18h00 : Zighoud Youcef 
- Mercredi 8 avril 2026 
13h00 : REMINDERS OF HIM VOSTARB 
15h00 : They Will Kill You 
19h00 : Zighoud Youcef 
- Jeudi 9 avril 2026 
13h00 : The Drama 
15h00 : Zighoud Youcef 
18h00 : Scream 7 
20h30 : Ahmed Bey 
 
Grand Ciné (Az Mall - Oran) 
- Mercredi 8 avril 2026 
15h45 : Zighoud Youcef 
18h30 : REMINDERS OF HIM VO 
20h45 : Super Mario Galaxy, le film 
(Salle Odyssée) 
20h45 : They Will Kill You (Salle César) 
- Jeudi 9 avril 2026 
11h00 : Ahmed Bey (Salle César) 
11h00 : Zighoud Youcef (Salle Odys-
sée) 
14h30 : REMINDERS OF HIM 
18h45 : Super Mario Galaxy, le film 
20h45 : They Will Kill You (Salle César) 
20h45 : Scream 7 VO  (Salle Odyssée) 
 
Prix des billets : 600 DA film d’anima-
tion et 800 DA autres films 

BOX-OFFICE 
Super Mario Galaxy  

explose tout 
GHAZA 

Système de santé au bord de l’effondrement 
et dramatique bilan humain 

L a situation humanitaire 
dans la bande de Ghaza 
continue de se détériorer 

à un rythme alarmant, alors que 
le système de santé est désor-
mais proche de l’effondrement 
total. Selon le ministère de la 
Santé de Ghaza, le bilan de l’of-
fensive israélienne depuis 
octobre 2023 s’élève à plus de 
72 300 morts et 172 000 bles-
sés, dont plus de 21 500 
enfants, illustrant l’ampleur 
d’une crise sans précédent. 
Dans un communiqué publié à 
l’occasion de la Journée mon-
diale de la santé, les autorités 
sanitaires ont dressé un tableau 
particulièrement sombre. Elles 
évoquent une « phase de quasi-
effondrement complet » du 
secteur médical, confronté à 
une pénurie massive de médi-
caments et de fournitures 
essentielles. Les stocks de 
médicaments sont en baisse de 
50 %, ceux des consommables 
médicaux de 57 %, et les équi-
pements de laboratoire accu-
sent un déficit atteignant 71%. 
Cette situation limite fortement 
la capacité des hôpitaux à 
répondre à l’afflux constant de 
blessés et de malades.  Les ser-
vices spécialisés sont égale-
ment gravement touchés. Les 
traitements contre le cancer 
souffrent d’un manque de 61 % 
en médicaments spécifiques, 
alors que plus de 4 000 patients 
nécessitent un suivi continu. 

Les départements de soins pri-
maires, de neurologie, de 
néphrologie, de chirurgie et de 
soins intensifs enregistrent tous 
des pénuries supérieures à 40 
%, aggravant les risques de 
complications et de 
mortalité.  Certaines interven-
tions vitales ont dû être totale-
ment suspendues, notamment 
les opérations à cœur ouvert et 
les procédures de cathétérisme 
cardiaque. Par ailleurs, les équi-
pements nécessaires aux chi-
rurgies ophtalmologiques font 
défaut à hauteur de 89 %. La 
capacité hospitalière a chuté de 
plus de 55 %, avec 22 hôpitaux 
et 90 centres de santé désor-
mais hors service en raison des 
destructions. La crise est accen-
tuée par le manque d’équipe-
ments médicaux et de services 

essentiels. Seuls 108 appareils 
de dialyse sont disponibles 
pour 676 patients souffrant 
d’insuffisance rénale. Le terri-
toire compte également envi-
ron 5 000 cas d’amputations, 
dont près de 1 000 enfants, 
tous nécessitant des soins de 
rééducation à long terme.  En 
parallèle, plus de 21 000 
patients et blessés attendent 
une évacuation médicale à 
l’étranger, dont 195 cas cri-
tiques.  

Au moins 1 517 patients 
sont décédés en attendant une 
autorisation de sortie pour se 
faire soigner. La suspension des 
évacuations médicales vers 
l’Égypte via le point de passage 
de Rafah, annoncée par l’Orga-
nisation mondiale de la santé, 
complique encore davantage la 

situation. Sur le terrain, les vio-
lences se poursuivent malgré 
l’entrée en vigueur d’un cessez-
le-feu en octobre dernier. Des 
tirs intensifs et des bombarde-
ments d’artillerie ont récem-
ment visé l’est de la ville de 
Ghaza, le quartier d’Al-Zeitoun 
ainsi que des zones à l’est de 
Khan Younès. Depuis l’instaura-
tion de la trêve, 733 personnes 
ont été tuées et plus de 2 000 
blessées, tandis que des cen-
taines de corps ont été extraits 
des décombres.  Les autorités 
sanitaires alertent également 
sur la dégradation des condi-
tions de vie dans les centres 
d’hébergement et les camps de 
déplacés, où les maladies liées à 
l’eau et à l’alimentation se pro-
pagent rapidement. La situa-
tion est aggravée par la faibles-
se des systèmes de surveillance 
sanitaire et la détention de 83 
membres du personnel médi-
cal. Enfin, le manque de carbu-
rant et de pièces de rechange 
pour les générateurs élec-
triques fait planer la menace 
d’un arrêt total des services de 
santé à tout moment. Dans ce 
contexte, le ministère de la 
Santé appelle à une interven-
tion internationale urgente 
pour éviter une catastrophe 
humanitaire encore plus grave, 
dénonçant une atteinte crois-
sante au droit fondamental à la 
santé. 

M. Seghilani  
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SECTEUR AGRICOLE  

La filière dattes devient prioritaire  
Dans le cadre de la 

poursuite des 
rencontres de 

concertation et de 
dialogue avec les 
professionnels du 

secteur agricole, le 
ministre de 

l’Agriculture, du 
Développement rural 

et de la Pêche, El 
Mahdi Yacine Oualid, 
a présidé, au siège de 

la Chambre nationale 
d’agriculture, une 

rencontre nationale 
dédiée à la filière 

dattes.  
 

Cet événement s’est 
déroulé en présence des 
présidents des chambres 

agricoles des wilayas produc-
trices, des représentants d’or-
ganisations professionnelles, 
d’associations, de coopéra-
tives, d’agriculteurs et d’expor-
tateurs, ainsi que du président 
de la Chambre nationale 
d’agriculture. En ouverture de 
séance, le ministre a souligné 
«  l’importance stratégique de 
la filière dattes au sein de la 
production agricole nationa-
le ». Il a rappelé que « ses capa-
cités économiques et le savoir-
faire acquis en font un levier 
majeur de création de richesse, 
notamment à travers le renfor-
cement des exportations hors 
hydrocarbures ». Yacine Oualid 
a exposé les principaux indica-
teurs de cette filière, qui comp-
te environ 19 millions de pal-
miers et des centaines de 
variétés de dattes valorisables 
par l’exportation ou la transfor-
mation.  

Cette dynamique est soute-
nue par l’achèvement de 

zones industrielles dédiées à la 
transformation des produits 
agricoles, réalisées par l’Agen-
ce nationale de promotion de 
l’investissement dans plusieurs 
régions du pays. Cette ren-
contre a également permis aux 
professionnels d’exprimer 
leurs préoccupations et d’ex-
poser les obstacles freinant 
leur activité sur le terrain, 
notamment en ce qui concer-
ne la santé végétale, les ana-
lyses en laboratoire, la labelli-
sation et la certification, la 
réhabilitation des palmeraies, 
ainsi que les défis liés au froid, 
au stockage, au transport, à la 
mécanisation, au conditionne-
ment, au financement, à l’assu-
rance et à l’organisation de la 
profession. 

 
UNE SÉRIE DE MESURES 

POUR SOUTENIR LES 
PRODUCTEURS  

À cet égard, le ministre a 
rappelé une série de mesures 
qui seront prises à court et 
moyen terme pour soutenir les 

producteurs et promouvoir la 
filière, dont les plus impor-
tantes sont : la mobilisation de 
tous les moyens et produits 
phytosanitaires pour traiter les 
parasites infectant les pal-
miers, tels que le « Boufaroua » 
et le « Bayoud ». Le recense-
ment des besoins en mécani-
sation agricole pour envisager 
une production locale ou l’im-
portation, en chargeant la 
société Agrodive de les mettre 
à disposition des agriculteurs. 
La création d’un laboratoire 
spécialisé dans les analyses 
pour la labellisation et la certi-
fication des produits agricoles, 
en partenariat entre la 
Chambre nationale d’agricul-
ture et l’Institut national de la 
recherche agronomique 
(INRAA), afin de faciliter les 
exportations. L’encourage-
ment à l’organisation des pro-
fessionnels en coopératives 
pour améliorer la commerciali-
sation sur le marché national, 
renforcer les opportunités 
d’exportation et soutenir la 

participation des producteurs 
aux salons internationaux. Le 
raccordement à l’électricité 
agricole, l’ouverture de pistes, 
la protection des palmeraies 
contre les incendies, le soutien 
à l’énergie solaire et l’accom-
pagnement des agriculteurs 
pour le forage de puits. La faci-
litation de l’accès au « crédit 
froid », notamment pour les 
agriculteurs ne disposant pas 
de titres de propriété, afin 
d’encourager l’investissement 
dans les chambres froides. La 
simplification des procédures 
de commercialisation, l’accom-
pagnement administratif et 
bancaire des exportateurs 
pour accélérer les opérations, 
ainsi que la mise à disposition 
de conteneurs de grande 
capacité. À savoir que la 
réunion a abordé diverses pro-
blématiques spécifiques aux 
wilayas productrices de dattes, 
tout en proposant des solu-
tions concrètes pour y remé-
dier. 

L. Zeggane  
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SONELGAZ  

Plus de 100 000 exploitations agricoles 
électrifiées  

Le groupe Sonelgaz a procédé au rac-
cordement de près de 103 000 
exploitations agricoles au réseau 

électrique à travers le territoire national 
depuis le lancement de l'opération, a fait 
savoir le secrétaire général du ministère 
de l'Énergie et des Énergies renouve-
lables, Nabil Kafi. Invité de la Radio natio-
nale, Kafi a précisé que «  les efforts 
déployés par le groupe au cours des der-
nières années ont permis d'atteindre un 
taux de couverture électrique avoisinant 
les 99 % du territoire national, parallèle-
ment au raccordement de plusieurs 
grands projets stratégiques, notamment 
dans les secteurs des mines, de l'agricultu-
re et du dessalement de l'eau de mer  ». 
Ajoutant que, « le secteur poursuit la mise 
en œuvre de programmes visant à assurer 
une couverture énergétique complète, y 
compris dans les zones isolées et recu-
lées  ». Le responsable a également indi-
qué que « le secteur de l'énergie s'appuie 
sur une stratégie fondée sur le renforce-
ment de la régulation et de l'efficacité, le 
développement des ressources humaines, 
la modernisation à travers la numérisa 

tion, ainsi que le soutien à la transition 
énergétique par l'élargissement de l'usage 
des énergies propres et la réduction des 
émissions  ». Il a, par ailleurs, affirmé que 
«  la création de la société «  Sonelgaz –
Internationale  » s'inscrit dans une 
démarche d'extension de la présence des 
entreprises nationales sur les marchés 
extérieurs, précisant que cette entité per-
mettra d'exporter l'expertise algérienne 
dans le domaine énergétique et de renfor-
cer le positionnement de l'Algérie en tant 
qu'acteur régional fiable  ». Et d'ajouter 
que «  le premier projet de cette société 
consiste en la réalisation d'une centrale 
électrique d'une capacité de 40 méga-
watts à Niamey (Niger)  », soulignant 
« l'existence de projets et de contacts avec 
plusieurs pays africains, dont le Mozam-
bique, dans les domaines de la produc-
tion, de la distribution et de l'exportation 
d'équipements électriques. Concernant le 
programme des énergies renouvelables, 
le responsable a fait savoir que 3.200 
mégawatts d'énergie photovoltaïque 
entreront en service durant l'année en 
cours, dans le cadre du programme natio-

nal visant une capacité de production de 
15.000 mégawatts à l'horizon 2035, ajou-
tant que cela devrait consolider la place 
de l'Algérie parmi les pays leaders en 
Afrique et dans le monde arabe dans le 
domaine des énergies propres  ». S'agis-
sant de l'hydrogène vert, il a affirmé que 
«  l'Algérie accorde une importance parti-
culière au développement de cette filière, 
à travers une stratégie nationale visant à 
lui permettre d'accéder à ce marché à 
moyen et long termes ». Il a, dans ce cadre, 
annoncé le lancement d'études pour des 
projets pilotes en partenariat avec des 
entreprises internationales, en vue de 
développer l'expertise nationale et de 
maîtriser l'ensemble de la chaîne de 
valeur, de la production au stockage et au 
transport. Il a également évoqué un projet 
semi-industriel dans la région d'Arzew 
(Oran), portant sur la réalisation d'une ins-
tallation de production d'hydrogène 
d'une capacité de 50 mégawatts, ainsi que 
d'autres projets liés aux carburants 
propres, notamment la production de 
kérosène à partir d'hydrogène vert. 

L. Z.

AÏD EL-ADHA  
14 500 têtes 

ovines 
débarquent  

au port de 
Mostaganem  

Le port de Mostaganem a accueilli, 
hier, un navire l’APUS, en prove-

nance de Roumanie transportant 
14.500 têtes ovines dans le cadre du 
programme d'importation destiné à 
couvrir les besoins en moutons pour 
l'Aïd El-Adha. L’opération de déchar-
gement de cette cargaison est 
supervisée par l’Office régional des 
viandes de l’Ouest (ORVO/ALVIAR), 
qui a mobilisé l’ensemble des 
moyens humains et logistiques 
nécessaires. Les services vétérinaires 
ont assuré le contrôle sanitaire du 
cheptel, ainsi que son accompagne-
ment jusqu’aux centres de quaran-
taine. La cargaison sera placée en 
quarantaine dans deux centres spé-
cialisés au niveau de la wilaya de 
Mostaganem, préalablement équi-
pés par l’établissement de toutes les 
commodités nécessaires, notam-
ment en quantités suffisantes de 
foin et d’aliments pour bétail. 

 
… ET 8.100 AUTRES TÊTES AU 

PORT DE TÉNÈS  
Par ailleurs, le port de Ténès, dans 

la wilaya de Chlef, a également 
accueilli lundi un premier navire 
chargé de plus de 8.100 têtes ovines 
en provenance de Roumanie. 
D'après le directeur des services 
agricoles, Mehdi Kouadria, une équi-
pe de 20 vétérinaires a été mobilisée 
afin d'assurer le contrôle sanitaire 
des animaux, depuis leur décharge-
ment jusqu'à leur mise en quarantai-
ne, puis leur commercialisation. Les 
ovins, jugés en bon état de santé 
après inspection, seront transférés 
vers la zone de quarantaine d'El-
Hebaïr pour une durée d'une semai-
ne, conformément aux normes sani-
taires en vigueur, a précisé l'inspec-
teur vétérinaire Amine Naas Arraba. 

L.Z  
 

SIMEM 2026  
C’est parti pour 

la 28ème édition 
à Oran 

Oran accueille, aujourd’hui, la 28e 
édition du Salon International 

de la Santé (SIMEM), réunissant 520 
firmes de 36 pays pour exposer 
innovations médicales, IA et experti-
se scientifique. Cette édition de 
quatre jours,  confirme son rôle stra-
tégique dans le secteur médical en 
Algérie et en Afrique du Nord. En 
plein contexte de transformation 
numérique, d’intégration des tech-
nologies d’intelligence artificielle et 
de modernisation des établisse-
ments de santé, le SIMEM s’impose 
comme un véritable baromètre des 
mutations qui traversent le système 
sanitaire. Cette édition réunit, 188 
exposants représentant plus de 520 
firmes de 36 pays, témoignant de 
l’intérêt croissant des industriels 
pour le marché algérien. Des entre-
prises leaders venues de Chine, de 
Turquie, d’Italie, d’Allemagne et 
d’Inde présenteront leurs innova-
tions dans des équipements hospi-
taliers, dispositifs médicaux, techno-
logies d’imagerie, solutions de dia-
gnostic et plateformes numériques 
de gestion des établissements de 
santé. 

L. Z. 



FACE AUX DÉFIS SANITAIRES 
L’Algérie mise  
sur la science  

et le numérique  
L e ministre de la Santé, Mohamed Seddik 

Aït Messaoudene, a présidé hier l'ouvertu-
re des activités de la Journée mondiale de la 
santé, organisée cette année sous le thème 
mondial : (Ensemble pour la santé : soutenons 
la science) et le thème national (La numérisa-
tion, moteur d'une santé renforcée et effica-
ce).  Selon un communiqué du ministère de la 
Santé, le thème de cette édition met en 
lumière un double défi, à savoir la nécessité 
de renforcer la solidarité internationale et 
d'améliorer la réponse aux différentes 
menaces sanitaires transfrontalières, face à 
l'escalade des défis sanitaires à l'échelle mon-
diale.   Cet événement souligne l'importance 
de protéger les professionnels de la santé et 
de valoriser leurs efforts, ainsi que de soutenir 
la recherche scientifique et l'innovation, et de 
renforcer la coopération entre les États et les 
institutions de santé. Il s'agit également de 
consolider la confiance dans la science en tant 
que pilier fondamental dans les domaines de 
la prévention et du traitement. La Journée 
mondiale de la santé offre une occasion de 
réfléchir aux moyens de relever les défis sani-
taires actuels et de promouvoir une santé ren-
forcée et efficace pour tous. Le thème de 
cette année met en avant l'importance de la 
solidarité et de la coopération internationale 
pour faire face aux menaces sanitaires mon-
diales et soutenir les professionnels de la 
santé dans leur mission cruciale. 

A. N  
 

HADJ 2026  
Le premier vol 
le 3 mai depuis 

l’aéroport de Batna 
L e premier vol pour le transport des hadjis au 

titre de la saison du Hadj 2026/1447H décol-
lera le 3 mai prochain depuis l’aéroport « Chahid 
Mustapha Ben Boulaïd  » de Batna, a indiqué, 
hier,  un communiqué des services de la wilaya. 
Selon la même source, « 2.259 pèlerins, issus des 
wilayas de Batna, Barika, Khenchela, El Kantara, 
Biskra et Ouled Djellal, seront transportés à bord 
de neuf vols programmés du 3 au 20 mai pro-
chain ». Dans ce cadre, le wali de Batna, Riad Ben 
Ahmed, a présidé une réunion de coordination 
consacrée à la préparation de cette opération, 
marquée par l’installation de la commission de 
wilaya chargée de son organisation et de son 
suivi, en présence des responsables des secteurs 
concernés, dont le directeur général de l’Établis-
sement de gestion des aéroports de l’Est (EGSA-
Constantine). À cette occasion, il a été décidé de 
mettre en place des espaces d’accueil aména-
gés, d’une capacité de plus de 500 pèlerins, tan-
dis que les travaux de réhabilitation du salon 
d’honneur de l’aéroport et de ses abords se 
poursuivent. Pour rappel, l’aéroport a bénéficié, 
au cours des deux dernières années, de travaux 
d’aménagement, notamment la réhabilitation 
de sa piste pour accueillir des avions de grande 
capacité, ainsi que l’extension du parking, désor-
mais en mesure d’accueillir 850 véhicules et bus, 
a conclu le communiqué. 

L. Zeggane 

MÉDICAMENTS EN ALGÉRIE 

Le défi de la sécurisation des 
chaînes d’approvisionnement 

Le Vice-président du Syndicat 
national des pharmaciens d'officine 

(Snapo), et membre de 
l'Observatoire national de la veille 

sur la disponibilité des produits 
pharmaceutiques, Mehdi Bouchène 

a indiqué hier que la réunion 
prévue aujourd’hui au ministère de 
l’Industrie pharmaceutique «s’inscrit 

dans un contexte de vigilance 
accrue autour de la disponibilité 

des médicaments en Algérie », 
affirmant que cette rencontre 

périodique permettra d’examiner 
de manière « claire, honnête et 

objective » les situations de rupture 
et de tension, en citant précisément 

les produits concernés et en 
évaluant les mesures à renforcer. 
 

I nvité à s’exprimer sur les ondes de la 
Radio algérienne, Bouchène a souligné 
que l’objectif est «de maintenir un 

équilibre du marché» et «d’anticiper 
d’éventuelles perturbations liées notam-
ment aux tensions géopolitiques interna-
tionales qui pourraient impacter les 
chaînes d’approvisionnement.»  Dans cette 
dynamique, il dira que les notes diffusées 
samedi dernier par le ministère ont consti-
tué un tournant important, estimant 
qu’elles ont appelé l’ensemble des opéra-
teurs « à signaler toute difficulté liée au 
transport, au déchargement ou à l’approvi-
sionnement en matières premières », préci-
sant que « parallèlement, des commissions 
d’enquête mixtes, composées des services 
du commerce et de l’industrie pharmaceu-
tique, ont été déployées au niveau des 
wilayas ».   Selon cet expert, leur mission 
consiste « à contrôler les producteurs, les 
importateurs et les distributeurs afin de 
vérifier le respect des programmes prévi-
sionnels, d’identifier d’éventuelles pra-
tiques non réglementaires et de s’assurer 
que les stocks disponibles sont effective-
ment injectés dans le circuit de distribu-
tion. Ces inspections peuvent déboucher 
sur des sanctions allant jusqu’à la fermetu-
re d’établissements en cas de manque-
ments graves. » 

  
 «LA SITUATION GLOBALEMENT 

MAÎTRISÉE» 
Concernant les médicaments en ten-

sion, l’invité de la Radio a précisé que la 
situation reste globalement maîtrisée. « 
Les chiffres varient entre 30 et 60 produits 
qui sont soit en rupture, soit en tension », 
a-t-il indiqué, en distinguant deux catégo-
ries : « les produits disponibles mais diffici-
lement accessibles, estimés entre 20 et 30 
», et « ceux totalement indisponibles, beau-
coup moins nombreux ». Les causes sont 
multiples. «  Il s’agit notamment de dépen-
dance aux matières premières importées, 
principalement d’Asie, de contraintes 

logistiques liées au transport international, 
ou encore de choix économiques des labo-
ratoires qui privilégient des marchés plus 
rentables. Certains médicaments peu coû-
teux, autour de 200 dinars, ne sont pas 
fabriqués localement car leur production 
n’est pas jugée viable économiquement », 
explique Bouchène. À cela s’ajoutent des 
facteurs comportementaux. « Il faut éviter 
de céder à la rumeur », a-t-il insisté, souli-
gnant que le stockage excessif par les 
patients peut aggraver artificiellement les 
tensions », rappelant des précédents « où 
la consommation avait fortement augmen-
té en raison de craintes infondées, entraî-
nant des déséquilibres dans la distribution 
». Dans ce contexte, il appelle à « une res-
ponsabilité collective afin de garantir un 
accès équitable aux médicaments pour 
tous les citoyens. » 

  
PLUSIEURS PRODUITS REMIS SUR 

LE MARCHÉ  
Malgré ces tensions ponctuelles, affir-

me encore Bouchène, « des améliorations 
notables ont été observées ces derniers 
jours. Suite aux mesures prises par le minis-
tère, plusieurs produits ont été remis sur le 
marché et les délais de réapprovisionne-
ment, estimés entre 48 heures et cinq 
jours, commencent à produire leurs effets 
».  « Nous avons senti une amélioration », a-
t-il affirmé, tout en exprimant l’espoir que « 
cette dynamique se maintienne », souli-
gnant « l’importance de la coordination 
entre les différents acteurs », notamment le 
syndicat des pharmaciens, les autorités et 
les opérateurs économiques, pour signaler 
rapidement les dysfonctionnements et y 
remédier efficacement. Un autre élément 
clé réside dans la montée en puissance de 
la production nationale. « 82% des pro-
duits commercialisés en officines sont pro-
duits en Algérie », a-t-il rappelé, mettant en 
avant « une progression significative ces 

dernières années ». Cette évolution per-
met, selon lui, « non seulement de réduire 
la dépendance aux importations, mais 
aussi de garantir des prix accessibles grâce 
à un système de remboursement et à une 
politique de régulation ». Toutefois, il insis-
te sur « la nécessité de diversifier la produc-
tion locale afin d’éviter que certains médi-
caments ne dépendent d’un seul fabricant, 
ce qui constitue un facteur de risque en cas 
de défaillance. » 

  
DES PROJETS INDUSTRIELS 

EN COURS 
Enfin, il dira que des perspectives pro-

metteuses se dessinent avec des projets 
industriels en cours, notamment en parte-
nariat avec des acteurs étrangers. Dans ce 
sens, Bouchène a évoqué le cas de la lévo-
thyroxine, un médicament largement utili-
sé en Algérie et actuellement importé. « Il y 
a un projet en cours entre un opérateur 
économique algérien et l’entreprise mère 
qui le fabrique en Allemagne », a-t-il expli-
qué, indiquant que « ce projet vise à pro-
duire localement ce médicament avec le 
label du laboratoire d’origine. Les pre-
mières mises sur le marché sont attendues 
à l’horizon juin 2027, après les étapes 
nécessaires de stabilisation et de contrôle 
de qualité. » Au-delà de cet exemple, ajou-
te-t-il, d’autres projets concernent, selon 
lui, « la fabrication d’intrants essentiels, 
comme les flacons en verre médical, 
actuellement importés. Ce développement 
permettra de renforcer davantage la sou-
veraineté pharmaceutique du pays. Dans 
l’ensemble, les autorités misent sur une 
combinaison de régulation stricte, de pro-
duction locale accrue et de coopération 
internationale pour sécuriser durablement 
l’approvisionnement en médicaments et 
répondre aux besoins des patients dans un 
contexte mondial incertain. » 

Ania N.

Ph
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Ce mercredi, l’hippodrome d’El-Eulma organise 
une épreuve à caractère des plus ouvertes dans 
le prix Raada, support aux paris tiercé quarté et 
quinté sur une distance courte de 1200m. 15 che-
vaux de race arabe pure seront au départ de 
cette épreuve réservée aux concurrents n’ayant 
pas cumulé plus de 141.000 DA en gains et places 
depuis le 1er octobre 2025 conformément à la 
règle, une surcharge d’un kilo sera appliquée par 
tranche de 28.000 DA supplémentaires perçus sur 
la même période en gains et places, ce qui contri-
buera à équilibrer les chances et à maintenir l’in-
certitude jusqu’au passage du disque d’arrivée. 
Dans ce peloton on relève trois candidatures atti-
rant particulièrement l’attention, Leith Naili qui a 
changé d’écurie et qui vient de faire preuve de 
régularité, Jasser, auteur d’un récent essai 
convaincant dans un parcours similaire à celui du 
jour, quant au jeune male de 5 ans El Kesse, il 
donne toujours le meilleur de lui-même. Cepen-
dant, il serait imprudent de limiter le pronostic à 
ce trio de tête, certains chevaux jusque-là en 
retrait pourraient profiter d’un bon parcours ou 
d’un rythme de course favorable pour venir bou-
leverser la hiérarchie établie avec un peloton 
aussi homogène et une distance propice aux arri-
vées serrées. Les parieurs devront rester attentifs 
et ouverts à toutes les éventualités comme quoi 
une longue ne sera jamais de trop dans ce cas de 
figure. Et à la fin, ce pari s’annonce comme une 
épreuve animée et indécise où la lutte pour les 
premières places pourrait se jouer dans les der-
niers mètres, une course à suivre avec intérêt tant 
pour son aspect sportif que pour ses promesses 
de suspense. 
 
LES PARTANTS AU CRIBLE 
 
1. ISLAM AL MAJD. Excellent en dernier lieu sous 
la férule de chevronné jockey AH. Chaabi avec 
lequel il a terminé 3e sur le même parcours du 
jour, il n’aura qu’à répéter et sa place sera sur le 
podium. 
 
2. KIRTA. Ce pensionnaire de Zemmouri semble 
chercher sa course comme le montrent ses der-
niers essais, changeant de jockey, il peut payer 
cette fois. 
 
3. EL KESSE. Il a tendance à alterner les bonnes et 
mauvaises sorties et change souvent de partenai-
re, il mérite encore du crédit car il évoluera sur un 
parcours qui n’est pas pour lui déplaire. 
 
4. M’BABI. Il aura pour lui l’avantage de retrouver 
son jockey fétiche T. Ali Aouar, avec lequel il garde 

de bons souvenirs. 
 
5. RAZAN EL MESK. Deux fois 5e sur des dis-
tances similaires à celle du jour, elle peut se distin-
guer dans ce lot de coursiers. 
 
6. MANEL MAJD. Elle vient de terminer 5e sur le 
même parcours du jour, cette fois est entre les 
mains du crack T. Lazreg connu par son sérieux 
dans des courses à caractère. 
 
7. VAHISSANE. Rien que pour le choix du jockey 
AB. Atallah  cette pensionnaire de l’efficace entraî-
neur KH. Doukhi ne devrait pas laisser une telle 
opportunité pour venir prendre une bonne place à 
l’arrivée. 
 
8. BOUCHAKER. Jugé sur ses dernières courses, il 
aura pour lui uniquement le métier de son jockey 
du jour. 
 
9. MANSOUR EL MAYDAN. Il vient de reprendre 
les courses après un arrêt de plus de 6 mois, donc 
il serait imprudent de faire la passe  sur ces 
chances, car il possède à son actif de bonnes per-
formances. 
 
10. GHOURBA. Rien de probant à son actif uni-

quement la monte du jour. 
 
11. SAKER ESSAHRA. Il retrouve l’excellent O. 
Chebbah avec lequel il s’est placé plusieurs fois, ce 
qui peut lui permettre encore une place au 
podium. 
 
12. EL AREEJA. Absente depuis longtemps.  
À revoir. 
 

13. JASSER. Il vient de laisser une bonne impres-
sion ce jeune mâle de 4 ans lors de sa dernière ten-
tative, 2e sur le même parcours et dans un lot simi-
laire à celui du jour. 
 
14. BARBAROUS. A revoir. 
 
15. LEITH NAILI. Ce jeune mâle sera le cheval à 
battre dans cette épreuve. 

MON PRONOSTIC 
 

15. LEITH NAILI- 3.EL KESSE - 1.ISAM AL MAJD-  
13. JASSER- 7. VAHISSANE 

 
LES CHANCES 

 

11. SAKER ESSAHRA - 5. RAZAN EL MESK

Leith Naili, cheval à battre

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME BAZER SEKHRA - EL EULMA 
MERCREDI 8 AVRIL 2026 - PRIX : RAADA - PS. AR. NEE 

DISTANCE :  1 200 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 16H00 
TIERCÉ-QUARTÉ -QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS

K. MAHOUR BACHA 1 ISAM AL MAJD AH. CHAABI 57 10 MED. HAMIDI

D. SADI 2 KIRTA AM. BENDJEKIDEL 56 12 M. BECHAIRIA
H. DJELLOUL 3 EL KESSE S. BENYETTOU 56 5 PROPRIÉTAIRE

K. MAHOUR BACHA 4 MBABI T. ALI OUAR 55 13 MED. HAMIDI
Y. BOUCHAMA 5 RAZAN EL MESK MS. AIDA 55 7 MED. HAMIDI

ABH. DEKHNOUCHE 6 MANEL MAJD T. LAZREG 55 14 AB. KARA
ME. DOUKHI 7 VAHISSANE (0) AB. ATTALLAH 55 1 KH. DOUKHI
S. DAHDOUH 8 BOUCHAKER F. CHAABI 55 6 TF; BENYETTOU
AD. LAGRAA 9 MANSOUR EL MAYDAN AB. AIDA 54 4 MED. HAMIDI

S. MANSOURI 10 GHOURBA CH. ATTALLAH 54 11 S. ATTALLAH
L. ZAABOUB 11 SAKER ESSAHRA (0) O. CHEBBAH 54 15 PROPRIÉTAIRE

M. BENDJEKIDEL 12 EL AREEJA A. HAMIDI 54 9 MED. HAMIDI
K. MAHOUR BACHA 13 JASSER JJ:S. ATALLAH 54 2 MED. HAMIDI

A. BERRAH 14 BARBAROUS B. BERRAH 53 8 B. BERRAH

M. SAIHI 15 LEITH NAILI AP:Y. CHELLAL 52,5 3 PROPRIÉTAIRE

L e ministre de la Communi-
cation, Zoheir Bouamama, a 
reçu, hier à Alger, le ministre 

mauritanien de la Culture, des 
Arts, de la Communication et des 
Relations avec le Parlement, El 
Houssein Ould Meddou, et ce en 
marge des travaux de la 20ème 
session de la Grande commission 
mixte algéro-mauritanienne. 
Selon un communiqué du minis-
tère, cette rencontre a permis 
d'examiner les relations bilatérales 
entre les deux pays dans le domai-
ne de l'information et de la com-
munication, et de passer en revue 

les projets d'accords de coopéra-
tion qui ont été signés. Les deux 
parties ont également appelé à 
renforcer et à intensifier, dans le 
cadre de ces accords, la coordina-
tion entre les institutions média-
tiques des deux pays. Il s’agit, 
notamment, de la formation et de 
l'échange d'expertises dans le 
domaine de la numérisation des 
archives audiovisuelles, ainsi que 
de l'échange de visites entre les 
deux parties dans le cadre de la 
mise en œuvre des clauses de ces 
accords. Bouamama a souligné, à 
cette occasion, l'engagement de 

l'Algérie à renforcer la coopération 
avec la République Islamique de 
Mauritanie dans le domaine de la 
communication et à explorer 
toutes les opportunités de parte-
nariat possibles à la lumière de la 
dynamique que connaissent les 
relations bilatérales entre les deux 
pays. Il a également rappelé la 
volonté manifestée par les diri-
geants des deux pays, le président 
de la République, Abdelmadjid 
Tebboune, et son homologue de 
la République Islamique de Mauri-
tanie, Mohamed Ould Cheikh El 
Ghazouani, de les approfondir et 

de les renforcer dans divers 
domaines. De son côté, le ministre 
mauritanien a salué le niveau 
atteint par les relations bilatérales 
entre l'Algérie et la Mauritanie. Il a, 
en outre, réitéré ses remercie-
ments pour le soutien apporté par 
l'Algérie à la Mauritanie, et insis-
tant sur la nécessité de consolider 
les liens de coopération dans le 
domaine médiatique. Comme il a 
également plaidé pour l'élabora-
tion d’un programme de travail 
bilatéral visant à échanger les 
expertises et à coordonner les 
visions, afin de servir les intérêts 

communs des deux peuples frères 
algérien et mauritanien. À la fin de 
la rencontre, le ministre maurita-
nien a invité le ministre de la Com-
munication à se rendre en Mauri-
tanie pour assister à la cérémonie 
de pose de la première pierre de la 
construction d'une maison de la 
presse en Mauritanie. Un projet 
qui matérialise l'engagement du 
président Abdelmadjid Tebboune, 
comme une étape qui reflète la 
profondeur du partenariat et des 
liens historiques qui unissent les 
deux pays frères. 

R. N. 

COMMUNICATION  

Bouamama reçoit son homologue mauritanien



Le ministre de l’Industrie pharmaceu-
tique, Ouacim Kouidri, a annoncé, 
hier, à Ouled Djellal un projet de 

réalisation d’une usine de médicaments 
dans cette wilaya. En marge de sa visite 
de travail et d’inspection dans cette 
wilaya, le ministre a précisé que cette 
usine, dont les délais de réalisation ont 
été fixés à 16 mois, produira des médica-
ments à base des sous-produits des 
dattes. Le ministre qui était accompagné 
du wali d’Ouled Djellal, Abderrahmane 
Dehimi, et du PDG du groupe Saïdal, 
Mourad Belkhelfa, a présidé l’inaugura-
tion, dans la ville d’Ouled Djellal, de la 
première pharmacie relevant du groupe 
public Saïdal. Kouidri a précisé que cette 
pharmacie est l’une des 829 pharmacies 
réparties à travers le pays employant 900 
pharmaciens et qui appartenaient à l’ex- 
Entreprise nationale de distribution 
détail des Médicaments (ENDIMED) et 
ont été reprises dernièrement par Saïdal. 
L’ouverture de cette pharmacie s’inscrit 
dans le cadre de la relance de l’activité 
des pharmacies publiques en application 
" des orientations du président de la 

République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
relatives à la préservation des postes 
d’emploi et la création d’autres nou-
veaux, notamment dans les wilayas du 
Sud ". Le ministre a souligné que cette 

pharmacie assurera en plus de la vente 
de médicaments plusieurs autres presta-
tions dont l’accompagnement sanitaire 
des patients. 

R. N.
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ALGÉRIE - MAURITANIE 

Plusieurs accords bilatéraux 
signés  

Les travaux de la 20e 
session de la Grande 

commission mixte algéro-
mauritanienne de 

coopération ont été 
ouverts, hier, mardi, au 

Palais du Gouvernement 
(Alger), sous la co-

présidence du Premier 
ministre, Sifi Ghrieb, et de 

son homologue 
mauritanien, Mokhtar 

Ould Diay.  
 

Cette session fait suite à 
la réunion du comité de 
suivi, qui s'est tenue le 

lundi 6 février 2026 sous la 
présidence conjointe des 
ministres des Affaires étran-
gères algérien et mauritanien, 
Ahmed Attaf et Mohamed 
Salem Ould Merzoug.   Elle se 
déroule dans un cadre favo-
rable offert par la dynamique 
positive que connaissent les 
relations bilatérales entre l'Al-
gérie et la Mauritanie et la 
volonté des dirigeants des 
deux pays de hisser la coopé-
ration bilatérale à des niveaux 
supérieurs, au service des 
intérêts communs et du ren-
forcement des liens fraternels 
unissant les deux peuples 
frères. Les travaux de cette 
session ont porté sur l'examen 
des moyens de développer le 
partenariat bilatéral, d'encou-
rager l'investissement et de 
faciliter les échanges com-
merciaux, tout en accordant 
une attention particulière au 
développement des zones 
frontalières et au renforce-
ment de l'intégration écono-
mique entre les deux pays. À 
l’issue des travaux, Sifi Ghrieb 
et Mokhtar Ould Diay ont 
coprésidé la cérémonie de 
signature de plusieurs accords 
bilatéraux couvrant des sec-
teurs vitaux. Les accords, 
mémorandums d'entente et 

programmes de coopération 
signés entre les deux pays, 
dans le cadre de la 20e session 
de la Grande commission 
mixte algéro-mauritanienne 
de coopération, concernent 
les secteurs de l'intérieur et de 
la sécurité, des hydrocarbures, 
des finances, de l'énergie, de 
l'industrie, de l'industrie phar-
maceutique, de l'agriculture 
et de la pêche, des transports, 
du commerce, de l'habitat, de 
l'éducation, de l'enseigne-
ment supérieur, de la forma-
tion professionnelle, de la jeu-
nesse et des sports, du travail, 
de la communication, de la 
culture, des relations avec le 
Parlement et de l'environne-
ment. Peu avant le début des 
travaux, Sifi Ghrieb s'est entre-
tenu avec Mokhtar Ould Diay. 
À cette occasion, le Premier 
ministre a salué l'excellent 
niveau de coopération et de 
partenariat entre l'Algérie et la 
Mauritanie. Il a pris note des 
nouveaux progrès, de la com-
munication intensive et de la 
consultation et de la coordi-

nation continues, notamment 
par le biais d'échanges de 
visites officielles à différents 
niveaux, conformément aux 
directives des dirigeants des 
deux pays, le président Abdel-
madjid Tebboune et le prési-
dent Mohamed Ould Cheikh 
Ghazouani. Ceci illustre leur 
vision commune d'établir un 
cadre stratégique durable 
pour les relations bilatérales 
et d'atteindre les plus hauts 
niveaux d'intégration et de 
coopération. Le Premier 
ministre a également souligné 
la coopération existante entre 
les deux pays dans les 
domaines économiques, tels 
que l'énergie, l'agriculture et 
le commerce, en particulier en 
vue de mener à bien les pro-
jets bilatéraux stratégiques en 
cours. Il s'agit notamment de 
la route reliant Tindouf à 
Zouérat et de la zone franche 
industrielle, qui contribueront 
à renforcer les échanges éco-
nomiques entre les deux pays. 
De son côté, le Premier 
ministre mauritanien, Mokh-

tar Ould Djay, s'est félicité de 
la convocation de la Grande 
commission mixte de coopé-
ration, qui témoigne de l'en-
gagement commun des deux 
gouvernements à renforcer la 
coopération bilatérale, 
conformément aux directives 
des dirigeants des deux pays 
qui   entretiennent des rela-
tions privilégiées et ont une 
volonté sincère et une ambi-
tion commune de renforcer la 
coopération bilatérale. Le Pre-
mier ministre mauritanien a 
également souligné l'impor-
tance de travailler ensemble à 
la revitalisation des méca-
nismes de coopération, à la 
garantie de leur tenue réguliè-
re et au suivi de la mise en 
œuvre de leurs résultats. Ceci 
est essentiel pour consolider 
le partenariat entre les deux 
pays, compte tenu notam-
ment de leurs atouts et avan-
tages considérables, ainsi que 
des liens fraternels et humains 
profonds qui les unissent.  

M. R.  
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE  
Tebboune reçoit 

le Premier ministre 
mauritanien  

Le président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, a reçu, hier, le Pre-

mier ministre de la République islamique 
de Mauritanie, Mokhtar Ould Diay, et la 
délégation qui l'accompagne. L'audience 
s'est déroulée en présence du directeur 
de Cabinet de la Présidence de la Répu-
blique, Boualem Boualem, du ministre 
d'État, ministre des Affaires étrangères, 
de la Communauté nationale à l'étranger 
et des Affaires africaines,  Ahmed Attaf, 
du conseiller auprès du président de la 
République, chargé des affaires diploma-
tiques, Amar Abba, et de l'ambassadeur 
d'Algérie en Mauritanie, Amine Sid.  

R. N. 
 

RENFORCEMENT  
DE LA COOPÉRATION DANS  

LE SECTEUR DE LA JEUNESSE 
L'Algérie  

et la Mauritanie  
sur la même ligne 

Le ministre de la Jeunesse, chargé du 
Conseil supérieur de la jeunesse (CSJ), 

Mustapha Hidaoui, a tenu des discussions 
avec son homologue mauritanien, Moha-
med Abdallah Ould Louli, ministre de 
l'Emploi, de la Jeunesse et des Sports, en 
marge de la 20e session de la Grande 
Commission mixte algéro-mauritanienne 
de coopération. Cette rencontre s'inscrit 
dans le cadre du renforcement des rela-
tions bilatérales entre les deux pays et 
vise à promouvoir la coopération dans le 
domaine de la jeunesse. Les échanges 
ont porté sur l'échange d'expériences et 
le lancement d'initiatives conjointes pour 
renforcer la participation des jeunes dans 
le développement de leurs pays. à cette 
occasion, Hidaoui a présenté l'expérience 
de l'Algérie dans le domaine de l'autono-
misation   des jeunes, notamment à tra-
vers le plan national pour la jeunesse 
2026-2029 qui constitue un référentiel 
stratégique visant à promouvoir le rôle 
des jeunes dans le développement natio-
nal global et à renforcer leur participation 
à la vie publique, à travers la mise en 
place de législations et de mécanismes 
innovants et de programmes concrets 
répondant à leurs aspirations et aux 
mutations actuelles. 

Ania N.  
 

PRÉSIDENCE DU PARLEMENT 
PANAFRICAIN 

Fateh Boutebig  
est candidat  
de l’Algérie  

Le président de l’Assemblée nationale 
populaire, Brahim Boughali, a annon-

cé, hier, que l'Algérie a officiellement 
lancé sa candidature pour la présidence 
du Parlement panafricain, en présentant 
celle de Fateh Boutebig, membre du 
Conseil de la nation et président du parti 
(Front el Moustakbel). Cette candidature 
intervient dans un contexte de forte 
concurrence, face aux candidats de 
l'Égypte et de la Libye, pour succéder à 
Chief Fortune Charumbira, de la Répu-
blique du Zimbabwe. Les élections se 
déroulent en deux étapes, avec une pre-
mière phase de sélection des candidats 
prévue avant la fin du mois en cours, sui-
vie d'une confirmation finale du candidat 
retenu lors d'une réunion de l’assemblée. 
L'Algérie voit dans cette élection une 
opportunité de renforcer sa présence au 
sein des instances africaines, n'ayant 
jamais occupé ce poste depuis la création 
du Parlement panafricain en 2000. 

A. N. 

APN 
Le projet de loi déterminant les 

circonscriptions électorales adopté 

Les membres de l'Assemblée populaire nationale ont adopté, lundi après-midi, le 
projet de loi déterminant les circonscriptions électorales et le nombre de sièges à 

pourvoir au Parlement.  L'adoption du projet de loi est intervenue lors d'une séance 
plénière présidée par le président de l'APN, Brahim Boughali, en présence du ministre 
de l'Intérieur, des Collectivités locales et des Transports, Saïd Sayoud. Ce projet de loi 
dont les dispositions s'appuient sur « l'augmentation du nombre des circonscriptions 
électorales de 58 à 69, en sus de la circonscription électorale de la communauté natio-
nale établie à l'étranger », vient adapter la cartographie électorale au nouveau décou-
page territorial ».  Le nouveau découpage territorial implique également de revoir le 
nombre de sièges à pourvoir à l'APN, « en attribuant un  siège pour chaque tranche de 
120.000 habitants, tout en garantissant un minimum de 2 sièges pour chacune des 
wilayas dont le nombre de population est inférieur à 200.000 habitants, au lieu de 3 
sièges actuellement ». Pour le Conseil de la nation, le projet de loi propose l'adoption 
du critère du nombre d'habitants pour l'élection des deux tiers des membres. Ainsi, le 
texte prévoit l'attribution d'un  siège pour chaque circonscription électorale dont le 
nombre d'habitants est égal ou inférieur à 250.000 habitants. 

A. N. 

INDUSTRIE DU MÉDICAMENT 

Une usine sera réalisée à Ouled Djellal  



L e Comité olym-
pique et sportif 
algérien (COA) a 

célébré lundi, à l'instar 
de la famille olympique 
mondiale, la Journée 
mondiale du sport au 
service du développe-
ment et de la paix, une 
initiative instaurée par 
les Nations unies avec 
le soutien du Comité 
international olym-
pique (CIO). Dans un 
communiqué publié à 
cette occasion, la COA 
a souligné que le sport 
ne se limite pas à la 

compétition pour les 
titres et les médailles, 
mais constitue "un 
outil essentiel pour 

promouvoir la coexis-
tence pacifique et 
contribuer au dévelop-
pement durable". Le 
Comité a également 
mis en avant le rôle du 
sport en tant que lan-
gage universel dépas-
sant les frontières et les 
différences, le quali-
fiant de "levier efficace" 
pour bâtir des sociétés 
plus solidaires et en 

meilleure santé. Il 
représente, selon la 
même source, un 
moyen privilégié de 
diffuser les valeurs 
olympiques et de ren-
forcer le respect 
mutuel, notamment 
auprès de la jeunesse 
algérienne. Placée 
cette année sous le slo-
gan "Le sport brise les 
barrières et construit 
des ponts", cette jour-
née reflète, selon la 
COA, l'essence même 
des principes olym-
piques. Dans un 
monde où les diver-
gences politiques ou 
géographiques peu-
vent diviser, le sport 
demeure un facteur de 
rapprochement entre 
les peuples, favorisant 
l'esprit sportif et la 
compréhension 
mutuelle. 
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«L'ANP poursuit l'accomplissement de 
ses missions constitutionnelles en fai-
sant preuve de veille et de rigueur, en 
vue d'assainir notre pays des groupus-
cules terroristes résiduels, et maintenir 
la sécurité et la quiétude à travers l'en-
semble du pays» 
 
Le Général d'Armée Saïd Chanegriha

M
I
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POINGSAUX

EXPRESS- HISTORIQUE 

Le COA célèbre la Journée mondiale du sport au 
service du développement et de la paix

Première "COP Océans" du 11 au 22 janvier 2027 

L a première réunion formelle (COP1) des États ayant 
ratifié le traité historique pour protéger la haute 
mer aura lieu du 11 au 22 janvier 2027, a annoncé 

lundi le porte-parole de l'ONU, Stéphane Dujarric. Après 
consultations avec les États membres, la commission pré-
paratoire à la mise en oeuvre de ce traité officiellement 
entré en vigueur au début de l'année avait proposé de 
tenir cette réunion inaugurale au siège de l'ONU à New 
York à ces dates, qui devaient être confirmées par le 
secrétaire général de l'ONU. À l'issue de la dernière 
réunion préparatoire la semaine passée à New York, l'Al-
liance pour la haute mer a salué les "progrès" réalisés 

pour préparer le terrain de la COP1. Après des années d'attente pour les défenseurs des océans, le traité, 

désormais ratifié par 87 pays et signé par 144, est entré en vigueur, sur le papier, fin janvier. Mais la plu-

part des instruments qu'il prévoit auront besoin de décisions spécifiques des COP successives pour 

prendre vie, en particulier les futures aires marines protégées. 

Démantèlement d'un réseau criminel de trafic de drogues 
et de psychotropes

L es éléments de la Gendar-
merie nationale (GN) à 
Tindouf ont procédé au 

démantèlement d'un réseau cri-
minel spécialisé dans le trafic de 
drogues, et à la saisie de quanti-
tés de kif traité et de différents 
types de comprimés psycho-
tropes, indique lundi un com-
muniqué de ce corps de sécuri-
té. Dans le cadre de la lutte 
contre la criminalité, sous toutes 
ses formes, et suite à des infor-
mations parvenues aux services 
compétents, les éléments de la 
brigade de recherches de la 
Gendarmerie nationale de Tin-
douf ont pu démanteler un 
réseau criminel s'adonnant au 
trafic, au stockage et à la com-
mercialisation de drogues et de 
comprimés psychotropes, préci-
se le communiqué. "Après 
exploitation de renseignements, 
l'identité et l'adresse du suspect 
ont été déterminées. Une auto-

risation de perquisition a été 
obtenue du procureur de la 
République près le tribunal de 
Tindouf", indique la même sour-
ce, ajoutant que l'opération s'est 
soldée par "la saisie de 6 g de 

drogue dure (cocaïne), 74 com-
primés psychotropes de type 
ecstasy et 2.411 capsules de 
prégabaline (300 mg)". Il s'agit, 
également, de la saisie de "129 
comprimés hallucinogènes de 

type Tramadol, 950 grammes de 
kif traité, une seringue conte-
nant 0,1 ml d'une substance stu-
péfiante d'origine inconnue, 
une somme d'argent en mon-
naie nationale estimée à 65.000 
DA, provenant des revenus cri-
minels, un (1) véhicule touris-
tique ainsi que six (6) télé-
phones portables". Par ailleurs, 
les individus interpellés "seront 
présentés devant le procureur 
de la République près le tribu-
nal de Tindouf, dès l'achève-
ment de l'enquête, pour crimes 
de trafic de drogues d'une 
extrême gravité portant atteinte 
à la sécurité nationale ainsi qu'à 
l'économie et à la santé 
publiques, notamment déten-
tion, vente, stockage, distribu-
tion et transport illicites de 
drogues et de comprimés psy-
chotropes", a conclu le commu-
niqué. 

Coupure de l’AEP 
dans trois 
communes de 
Saïda en raison 
de travaux 

T rois (3) communes de la 
wilaya de Saïda 

connaissent, à partir de 
mardi, une interruption de 
l'alimentation en eau 
potable en raison des tra-
vaux, actuellement en 
cours, pour la déviation du 
tracé de la conduite du 
réservoir principal, indique 
un communiqué de l'unité 
de wilaya de l'Algérienne 
des eaux (ADE). Cette cou-
pure affecte les communes 
de Saïda, Aïn El Hadjar et 
Sidi Ahmed, précise le com-
muniqué. La cause de cette 
interruption est liée aux tra-
vaux de réalisation et de 
déviation de la conduite du 
réservoir (d'une capacité de 
210.000 mètres cubes), 
ayant entraîné l'arrêt du 
pompage à partir de la 
chaîne de production de la 
commune d'Aïn-Skhouna, 
ajoute la même source. 
L'alimentation en eau 
potable des habitants des 
communes concernées sera 
rétablie progressivement 
après l'achèvement de l'en-
semble des travaux, sou-
ligne-t-on. 

Plus de 
180 migrants 
morts ou 
disparus en 
Méditerranée 
depuis la fin 
mars 
P lus de 180 migrants 

ont été signalés 
morts ou portés disparus 
depuis le 28 mars en ten-
tant de traverser la Médi-
terranée, a indiqué mardi 
l'Organisation internatio-
nale pour les migrations 
(OIM).  
"Plus de 180 personnes 
sont portées disparues ou 
décédées dans les der-
niers naufrages en Médi-
terranée, le nombre total 
de morts en 2026 appro-
chant désormais les 
1.000", a précisé l'OIM, 
dans un communiqué. 
Dans l'ensemble de la 
Méditerranée, au moins 
990 décès ont été enre-
gistrés en 2026, ce qui en 
fait l'un des débuts d'an-
née les plus meurtriers 
depuis 2014, a relevé 
l'agence onusienne.  
"Ces tragédies démon-
trent, une fois de plus, 
que beaucoup trop de 
personnes continuent de 
risquer leur vie sur des 
routes dangereuses", a 
déclaré Amy Pope, direc-
trice générale de l'OIM.  
"Sauver des vies doit être 
la priorité absolue. Mais 
nous devons également 
déployer des efforts plus 
importants et concertés 
pour empêcher les trafi-
quants et les passeurs 
d'exploiter les personnes 
vulnérables, et pour 
développer des voies 
sûres et régulières afin 
que personne ne soit 
jamais contraint d'entre-
prendre ces voyages mor-
tels", a-t-elle fait savoir.  
Par ailleurs, l'OIM avertit 
que les capacités de 
recherche et de sauveta-
ge restent insuffisantes, 
mettant l'accent sur la 
nécessité d'une coordina-
tion plus étroite pour sau-
ver des vies en mer et 
appelant à l'élargisse-
ment des voies de migra-
tion légales afin de rédui-
re la dépendance aux tra-
versées dangereuses.
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reçoit  

le Premier 
ministre 

mauritanien 
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CHENGRIHA DEPUIS  
LA 6E RÉGION MILITAIRE 

« L’ANP 
enregistre des 

résultats 
remarquables » 

P 24

L’Armée nationale popu-
laire continue d’assurer, 

avec une efficacité chirur-
gicale sur le terrain, la 

protection du pays contre 
les fléaux multiformes qui 
menacent sa stabilité et la 

paix dont jouissent les 
citoyens. 

 

L e général d'armée Saïd Chengriha, 
ministre délégué auprès du ministre 
de la Défense nationale, Chef d'état-

major de l'Armée nationale populaire, a 
effectué, hier, une visite de travail et d'ins-
pection en 6e Région militaire. Selon un 
communiqué ministère de la Défense natio-
nale, cette visite s’inscrit dans le cadre du 
suivi de l'exécution de la 2e  phase du pro-
gramme de préparation au combat 
2025/2026, à travers l'ensemble des régions 
militaires. Le général d'armée a entamé sa 
visite depuis le siège du Commandement de 
la Région à Tamanrasset. Après la cérémonie 
d'accueil, explique le communiqué, donnée 
par le général-major Mohammed Adjroud, 
Commandant de la 6ème Région militaire, 
Chengriha a observé un moment de 
recueillement à la mémoire du défunt moud-
jahid Hibaoui El-Ouafi, dont le siège de ce 
commandement porte son nom, et a déposé 
une gerbe de fleurs devant sa stèle commé-
morative, avant de réciter la Fatiha à sa 
mémoire et à celle des valeureux Chouhada. 
Chengriha a, ensuite, procédé à l’inaugura-
tion du nouveau siège du Commandement 
de la 6ème Région militaire. Lors de sa ren-
contre avec les cadres et les personnels de la 
Région militaire, Chengriha a prononcé une 
allocution d’orientation, suivie par visiocon-
férence, par l'ensemble des personnels de la 
6e Région militaire, à travers laquelle il a sou-
ligné que «  l'ANP poursuit ses missions 
constitutionnelles avec rigueur et vigilance, 
afin d'assainir le pays des groupuscules terro-
ristes résiduels, et maintenir la sécurité et la 
quiétude à travers l'ensemble du pays  ». 
«  L'ANP poursuit l'accomplissement de ses 
missions constitutionnelles en faisant preuve 
de veille et de rigueur, en vue d'assainir notre 
pays des groupuscules terroristes résiduels, 
et maintenir la sécurité et la quiétude à tra-
vers l'ensemble du pays », a-t-il indiqué, ajou-
tant qu'à ce titre, «  les dernières opérations 

menées par nos unités militaires démon-
trent, de par leur qualité, la volonté et la 
détermination qui animent nos valeureux 
hommes pour éliminer ces criminels rési-
duels de la terre bénie d'Algérie, quels que 
soient les sacrifices à consentir ».  

 
LUTTE IMPLACABLE  

Dans ce sillage, il a relevé que la lutte 
implacable contre les réseaux de narcotrafic 
transfrontalier enregistre «  des résultats 
remarquables, illustrés par les quantités 
importantes de ces poisons, saisies par les 
détachements de l'ANP, en étroite collabora-
tion avec les services de sécurité  ». «  Nos 
Forces ont pu, dans ce cadre, éliminer et arrê-
ter des barons et des réseaux de contreban-
de, qui tentaient de nuire à notre économie 
nationale  », s'est-il félicité. À cette occasion, 
le général d'Armée a tenu à valoriser le travail 
professionnel des services de la sécurité de 
l'Armée, qui a contribué à la reddition d’un 
nombre important de terroristes. «  Dans ce 
contexte, et en valorisation des résultats 
obtenus dans le cadre de la lutte contre la 
contrebande sous toutes ses formes, ainsi 
qu'en considération au travail professionnel 
accompli par les services de la sécurité de 

l'Armée, ayant contribué à la reddition d'un 
nombre important de terroristes, il m'est 
agréable de vous transmettre les encourage-
ments de Monsieur le président de la Répu-
blique, Chef suprême des Forces armées, 
ministre de la Défense nationale, qui appré-
cie hautement ces résultats », a-t-il dit. « Ces 
excellents résultats permettront, sans nul 
doute, d'acculer les criminels et les réseaux 
de contrebande et, par conséquent, de tarir 
les sources de financement et de soutien 
logistique du terrorisme à travers les pas-
sages frontaliers", a-t-il poursuivi.  

Pour le Chef d’état-major, ces résultats 
«  confirment également la disponibilité de 
nos dispositifs opérationnels et leur grande 
capacité à relever efficacement les différents 
défis, qu'ils soient de nature sécuritaire com-
plexe ou asymétrique, afin de renforcer notre 
sécurité nationale dans toutes ses dimen-
sions et secteurs  ». Au terme de cette ren-
contre, conclut le MDN, le général d'armée a 
écouté les interventions et les préoccupa-
tions des personnels de la 6ème Région mili-
taire, « qui ont affiché leur volonté de pour-
suivre les efforts, en vue d’accomplir au 
mieux les missions assignées, notamment en 
matière de sécurisation des frontières et de 
protection du territoire national contre tous 
les fléaux et les éventuelles menaces ». 

F. Guellil 
 SOUS-RIRE

CHENGRIHA DEPUIS LA 6e RÉGION MILITAIRE : 

« L’ANP enregistre des 
résultats remarquables »  

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES

Mercredi 20 chaoual 1447

Dohr : 12h50 
Assar : 16h28 
Maghreb : 19h20 
Îcha : 20h41 

Jeudi 21 chaoual 
1447 
Sobh : 04h53 
Chourouk : 06h23

MÉTÉO D’ALGER
Mercredi 8 avril 2026 

28 °C / 16 °C
Dans la journée : Ensoleillé 
Vent : 18 km/h 
Humidité : 34 % 
 
Dans la nuit : Nuageux 
Vent : 17 km/h 
Humidité : 50 %

CÉLÉBRATION DU 50E  ANNIVERSAIRE 
DE  LA RASD AUJOURD’HUI  

Un demi-siècle 
de lutte  
pour l’auto-
détermination 
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RAPPROCHEMENT ENTRE L’ALGÉRIE 
ET LA FRANCE 

MÉDICAMENTS EN ALGÉRIE

Ségolène Royal 
compte sur  
le pape Léon XIV 

P 2

Le défi de la 
sécurisation des 
chaînes d’appro-
visionnement 

P 4

ALGÉRIE - MAURITANIE

Plusieurs accords 
bilatéraux signés 

C’ est un droit important qui existe depuis 
2004 alors que sa mise en application a dû 
attendre huit longues années et, à ce jour, il 

reste méconnu du grand public. Nombreux sont ceux 
qui ouvrent droit mais ne le savent pas. Depuis 2012, 
plusieurs cours de justice du pays organisent des jour-
nées d’études et de rencontres dédiées à ce droit, 
notamment pour le porter à la connaissance du plus 
grand nombre et débattre sur les points qui freinent 
une plus large diffusion pour un plus grand nombre 
de bénéficiaires. La dernière journée d’étude a eu lieu, 
lundi dernier. Elle a été organisée par la Cour de justi-
ce d'Alger. Deux objectifs phares ont été fixés pour 
cette rencontre : D’abord « renforcer la sensibilisation 
des citoyens ». Ensuite de « lever les obstacles procé-
duraux pour garantir qu'aucune victime ne soit privée 
de ses droits légaux ». En quoi consiste ce droit et qui 
en sont les bénéficiaires ? Il s’agit du Fonds de Garan-
tie Automobile (FGA). Sa mission est définie par l’Ar-
ticle 4 du décret exécutif 04-103 du 5 avril 2004 : « Le 
Fonds a pour mission de supporter tout ou partie des 

indemnités allouées aux victimes d’accidents corporels ou à 
leurs ayants droit, causés par des véhicules terrestres à 
moteur et dans le cas où le responsable des dommages 
demeure inconnu ou se trouve, au moment de l’accident, 
déchu de la garantie ou insuffisamment couvert ou non assu-
ré et se révèle totalement ou partiellement insolvable ». À titre 
d’exemple, l’an dernier et selon des chiffres fiables, sur un 
total de 26 976 accidents, 3 838 personnes sont mortes sur la 
route et 37020 autres ont été blessés. Le nombre de délits de 
fuite et défaut d’assurances des auteurs de ces accidents n’est 
pas connu.  Cependant, lundi dernier, le DG du FGA, Bilal 
Bourghoud, a, dans son intervention fait savoir que 312 dos-

siers ont été régularisés en 2024. Alors que «  les statistiques 
de la DGSN font état de 5000 victimes entrant dans le cadre 
des prérogatives du FGA » a-t-il ajouté. Alors que c’est dans 
ces cas-là que le FGA vole au secours des victimes ou de leurs 
ayants droit. On mesure mieux la nécessité de sensibiliser 
encore plus et mieux la population algérienne qui ignore ce 
droit. C’est le sens de l’appel du président de la Cour d’Alger, 
Mohamed Bouderbala, aux participants de la rencontre, « à 
élaborer des recommandations qui constitueront une réfé-
rence pour l’amélioration de l’action judiciaire, afin de garan-
tir les droits des victimes ». Le procureur général de la Cour 
d’Alger, Mohamed Benboudiaf, a pour sa part assuré « l’enga-
gement du parquet à poursuivre les efforts visant la protec-
tion des droits des victimes et la consécration du principe 
d’égalité et d’équité devant la loi ». Dans tous les cas de figure, 
autant pour les blessés que pour les ayants droit des victimes 
décédées, la nécessité d’un accompagnement pour les forma-
lités s’impose. Les services du ministère de la Solidarité 
devraient s’impliquer. Tout comme devrait être revue la 
condition de résider en Algérie pour bénéficier du FGA.  
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LUTTE CONTRE LE TERRORISME AU SAHEL ET EN MÉDITERRANÉE

L’Algérie prête  
à partager son 

expérience 

P
h

 :
 D

R

LIRE EN PAGE 2

« L’Algérie est disposée à apporter sa contribution et à partager sa longue expérience dans la lutte contre 
le terrorisme », a indiqué lundi à Tripoli en Libye, le Directeur central de la sécurité de l’armée (DCSA), le 
général Abbas Ibrahim.

MINISTÈRE DU TRAVAIL 
Réunion consacrée 
à l'évaluation des 

activités de la 
CACOBATPH  

L e ministre du Travail, de l'Emploi et 
de la Sécurité sociale, Abdelhak 
Saihi, a présidé, hier à Alger, une 

réunion consacrée à l'évaluation des activi-
té de la Caisse nationale des congés payés 
et du chômage-intempéries des secteurs 
du bâtiment, des travaux publics et de l'hy-
draulique (CACOBATPH) , indique un com-
muniqué du ministère. A l'entame de la 
réunion tenue au siège du ministère, Saihi 
a rappelé que ces réunions d'évaluation 
visent essentiellement à "faire le point sur 
la mise en œuvre des instructions données 
lors des précédentes rencontres, notam-
ment concernant l'amélioration de la quali-
té du service public conformément aux 
attentes des citoyens", précise la même 
source. Le ministre a, à cette occasion, 
écouté un exposé exhaustif présenté par le 
directeur général de la CACOBATPH por-
tant sur "les différentes procédures prises 
pour renforcer le service public, notam-
ment celles liées à la simplification des pro-
cédures administratives et la numérisation 
des services au profit des catégories affi-
liées à la caisse, permettant ainsi l'accès 
aux services et la réduction des délais de 
traitement". Après un débat approfondi 
autour des différents aspects liés aux mis-
sions et activités de cet organisme, le 
ministre a donné une série d'instructions, 
la plus importante étant "la nécessité d'in-
clure tous les aspects de la gestion, particu-
lièrement les points faibles, afin de per-
mettre à l'administration centrale d'effec-
tuer une évaluation objective et précise, 
d'identifier les dysfonctionnements et de 
mettre en place des solutions pour y remé-
dier". Il a également proposé "l'élargisse-
ment du champs de la couverture de la 
caisse à d'autres secteurs, l'élaboration et la 
mise en œuvre d'un programme de com-
munication ciblant les catégories concer-
nées par la couverture de la caisse, afin 
d'améliorer le niveau d'information et de 
sensibilisation des services offerts". Après 
avoir souligné l'importance de "la mise en 
place de toutes les mesures pour éviter le 
déplacement des usagers vers les gui-
chets", le ministre a appelé à "opter exclusi-
vement pour les services numériques, par-
ticulièrement les applications et les solu-
tions via les Smartphones, au regard de 
l'engouement des citoyens pour ces outils 
qui offrent facilité et rapidité d'accès aux 
services". Le ministre a, enfin, réitéré "la 
nécessité de conjuguer les efforts entre les 
différentes instances sous tutelle, de ratio-
naliser les dépenses, de renoncer aux 
investissements coûteux et d'orienter les 
ressources financières vers l'amélioration 
des performances et la qualité des services 
fournis aux usagers". APS 

PREMIER MINISTRE MAURITANIEN : 
« Le Président Tebboune m'a chargé de faire 

part au peuple mauritanien du soutien 
continu de l'Algérie à la Mauritanie »  

L e Premier ministre de la République islamique de Mauritanie, Mokhtar Ould Diay, a indi-
qué, hier à Alger, que le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, l'avait chargé 

de faire part au peuple mauritanien frère du soutien continu de l'Algérie à la Mauritanie, au 
service des intérêts communs des deux pays. Dans une déclaration à la presse à l'issue de l'au-
dience que lui a accordée le président de la République, ainsi qu'à la délégation l'accompa-
gnant, Ould Diay a précisé avoir remis au président de la République, lors de la rencontre, une 
lettre de son frère, le président de la République islamique de Mauritanie, Mohamed Ould 
Cheikh El Ghazouani, lui transmettant "ses sincères salutations fraternelles et sa détermination 
à continuer de travailler de concert pour renforcer, développer et enrichir les relations entre 
les deux pays". Il a ajouté que la rencontre lui a permis d'informer le président de la Répu-
blique de la "bonne évaluation" des travaux de la 20e session de la Grande commission mixte 
algéro-mauritanienne de coopération, soulignant avoir reçu du président de la République 
"des encouragements et des orientations pour aller de l'avant dans la mise en oeuvre de tout 
ce qui a été convenu et mobiliser tous les efforts pour développer les relations stratégiques". 
Il a, en outre, indiqué que le président de la République l'a chargé de "transmettre un message 
de paix et d'estime, ainsi que ses salutations, à son frère le président de la République isla-
mique de Mauritanie" et de "faire part au peuple et à l'Etat mauritaniens du soutien continu 
de l'Algérie à la Mauritanie, au service des intérêts communs des deux pays". R. N. 




